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Je dédie ce mémoire de D. E. A.

a KAUPJCE îîOUXIN mort pour
la France le 28 septembre 19'i5.

Elève de l'Ecole des Chartes,

il devait entreprendre sa thèse

sur les chartes de l'abbaye

Saint-Junien de Nouaillé.



INISODUCTION

L'idée de l'étude que nous présentons ici n'est pas née soudaine-
ment s elle puise son origine dans un mémoire de maîtrise consacré aux ab-

bayes bénédictines de Bretagne du Xe au XIIIe siècle. A l'époque, l'inté-

rét du sujet nous était clairement apparu: il s'agissait alors de saisir

les modalités d'insertion des Bénédictins en Bretagne à la fois dans l'es-
pace, dans la vie économique mais aussi dans la société. Nous avions l'im-

pression d'aborder un thème essentiel de l'histoire médiévale.

Aujourd'hui, souhaitant poursuivre notre étude du monachisme béné-

dictin au Moyen-Age, nous avons^ choisi d'observer la vie d'une abbaye et

spécialement les rapports qu'elle entretient avec son temps. Notre mémoire
.porte donc sur l'abbaye Saint-Junien de Kouaillé.

La méthode adoptée est celle de la monographie qui offre l'avanta-

ge de pénétrer la vie des religieux au sein du monastère, de découvrir leurs

activités économiques avec précision, de suivre le développement de leurs

institutions et surtout de saisir les liens qui les unissent au monde ex-

terieur. Réguliers certes, mais les Bénédictins de Saint-Junien de Nouail-

lé sont parfaitement intégrés dans le siècle! Nous verrons comment et pour-
quoio Cette étude est donc consacrée à une petite abbaye du centre ouest de

la France» D'aucuns pourraient estimer que c'est un sujet bien restreint
pour une future thèse. Il n'en est rien car l'ambition de ce travail est

d'observer localement une situation historique qui se répète à quelques dif-

fèrences près dans le reste de la France. Nous espérons qu'il sera une gout-

te â'eau apportée à la source des grandes synthèses que réalisent certains

historiens tels Georges Duby ou Robert Fessier.

C'est pourquoi nous avons tenté de faire revivre la communauté mo-

nastique de Nouaillé du Vile siècle à l'année 1556. Notre choix s'est porté

sur Saint-Junien essentiellement parce qu'aucours d'une promenade domini-



Çhoto 1. ^~. L'abbaye Saint-Junien de Nouaillé

nichée au coeur du Val du Miosson.



^Carte 1- - Situation de l'abbaye Saint-Junien de Nouaillé.
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cale nous avons été charmé de découvrir, au fond d'une vallée verdoyante,

la magnifique abbaye de Nouaillé que les siècles ont épargnée. Toutefois,

avant d'en commencer l'étude, il convenait de s'interroger sur la quantité

de sources ûispj nibles pour l'historien. Quelle ne fut pas notre surprise

de découvrir qu'un recueil des chartes de Nouaillé existait et que leur

imp'ilatetlrf n'était autre que le vénérable curé de Fontaine-Le-Comte, le

Père de Monsabert, moine bénédictin de Ligugé, dont nous avons tant entendu

parler par nos aïeux, ses paroissiensl Outre ce corpus, nous avons pu nous

appuyer sur de nombreuses chartes conservées principalement aux archives

départementales de la Vienne.

Le cadre spatial de notre étude a été déterminé par la localisation

des possessions du monastère. Par conséquent, ni les cadres médiévaux de la

géographie politique, ni le relief n'ont imposé une quelconque limite. Si-

tuée à 8 kms au sud-est de Poitiers, l'abbaye de Nouaillé est édifiée au

coeur du Poitou dans un doux paysage né des terrains sédimentaires qui mas-

quent les roches cristallines sous-jacentes. A mi-chemin entre le Massif

Central au sud-est et le Massif Armoricain au nord-ouest, elle occupe un

coin riant du Seuil du Poitou. Ses possessions s'étirent essentiellement

le long des vallées encaissées des principales rivières: la Vienne, la Clouè-

re et la Boulepr^ mais nous en avons repérées aussi sur les collines dessi-
V , . y-/

nées par les sédiments tertiaires. Largement ouverte sur les Bassins pari-

sien et aquitain mais également sur l'océan Atlantique, la région de Nouail-

lé est une terre de passage et d'invasions. Qui ne se souvient de la batail-

le de Poitiers qui vit la victoire de Charles Martel sur les Arabes en 732

et dont les premiers moines de Nouaillé furent probablement les contempo-

rains ? Qui ne songe parfois à ces terribles hordes_âe__Vikings déferlant
/»

sur notre Poitou ? Qui enfin n'a jamais entendu parler de la désastreuse

bataille de Nouaillé-Maupertuis livrée en vain par Jean II le Bon face aux

archers anglais en 1556 ? Terre de passage, terre de désolation mais aussi

terre de renouveau, tel est le cadre géographique de notre étude.

Dans le temps, établir des limites nous a posé quelques problèmes.

Nos investigations nous ont amené à entreprendre une quête des origines de

l'abbaye. Or, très vite nous nous sommes heurté au silence des sources. Et

dans l'état actuel de nos recherches, nous proposons de façon non défini-

tive de commencer notre étude au Vile siècle, date probable de la création

de "l'abbaye" de Nouaillé. Comment se présentait-elle à l'époque ? N'ètait-

elle pas qu'une simple celle ? Il nous appartiendra de répondre à ces in-



terrogations au cours de notre thèse. En revanche, la date, butoir de 13>6

s'est imposée très rapidement. Elle permet une recherche sur une longue

durée (sept siècles environ), elle implique une analyse précise des vicis-

situdes historiques du monastère et elle constitue une date charnière pour

les religieux qui eurent à souffrir de la bataille de Nouaillè-Maupertuis

et qui durent par la suite faire allégeance à l'occupant anglais.

Notre travail qui s'inscrit donc à la fois dans le haut Moyen Age

et dans l'époque féodale a exigé une méthode rigoureuse qui a scindé notre

recherche en quatre phases.

La première a consisté en la réalisation d'un inventaire complet des sour-

ces disponibles à Poitiers sur l'abbaye de Nouaillè. Un relevé des chartes

contenues dans le recueil du Père de Konsabert, un examen des archives dè-

partementales, une lecture des tables de tous les cartulaires et recueils

de chartes des abbayes médiévales poitevines nous ont fourni une vaste do-

cumentation.

La seconde étape a été consacrée à la traduction longue et parfois fasti-

dieuse des documents réunis. Si la compréhension d'un texte imprimé est

aisée, il en va autrement de certaines chartes des XIIIe et XIVe siècles

qui comportent parfois plus de trous et de taches que de mots lisibles.

Néanmoins, c'est la phase la plus enrichissante puisqu'elle constitue no-

tre premier vrai contact avec la matière a travailler.

La troisième étape, plus fructueuse encore, a consisté en rétablissement

de fichiers et de tableaux par matières. Les uns et les autres s'enrichis-

sent peu a Peu au Sré ûes lectures, des éléments pris ci-et-là dans les

actes, de compléments qu'apportent des chartes poitevines d'autres abbayes.

Pour l'instant seuls les tableaux "dons" et le fichier "donateurs" contien-

nent la matière suffisante à l'élaboration du mémoire présenté ici.

La dernière phase enfin a vu se dérouler l'analyse méticuleuse du contenu

des tableaux "dons". Nous avons voulu travailler avec rigueur et exactitu-

de» C'est pourquoi nous avons tenté de définir le plus précisément possible

le vocabulaire, de vérifier systématiquement toutes les dates de façon a ce

qu'elles soient le plus proches possible de la réalité, d'établir avec prè-

cision l'identité du donateur et surtout de saisir les liens unissant l'ab-

baye de Nouaillé et les Poitevins du Moyen Age.

L'exposé que nous présentons ici est donc le fruit de ces recherches

sur les donations en faveur de l'abbaye ûaint-Junien de Nouaillè.



.LISTE D2S ABEAVIÂTIÛNS UTILI32E;

A. D. V. : Archives Départementales de la Vienne.

A. H. P. : Archives Kistoriaues du Poitou.

À.h. ^. A. : Archiv_es Historiques de Saintongeet d'Aunis.

À.N. : Archives Nationales.

B. £;. C. : Bibliothèque de l'Scole de s Chart e s.

3. S. A. 0. : Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest.

Çart. St-Jean d'Angél_y : Cartulaire de l'abbaye de Saint-Jean û'Anc;ély. éd.
G. MUSSET, Paris, 1901-1904.

Ch. n°... : référence aux chartes compilées par le Père de Monsabert dans

Chartes de ^abbaye de Nouaillé de 6?8 à 1200, Poitiers, 1936.

SÈ-î--âir.MaJ.^° : £na.Ilte.s et documents pour servir à l'nistoire de l'abbaye de
Saint-Maixent, éd. A. RICHARD, Poitiers, l88?.

fa. ^. A. 0. : Mémoires de la Société des Antiquaires de l'Ouest .

H. S. S. D. S. : Mémoires de la Société Statistique des Deux-Sèvres.

c^
l,

A^i'v^ ^. wl-r n-t^iCi/'iZ

4k/i.-H <^ cbt4i4 ^/wû^y-^ .



INSTRUMENTS DE KECHEECHE ET DOCUMENIATION

I. Les sources

Comme nous l'avons souligné dans l'introduction, nous avons béné-
ficié de sources relativement abondantes.

Nous avons pu très facilement consulter les chartes du fonds"Nouail-

le" aux Archives Départementales de la Vienne. Elles sont nombreuses et ri-

ches d'enseignements de tous ordres: elles mettent en avant les liens du mo-

nastére avec l'aristocratie, l'évêque, la papauté et les autres abbayes;

elles sont fondamentales pour la connaissance du patrimoine de Nouaillé;

elles apportent également quelques renseignements sur l'exploitation des
terres et la société paysanne poitevine.

Bien^ûr, elles ne sont pas sans défauts. Leur caractère lacunaire est impor-

tant. Nous avons affaire à des textes abîmés, à l'encre jaunie qui n'ont
souvent pas pu résister aux outrages des siècles. En outre, ces chartes con-

tiennent très peu de renseignements sur la vie intérieure du monastère, rien

sur les idées de la communauté monastique et à peine quelques indications

sur la vie liturgique de l'abbaye. Enfin, seule une partie des actes a été

publiée par le Père de Monsabert. La dernière charte éditée par le Bénédic-

tin remonte à l'an 1200. Les autres, celles des années 1201 à 1356 atten-

dent que l'équipe de Madame Carpentier du C. E. S. C. K. de Poitiers se penche
sur elles et découvre combien elles sont intéressantes.

Ces chartes sont inégales quant à leur valeur documentaire. Certaines ne

dépassent guère une dizaine de lignes.

^n outre, et c'est notre problème le plus important, nous avons rencontré

plusieurs copies» Là, nos sens sont en alerte: l'attention portée au voca-

bulaire redouble, nous recherchons les erreurs commises intentionnellement

ou non par le copiste. Même les originaux captent notre méfiance: ne sont-

ils pas des faux ?

Enfin, nous avons apporté un soin tout particulier à la datation des char-

tes et nous proposons en annexe un tableau récapitulatif de la nature de

l'acte, de l'endroit où il est possible de le trouver et, pour terminer,
une date que nous estimons être celle de la rédaction de la charte.

Outre ces chartes centrées sur Nouaillé, nous avons compulsé tous



les recueils de chartes qui concernent la région poitevine. La moisson a

été fructueuse.

Mais nous savons aussi qu'un gros travail de dépouillement nous

attend encore. Il convient effectivement d'entreprendre maintenant une re-

cherche dans tous les actes non publiés qui sont datés des VIIe-VIIIe-IXe-

Xe-XIe-XIIe-XIIIe et XIVe siècles. Tâche de longue baleine mais qui devrait

au bout du compte apporter de nouveaux éclaircissements sur l'abbaye de

Nouaillé et son temps.

Enfin, nous déplorons la rareté des textes narratifs. Nous ne dis-

posons que de cinq chroniques et d'un seul récit hagiographique(1 ). Ni

écrits d'abbés ni coutumier monastique ne viennent éclairer la vie à Saint-

Juaien.

Heureusement, les sources archéologiques sont encore là pour émer-

veiller l'oeil au visiteur et pour combler celui de l'historien.

(1)o cf. la liste des sources consultées donnée ci-après.



A. Sources manuscrites

1. Sourc^es diplomatiques

ARCHIVES DEPÂRTSHENTALES DE CHAEENTE-KABITIME (La Rochelle)

- B 1700: Acte concernant le prieuré de Saint-Sauveur de Nuaillé.

ARCHIVES DEPAETEMENTAL2S DSS DEUX-SEVRES (Niort)

- E 10j?9: Etat de la paroisse de Eoo, liste des logis nobles, des métairies et
des villages.

- E 1251: Charte concernant Fugny en 12?4.

- H 59: Visite du diocèse de Poitiers en 1292 par deux prieuré. ( k ûwv»/
u

AECHIVES D£PAETEMENIALES DE LA VIENNE (Poitiers)

- Série 1E5: le fonds de l'abbaye de Saint-Junien de Nouaillé se compose de 5
cartons et de 18 liasses concernant le monastère et de 42 liasses contenant les

chartes des prieurés et domaines. Mais, pour la période qui nous intéresse, seu-
le une partie des liasses a été utilisée.

Malheureusement, il n'existe pas de Cartulaire de Saint-Junien de Nouaillé.

Pour se retrouver dans ce fonds important, il existe plusieurs inventaires
manuscrits conservés dans ces mêmes archives:

- le premier a été dressé par D. bouger, en 16?7 (registres n°2l8 et n°219);
- le second est celui de Julien Trichet daté de 1?5? (registres n°222,

n°22;? et n°226);

- le troisième a été réalisé par les moines de Nouaillé en 1?6^ et porte
le titre de Journal de reconnaissance de tout le revenu de l'abbaye de
Kouaillé (registre n°221);

- enfin, L. Eedet a établi un inventaire en 1840, (registre n°2t8). Cet in-

ventaire présente les chartes à la fois selon un ordre chronologique

(chartes des VIIIe-XIIe siècles) et suivant un classement thématique
(essentiellement pour les chartes des siècles suivants).
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Nous avons essentiellement utilisé:

a) Toutes les chartes des Ville, IXe, Xe, XIe et XIIe siècles contenues
dans;

1E^, carton 8: chartes de ?80 à février ç-4-Z, soit 4u pièces;

1H.?, carton 9: chartes de juillet 9^ à 10?0 environ, soit 57 pièces;
1H5, carton 10: chartes de 1070 à 11ûû, soit 55 pièces;

1H5, carton 11: chartes de 1100 environ à 1200 environ, soit 50 pièces.

b) Fonds de l'abbaye et de ses possessions et droits dans le bourg de
Nouaillé et aux environs:

1H5, liasse 1:

1K5, liasse 3:

1H5, liasse 5:

1E5, liasse 6:

1E5, liasse 7:

1H5, liasse 8:

1H5, liasse 9:

1H5, liasse 10

1H5, liasse 15

1E5, liasse 1?;

chartes du XIIIe siècle, privilèges, régime intérieur, traités
entre l'abbé et les religieux, constructions et réparations de

l'abbaye jusqu'au XVIe siècle, 36 pièces;

administration du temporel (XIVe-XVIIe s. ), 2 pièces;

bourg, paroisse et châtellenie de Kouaillé, 22 pièces;

bourg, paroisse et châtellenie de Nouaillé, 5 pièces;

office d'aumônier, cellerier, chambrier, 6 pièces;

offices de chantre, d'infirmier, de prieur, de sous-prieur et de
rèfecturier, 10 pièces;

office de sacristain, 1 pièce;

offices claustraux en commun, 1 pièce;

; jardins, prés, vergers, Les Bordes et le ténément d'Alexandre,
2 pièces;

Andillè, Nieul, 2 pièces.

e) Prieurés, terres seigneuriales et autres possessions de l'abbaye
hors de la paroisse de Nouaillé:

1E;;, liasse 19: Bouresse (XIIIe-XIVe s. ), 56 pièces;

1H5, liasse 24: Jouarenne (1220-1636), 12 pièces;

1H5, liasse 2?: Vintray, 2 pièces;

1H5, liasse 28: Ferraboeuf, 1 pièce;

1iï5, liasse 29: Aslonnes, 1 pièce;

1H5, liasse $0: Mairé-L'Evescault (XIIIe-XIVe s. ), 45 pièces;

1H5, liasses 3^ et 35: Hairé-L'Evescault, Dénombrements, 4 pièces;
1H5, liasse ^6: Maire, Déclarations, 1 pièce;

1H5, liasse 38; Clussay, Pliboux, Caunai§;
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::1H?,
1H>,

:1H5,

1iï5,
1H5,

1E5,
1K5,

1H^,

1H5,

1H5,

liasse ^9

liasse 40

liasse 43

liasse 49;

liasse 53

liasse 5^

liasse 55

liasse 56;

liasse $8:

liasse 60:

1H5, carton 30;

La Chapelle-Poi^Lioux, 1 pièce; /l

Mazerolles (XIIIe-XVe s. ), 21 pièces;

Saint-Sauveur (1201-1525), ? pièces;

Saint-Thibault de Fleuré (XIVe-XVIe s. ), 7 pièces;

Brux, Prémillan, Rom, 6 pièces;

Brioux, Chasseigne, Comblé, 5 pièces;

Epannes, Frontenay, 2 pièces;

Civray, 1 pièce;

Bois à'Anche, 6 pièces;

Enjambe-les-Lusignan, Colombiers, Coulombiers,. Curaay, Poitiers,

Pugny,..., 5 pièces;

3 pièces au XIIIe siècle.

En dehors du fonds de Nouaillé, nous avons également consulté:

- Collection des sceaux.n0 850, 53, 68, ?1, ?2, 78, 90, 91, 96, 168, 169, 170,

695, 708.

- B126: 8i+ pièces et papiers, 2 plans sur les bois de l'abbaye de Nouaillé ainsi

que sur les réparations et reconstructions de l'abbaye et de deux prieurés (La

Chapelle-Poulioux et Mairé-L'E.vescault).

- Carton Ao25, portefeuille XVII: Notes du Père de La Croix sur Nouaillé (papiers

et plans, articles, schémas).

- C318; 26 pièces évoquant les aveux et dénombrements rendus la plupart à Jean,

duc de Berry (1558-1485).

2« Sources narratives

Nous avons retrouvé une histoire manuscrite de l'abbaye composée entre

1653 et 1656 par Dom Barnabe du Cas ou Ducasse.

Elle constitue le manuscrit n°5 de la collection des manuscrits de la Société

des Antiquaires de l'Ouest et se trouve aux Archives Départementales de la Vien-

ne a Poitiers.

Une copie existe à la Bibliothèque Nationale (ms. lat. 12688).
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5 » Ee eue i1s de te xte s ma.nusçri^documents divers conservés dans le;

fonds des bibliothéaues

3I3LIOIEE^U£ riUNICIPALE DE LA BOCHELLE

- ms. 32: Relation du voyage en Aunis par Claude liasse en 1?10'

BIBLIÛIHE^UE KUH1CIPALE DE, PûlTIEHS

- Coll. Dom Fonteneau, vol. XXI, vol. XXII, vol. XXVII ter et vol. LXX.

BI3LIOIHESUS NATIONALE

a) Cabinet des Estampes

- Topographie de la France Va 101 a: Aquarelles de E. 3AIGNIERES;

- Coll. GÂIGNIERES Pe 1 g: un dessin de Nouaillé. r

b) Département des manuscrits

/

/

- mSo lat. 5450: dessins de sceaux, pierres tombales, inscriptions, analyses et

extraits de chartes réalisés par E. de GAIQNIERES. /

- ms. lat. 12688: Fasciculus Antiquitatum Nobiliacensium, CGi'mposé par Dom B. du

CAS ou DUCASSE.

- ms. lato 12757; Antiquitates Benedictinae in âiocesi Pict-aviensi, de Dom ESÎIEN-

NOT, f. III.

- ms. lat. 13819: papiers de Dom Anselme LE MICHEL, /ùn des premiers érudits de

la Congrégation de Saint-Maur, aux pages 56-72.

- Coll. Dupuy, T. 820 et 841: papiers de BESLY.
- Coll. Koreau, To1 à 284: copie de la collection Fonteneau

4» Sources épiçraphique^

- Une inscription à Nouaillè..

- Une inscription à Bouresse.

5. S o u re es iconofiraphiques

Coll. GAIGNIERE3 déjà citée.

Plusieurs fresques à Nouaillé. J/

kl. n^â' J, J ^ ^lua4' i^ i. ^ia'^ic
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B. Recu_eils de textes imprimés et Répertoires de Sources

- Acta pontificum roffianorunî inédite, éd. J. von PPLUGK-HARTUNG, Tûbingen-Stuttgart,
1881-1886, 3 vol.

- "Actes inédits de Louis VII et Philippe Auguste", éd. J. 30USSASD, B. E. C.,

CXXVIII, 1970, F. 415-414.

- Annales Ordinis sancti Benedicti, éd. J. KABILLON, Lucques, 17'tb, 6 vol.

- Benoit XII, Lettres communes, éd. J. -M. VIDAL, Paris, 1905-1910, 5 vol.

- BESLÏ (J. ), Histoire des ^^^^ Poitou et des ducs de'. Gu^enn_e, Paris, 164?.

- BESLY (Jo), Evêques_de Foitiero, avec les preuves, Paris, 164?.

- Cartulaire de llapba^^e de Saint-Cyprien de Poitiers, éd. L. REDET, Poitiers,

l8?4 (A. H. F., T. III).

- Cartulaire de l'a'Dbaye de Saint-Jean d'Angély, éd. G. MUSSET, Paris, 1901-1904,

(A. H. S. A., t. XXX et t. XXXIII).

- Cartulaire de l'Evêché âe Poitiers ou Grand Gauthier, éd. L. EEDEI, Poitiers,

;l8û0 (A. H. P., t. X).

- Cartulaire de Saint-Jouin de Marnes, éd. Ch. -L. GIÎÂKDMAISON, Niort, l851l- (M. S. S.

DoS., t. XVII).

- Cartulair^ du Bas-Poitoy, éd. P. MASC.HEGAY, Les Roches-Baritaud, 18??.

- Cartulaire du Drieuré de Saint-Nicolas de Poitiers, éd. L. REDET, Poitiers,

l8?2 (A. H. P., t. l).

- Cartulaire saintongeais de la Trinité de Vendôme, éd. Ch. METAIS, Paris, 1893

(A. H. S^Ao, t. XXII).

- Chartes de l'abba.ye de Nouaillé de 678_A_l^oui éd* p- de Honsabert, Poitiers,

19^6 (A. H. P., t. Ai. lA).

- Chartes de Hontierneuf antérieures à 1320, éd. F. VILLASD, Poitiers, 1$7^

(A. K. P., t. LIX).

- Chartes et documents r.'our servir à l'histoire de l'abbaye de Charroux, éd. P.

de Monsabert, Poitiers, 191° (A. H. P., t. XXXIX).



^

Chartes et documents pour servir à l'histoire de_l'abba. Ye de Saint-Maixent. éd.
A. RICHÂKD, PQitiers, l88é', 2 vol. (A. E. P., t. XV^).

À i k ^'ii
£]lârt_es poitevines de l'abbaye Saint-Florent près Saumur, éd. E. MABCHEGÂY,
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^.11, 1 ' <' l>4-"t1
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Chronique de Saint-Maixent, éd. et trad. J. VEBDON, Paris, 1973.
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- Chroniques des églises d'Anjou, éd. P. MARCHEGAY et E. MABILLr:, Paris, 1869.

- Consuetudines monasticae, éd. B. ÂL3E-RS, Stuttgart, Vienne, 1900, 2 vol.
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rente-Maritime, Deux-Sèvres, air. E. FAVEEAU et J. MICHAUD, Poitiers, 1975
et 1977.

- Corpus juris canonici, éd. E. FEI2DBERG, Leipzig, 188. 1, 2 vol.

- i^£££S££ndance administrative d'Alphonse de Poitiers, éd. A. i.iûLINIER, Paris,
l692+.

- Déclaration des biens de mainmorte dans l'ancien diocèse de Saintes, éd. A. H. S.A
Saintes, 1905 (A. E. S. A., t. XXXV).

- Ejiistolae vagantes of pope Gregory VII, éd. E. -E. COWDREY, Oxford, 1972.

- Enquêtes administratives d'Alphonse de Poitiers:' Arrêts de son Parlement tenu à

Toulouse et textes annexes: 1249-1271, éd. P. -Fr. FûBEKIER et F. GUÊSIN, Paris,
1959, 491 p.

~ £;n9-u-e^e-s fai t e s en Aunis par ordre d'Alphonse, comte de Poitou vers 1260, éd.

A. BRIQU£. Î, Poitiers, 18?^, (A. H. F. , t. VII).
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- Gregori VII regiotrum, éd. E. CÂSFAR, Berlin, 1955, 2. vol.
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trad. J. VIEILLARD, Hâcon, 1963.

~ M^£-£Ê£^ilinL-d±_L'££lls. e_r2"ia. l21e. î éd' P« FA3RE et Mgr.. L. DUCHESNE, Paris,
1905-1910, plus Tables, 1952.
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rieures a l'an 1000", dans Archivium latinatis medidiaevi, XT, 1940, p. ^-24.

- Notices e!t pièces historisues sur l'Anjou, l'Aunis et la Saintong0, la Bretagne
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- Ordonnances des rois de la France de la troisième race, éd. E. de LAUKIER2,
Paris, 1?Z^-1849, 2Z vol.

- POGNON (S. ), trad.. L' an mil: oeuvres de Liutprand, Raoul Glaber, Adémar de
^^^àS.£ê^--Adâ3^â£S£^_ââlÊa.£âj---î--_i 5e éd-» Paris, 1Q4?, XLV-303 p.

- Pouillé du diocèse de Poitiers, éd. H. BEAUCniïî-FILLEAU, Niort, 1868, ^l^p.
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L. LEVILLAIM, Paris, 1926, CCVII-553 p.

- Eecueil des actes de Louis II le Bègue, Louis III et C^^loman^l, rois d^^

(877-884), éd. F. GfiÂI, J. de FONT-REAUX, G. ÎES^IER et K. -E. BAUriEK, Paris,

1976, CXVIII-316 p.

- re cueil des actes d'Eudes, roi de France (8S8-8G8), éd. G. TE3SIER et R. -H.

BAUTIEE, Paris, 196?, CLVII-283 p. r /j ^

- Eecueil des actes de Lothaire et de Louis V, rois de France, 954-9S?, éd. L.

HÂLPHEN et F. LOI, Paris, 1908, LV-22? p.

- Eecueil des actes de Charles II le Chauve, roi de France, éd. A. GIEY, K. F50U,

F. LOT et Cl. BEUNEL, Paris, 1955, 3 vol.

- Becueil des actes de Henri II, roi d'Angleterre et duc de Normandie concernant

les provinces françaises et les affaires de France, éd. H. d'AEBOIS de JU3AIN-

VILLE, Paris, 1909-1927.

~ Recueil des actes de Philippe Auguste, roi dej^ranc^e, éd. E. BERGER, Cl. BKUNEL

et Ch. SAMAEÀN, Paris, 1916-1919, 4 vol.

- Eecueil des documents de l'abbayedeFont^ (XIIe-XIIIe siècles),

éd. G. PùN, Poitiers, 1982 (A. H. P., t. LXI).

- Secueil des Historiens des Gaules et de la France, éd. Boni BOUQUET, t. I-XIX,

Paris, 1869-1880 et t. XX-XXIV, Paris, 1886-1904.

- Secueil des Chroniques de Touraine, Tours, 1854 (Société Archéologique de Tou-
raine)o
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- :I'îege5ta pontificum romanoruffi, éd. P. -P. KEÂE, Berlin, 19G£-1çiir.

- Registres d'Innocent IV, éd. E. BSRGEK, Paris, 1û82t-l897, 3vol.

- Registres d'Urbain IV, éd. J. GUIEAUD, Paris, 1ÇZ9.

RRegistres de Nicolas III, éd. J. GAï, Paris, 1904.
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II. Principaux livres et articles utilisés

A. Képertoires

Au début de mes recherches, j'ai consulté plusieurs répertoires.

Les trois preiniers rnl ont fourni des indications selon un ordre géographi-

que. Ce sunt:

- BE3SE (J. -H. ), Âbb_ay_eo_et__prieurés de l'Siiî. cienriS Frs.nce, Recueil historique

des archevêchés, èvêchés, abbayes et prieurés de France, avec la coll. de

Dom BEAUNIE3 et de Dora MARTIAL, Paris, 1910, 12 vol.

- COTÎ'INEAU ( Do;:i), ^^^çj^ topo-bibliographique des ab et prieurés, Mâcoû,

19J;5-1959, 2 vol.

- SEMUE (Fr. ), Abbayes, prieurés et commanderies de l'ancienne France, (vers

IVe s. - vers XVIIIe s. ), Poitou, Charente, _Vende e, s. l., éd. par l ' au t e ur,

1984.

Les deux suivants donnent des renseignements classés dans un ordre chro-

nologique:

- ÂEÏONNE (A. ), QUI2AP.D (L. ) et PûMTAL (P. ), Répertoire des statuts synodaux des

diocèses de l'ancienne France ûu XIIIe à la fin du XVIIIe siècle, Paris, 1963.

- GAhS (B. ), .Sénés episcoporum ecclesiae catholicae, Leipzig, 1931*

B. Livres et articles relatifs à l'abbaye de Nouaillè et a ses prieurés et posses'

sions.

AUDIAI (L»), "Sentence de l'évêque de Saintes, Pierre de Soubise, dans le diffé'

ren^ entre la Chaise-Dieu et Nouaillé", ti.. îi. S._A., t. X, 1882, p. 21-24.

BARBIER de MONTAULT, "Inventaire des reliques de l'abbaye de Nouaillé au 1?e

siècle"dans Bulletin archéologique de Travaux historigues, 1884, p. 95-98.

3ARKOS (J. ), L'église Saint-Kicolas de Civray. Etude de la façade: la part du

hiératisme conventionnel, de l'expression du sentiment et de l'observation

-ds_la_real_ltÂi Poitiers, C. E. S. C. M., 1965, 45p.
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- BEC'^UET (J., O. S. 3.. ), ''A propos de Nouaillé", dans B. &. A. O., ^-e série in°l6l4,

1959, p. Z6^ sq.

-CARPENTIEK (E. ), "L'Historiographie de la bataille de Poitiers au XIVe s. ",

dans Eevue Historique, CCLXIII, 1, p. 21-58.

- COUSAHT (D. ), L'abbaye de Nouaillé-Maupertuis, étude des parties romanes et

prérofflanes, Poitiers, 1973 (Mémoire de maîtrise, dir. Carol Keitz).

- CSO^ET (R. ), J'}ouaillé, s. l., 1939.

- Id., "Nouveaux documents sur les travaux d'art exécutés à l'abbaye de Nouaillé

(XVIIe-XVIIIe s. ), dans B. S. A. O., 5e série, n°1528, 19 , p. 565-568.

- la., "Le décor sculpté de la façade de l'église de Civray", Revue de l'art,

n°^6, nov. 19j4, p. 97-110.

- Id., "Lusignan", L'Avenir, nov. 19^3.

- DUGUEI (J. ), "Les possessions de l'abbaye de Nouaillé en Aunis et en Sainton-

ge des environs âe 940 à la fin du XIIe. siècle", B. S. A. O., 4e série, no1770,

1967, p. ^13-317.

- DUVAL (M. -D. ), L^e_slise Notre-Dame de Lusignan, Poitiers, 1977 (Mémoire de

maîtrise, 118 f. multigr. ).

- EÏGUN (Fr. ), "Notre-Dame de Lusignan", Congrès archéologique de France, CIX,

Poitiers, Paris, 1952, p. ;?78-J?96.

- FEYTMÂNS (D. ), "Actes d'aliénation. Documents inédits du IXe au XIIe s. en

Poitou", dans Mélanges Pirenne, Bruxelles, 1937i p. l6l-1?1.

- FONïENEAU (Dom), "Les reliques de Saint-Junien à Nouaillé" (extraits), , ^ans

^^A^û-. î 2e série, n°6z8, 1885, p. 563-56?.

- GARCIA ABAD (I. ), Le logis abbatial de I'{oua_il^ Poitiers, 1990 (dossier de

licence, dactyl. ).

- LA3ÂNDE (E. -E. ), "La bataille de Poitiers", dans Le Libre Poitou, 16-17-1S

cet. 1956, 3p.

- LA C50IX (Père de), "La crypte de l'église de Nouaillé", dans Revue Poitevine

et_Saintongeaise, I, 1$ mars 18811-, p. 1-2*
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-LÀ CECI X (Père de), "Ilotes arcaéoloëiques sur Nouaiilé", E. S. A. O., ^e série,

noS68, 1910, p. 19-23.

- LÂRGEAULT, "Inscriptions métriques composées par Alcuin à la fin du Ville £ié-

clé pour les monastères de Saint-Hilaire et de Nouaillé", dans M_. S. A. O.,

t. xLllv, 1885, p. zi?-z85.

- LEVILLAIN (L. ), "Les origines du monastère de Nouaillé", B. E. C., t. LXXI, 1910,

P.Z41-24-8.

- Id., "Quelques inscriptions de l'abbaye de Nouaillé", dans E. S. A. O., 5e série,

n°ô53, 1908, p. ^78 sq.

-là., "Le Testament de Gautier le Fort en faveur de l'abbaye de Nouaillé",
dans _B._O._A!LO._I ^e série, n°849, p. £65-26?.

- Id., "Des dates dans les chartes de Nouaillé antérieures à l'an 10û0", ùans
i4. S. Â.O., 3e série, t. XVI, 19^0, p. 177-255.

- HOISÂN (J. ), Le Prince Noir en Aquitaine, Paris, 1891<-, 296p.

- HOKEAU (M. ), "L'art roman de Saintonge et Saint-Nicolas de Civray", Atlantis,
t. XXXVIII, 1962+, p. 193-^03.

- I-jORILLON (Chanoine), "Saint-Nicolas de Civray (Vienne)", dans Bulletin des

Amis du Pays Civraisien, n° spéc., 1962, 35p. :;,..,, : |

- PAUTEEAU (J»-P. ) et TEXIER (A«), "Kaoul, abbé de Nouaillé à rassemblée ecclè-

siastique d'Angoulême (février 111?)", dans B. S. A. O. , n6 1908, 197i+, P. ï35-^.

- PA3AULT de CEAUMONT, "Notes sur l'ancienne abbaye de Nouaillé et propositions

relatives à la conservation de son église", dans B. S. A. O., 1ère série, n"i^o,

1840, p. 7.?-82.

- EEDET (L. ), "Chartes des Ville et IXe siècles provenant de l'abbaye de Nouail-
lé", dans B. E. C., II, 1841, p. 75-62.

- Id., "Notes sur le chartrier de l'abbaye de Nouaillé", dans ̂ ^A^. , 1ère série,.
n°1Z2+, 1840, p. 43-46.

- BOUCHE (H. ), "Les survivances antiques dans trois cartulaires du Sud-Oues-t
de la France aux Xe et XIe siècles", dans C;'e.M., XXIIIe année, n°5,

avril-juin 1980, p. 93-106.
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- SÂNFAÇON (R. ), "Une dépendance. de l'abbaye bénédictine de Nouaillé en Poitou:
la seigneurie de Jouarenne du Ville au XVe siècle", dans ̂ . 3. A. O., nolD46,
1961, p. 1-49.

- TOURNEUE-AUMONI (J. ), "La guerre ae Cent ans et l'actualité", dans Bulletin de
:la Société des Amis de Nouaillé-Haupertuis, n°5, 1959, p. '+U-Tb.

- Id., "Certitudes sur la bataille de Nouaillé-haupertuis", dans ^lletin de la
Société âes Amis de Nouaillé-Maupertuis, n°6-7, 1940-1941, P. 5Z-59.

- lu.. La bataille de Foitie_rs et la construction de la France, Paris, 19W.

Id. et CSOZEI (R. ), P_e-tit. suide au champ de bataille de Poitiers-Maupertuis et
à l'abbaye fortifiée de Nouai_3,^le, Poitiers, (19^-0), 4 p.

C. Livres et articles conce rnant le Poitou et plus .e;énéralernent l'Aquitaine

- ARCESE (L. E. ), Histoire de la ville de La Rochelle et au pays d'Aulnis, La Ro-
chelle, 1?66.

- AUBER (Ch. ), Les vies des saints de l'Eglise de Poitj^^., Poitiers, 1858.

- Id., Histoire générale du Poitou, Poitiers, 188.5-1893, 9 vol.

- Id.. Histoire de r'Eglise et de la province de Poitiers, Poitiers, 1866.

- ÂULIARD (J J, Le comportement et la mentalité des paysans de Poitou à la fin
du XIVe siècle, Poitiers, 196?, 2?p.

- AUTEXI^R (Kgr A. ), "Des origines du diocèse de Foitiers. Essai de synthèse his-
torique", dans ̂ ^_^^, 4e série, n°5, 1959-1960, p. 5-20.

- AUZiIAS (Lo), L'AQuitaine carolingienne (7S7-98?), Paris, 1Q^7.

- BEAUCHSS-FILLEAU (Ch. de), Di£il£nnaire historJQue et généalogique J^s familles
du Poitou, Poitiers, '1o91«

- BESSE (J. -M»), "Les premiers moines gallo-romains", dans j;3. A. O., no?ô2,
1901, p. 161-180.

3E3LY (Jo), Histoire des comtes ae Poitou et Ducs de Cuyenne_, Paris, 'l64?.

° Ide, Evegues de Poitier^, av_e_c_^e^pr^^ZÊ^. < Paris, 164?.



- BÛISSQKNÂDE^(P.), Eistoire du Poitou, i'&ris, 3e éd. 19^-1, reproû. 3e éà. .1977.

-la., "Adruinistrateurs laïques et ecclésiastiques anglo-normands en Poitou à

l'époque d'Henri II .Plantagenêt (115Z-1189)", dans ^^A--^-. i 3e série, nc982,
1919, p. lj?6-l90.

- 30NNÂUD-5ELAMAR2 (E. ), "Les institutions de paix en Aquitaine au XIe siècle",

ûans E e e u e i l s d e_J-_a_So e i e t e Jean 3o d in, XIV, Bruxelles, 19o2, p. 1^5-^-87.

- 30BDONOVE (G. ), Histoire du Po_tou, Paris, Hachette, 1975.

- BOUS3ARD (J. ), Le gouvernement d'Henri II Plantagenêt, Paris, 1956. '

- BEIÛSEI' (Fr. ), Guillaj^e_J^e_^a^a^^o^t^^ duc d'Aquitaine, Poitiers,
1567, (r-iémoire dactyl. ), XVI-174p.

- Id., "Guillauû-ie le Grand et l'Eglise", dans 3_^S. _A. p., 4e série, t. XI, 1972,
p. ^-41-460.

- BEUHA'I (L. ), Le Monachisme en Saintonse et en Aunis (XIe-XIIes. ), La Eochelle,
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- CALLÂHAN (F. -D. ), "William thé Gréât and thé Monasteries of Aquitaine", dans
Studia Monastica, n°19, 1972, p. 321-542.

- CÂhUS (M. -Th. ), "Eglises ro'nanes et gothiques du Kaut-Foitou", dans Patrimoine

ûu__H_out-Pqi t ou, Poitiers, 1980, p. 26-29.

~ Iâ"î l£â_d.ibut-s de la sculpture romane à Poitiers et dans _sa,_region, Toulouse,
19û'7 (thèse ûactyl. ).

- Id., "De la façade à tour(s) à la façade-écran dans les pays de l'ouest. L'exem-

pie de ûaint-Jeaa de Montierneuf de Poitiers", dans C^C^h.., XXXIVe année,

n°55-5^, juil. -déc. 1991, p. 2^7-253.

- CKAMASD (Dorn Fr., O. S. 3. ), "Chronologie historique des vicomtes de Châtelle-

rault avant la fin du XIIIe siècle", dans i^,^._4. j3^, 1ère série, t. XXXV,

-1870 et 18?1, p. 79-122 et p. ^^5-262.

~ Id°' îiis-t£i£e eccle£iast^.'tîS. ___du l'oi'bou, Poitiers, 18?4, 3 vol.

- Id., "Liste épiscopale ae Poitiers", dans jï. _S._A^p., 2e série, t. IV, 1886,

,
p»i8o-l83»
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- CRû^Eî (5. ), L_^art roffian en Poi tou, r-aris , 1948.

- ld., "Recherches sur la cathédrale et les évêques de Poitiers des origines au

commenceBîent du XIIIe siècle", dans B. S . A. O., 4e série, t. IV, 1962, p. 361-

374,

- la., Textes et documents relatifs à l'histoire des arts en Poitou, Poitiers,

19^2, (A. H. P., t. XXXXXIIl).

- Id., "Recherches sur l'orientation et la répartition des bâtiments conventuels

dans les abbayes et prieurés de l'ancien diocèse de Poitiers", dans les

Ac_fces du y7e Congrès nationale des Sociétés^av_antes, Poitiers, 19&2, Paris,

1965, p. 209-215.

- DAVEAU (L. ), iMémoire sur le servage en Poitou, Poitiers, s. d., IX-58p.
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- DEZ (G. ), "Hist-oire de Poitiers", dans M. û. A. O. 4e série, t. X, 19601 P. 5-3/-I-"

- DUGUEI (J. ), "La famille des Isembert, évêques de Poitiers et ses relations
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- DU FOUGEBOUX (M. ), Le Foitou sous la doniination romaine et sous le gouverne-

nient des Wisigoths, s. l., s. d.

- DUi'lERCHAT (Fr. ), Aperçus sur l'introduction du christianisme en Poitou, IVe-
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INTBOûUCÏION

La formation du patrimoine de l'abbaye Saint-Junien de Nouaillé fut une

oeuvre d. e longue baleine qui s'est étendue des premiers temps àe la création du

monastère jusqu'à sa disparition en tant que tel lors de la Révolution françai-

se. ïoutefois, les premiers siècles de son existence ont été déterminants pour

la création et l'enricnissement ûe son temporel. Au Ville siècle, la celle de

Kouaillè possèàe déjà quelques biens: des serfs (1), quelques étendues de bois
à Karnay (2), plusieurs biens à Lussac (3), enfin les domaines de Jouarenne et

ae Caunay (4). Retenons déjà la localisation de ces possessions, elle préfigure

les grandes lignes de ce que le temporel de Saint-Junien sera géographiquement.

Du IXe au XIVe siècle, les abbés ont réalisé une oeuvre considérable en acqué-

rant de multiples biens meubles et immeubles et en n'hésitant pas à pratiquer
des échanges avec les abbayes voisines. Mais surtout ils ont su amener les chré.

tiens ûu Poitou à combler leur établissement de multiples dons composés entre
autres de terres, bois et rentes. C'est sans aucun doute la méthode oui a porté'

le plus de fruits. En effet, dans les archives de Nouaillé (5), nous avons pu

retrouver près de trois cents chartes concernant les acquisitions de l'abbaye;

sur ce total, cent soixante-treize sont consacrées aux libéralités reçues par

Nouaillé» C'est pourquoi, dans ce mémoire, nous allons présenter une étude de

l'accroissement du temporel de l'abbaye Saint-Junien de Nouaillé par le biais

ûes donations.

(1). Cho n°Z, p. 3-^i juillet 7&0.

(2). Ch. n°3, p. 4-5, 1? novembre ?80.

(^). Ch. n°4, p. 5-5, 18 novembre 780.

(4). Ch. n°S, p. 11-15, mars 759.

(5). Chartes de Nouaillé aux Archives Départementales de la Vienne: 1H5,
liasses et cartons 1 à 60. .



I. Formation et accroissement du temporel grâce aux donations

A. Analyse chronologique

Du IXe siècle à l'année 1356, l'abbaye Saint-Junien de Nouaillé a

été dirigée par une vingtaine d'abbés(l). Or, si nous ne connaissons pra-
tiquement rien de leurs origines, de leurs études ou de leurs fonctions

antérieures, en revanche, les chartes révèlent que la plupart d'entre eux

furent de "vénérables" abbés. Bie^sûr nous ne devons pas être dupes du sens
de cet adjectif: chacun sait que ce mot est accolé à quasiment tous les
noms de dignitaires ecclésiastiques. Mais, malgré sa banalité, il dénote
une certaine réputation de sainteté. Par ailleurs, tous nos abbés n'ont

pas le privilège d'être qualifiés ainsi. Il y a donc sélection de l'abbé

qui mérite cette dénomination. Ceux dont la réputation de sainteté franchit

les murs de l'abbaye contribuent à créer et à étendre le temporel de Saint-
Junien. Certains abbés recueillent ainsi une dizaine de dons voire plus.
Tous cependant ne réussissent pas à enrichir autant le monastère. C'est

ûonc une chronologie des acquisitions à titre gratuit que nous allons ten-

ter de réaliser ici sous deux formes: le texte analyse l'oeuvre de chaque
abbé tandis que le tableau n°2 offre un panorama autant géographique que
chronologique des libéralités reçues par Nouaillé.

Nous ne savons que peu de choses des donations effectuées sous l'

abbatiat de Godolenus (v. S^O-v. S^?). Peut-être sont-elles nombreuses mais

rien ne permet de l'affirmer ai de l'infirmer. Toujours est-il que le char-

trier de l'abbaye conserve la trace de deux donations: l'une d'un premier

manse en décembre 848, la seconde de deux autres manses en août 85? (2).
Ces libéralités appellent quelques réflexions et en premier lieu sur la

géographie de ces dons: l'un provient de Mignaloux, l'autre de Château-

Larcher et le troisième d'une villa dont le nom est illisible. Ces biens

sont donc situés dans un périmètre assez restreint autour de Nouaillé (res-

pectivement 3 kms et 14 kms). Nous pouvons penser que ces offrandes sont
l'oeuvre de bienfaiteurs habitant ces lieux ou tout du moins vivant non

loin de l'abbaye. D'ailleurs, l'un des donateurs est connu: il s'agit de
Emmon, propriétaire de Mesgon (ancien nom de Château-Larcher), somme toute

(Do Nous avons retrouvé le nom de vingt-quatre abbés pour toute la pério.

de étudiée mais il est certain qu'il y en eut d'autres dont le nom

n'a pas franchi les siècles. Nous donnons la liste de ces abbés en

annexe n°1.

(2). Ch. no1o, . p. 29 et ^1 et ch. n°17, p. 51-35.
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un lointaia voisin des moines de Nouaillé. Ces constatations géographiques
nous permettent dans un second temps de mesurer l'impact de Nouaillé sur

la région en ce milieu du IXe siècle. L'abbaye n'a probablement pas encore
acquis ou recouvre une grande renommée non en raison de sa jeunesse puisque
tout porte à croire qu'elle fut une des toutes premières abbayes du Poitou
mais parce qu'elle est un peu à l'écart des routes et que saint Junien,
dont elle possède depuis peu les reliques (l), -ne semble pas être très vé-
nere a cette période du haut Moyen Âge. En outre, n'oublions surtout pas
que l'abbatiat de Godolenus a lieu dans une période extrêmement troublée

par les invasions normandes (2) et par les querelles dynastiques des rois
des Francs. Ajoutons à cela un patrimoine détruit, ravagé par àes guerres
incessantes et nous comprenons mieux pourquoi les dons en faveur de notre
abbaye sont si rares au IXe siècle.

Effectivement, l'abbé Autulfus (v. 863-v. 866) n'a guère plus de suc-
ces auprès des Poitevins. Le seul don à son actif comporte toutefois la

cause ae son unicité: l'acte qui le contient commence. par évoquer la pro-
ximite de la fin du monde. Il révèle ainsi que le Poitou est à feu et à

sang, que les campagnes sont ravagées par les Normands. Poitiers est dévas-

tée en 65?, ses faubourgs de nouveau en 863 (Poitiers intra-muros s'est

rachetée), enfin la ville entière est saccagée et pillée en août 865 (5).
Les grandes abbayes suburbaines sont alors incendiées (4). Mais les Nor-

manas ne s'arrêtent pas là; dans les mêmes années, ils vont jusqu'à Cler-
raont en Auvergne, Angoulême, Saintes et même Orléans. Comment dès lors ne

pas songer qu'au cours d'une de leurs pérégrinations dévastatrices, ils

n'ont pas obligé les religieux de Nouaillé à s'enfuir, à déserter leur ab-
baye, à la laisser piller et brûler ? Bie^sûr ce n'est qu'une hypothèse
mais voilà qui éclaire d'un jour nouveau la rareté des donations envers

Nouaillé au IXe siècle. Nouaillé ne reçoit rien car il n'y a rien à offrir.
C'est dans le même contexte que se déroule une longue partie de

l'abbatiat de Guarin (v. 866-v. 9û4). Jusque vers 8?5, les incursions norman-

des se perpétuent (5. ); elles deviennent plus sporadiques ensuite. Puis, de

(1). Ch» n°12, p. 20-23, apr. S^O.
(2). Cf. ci-dessous.

(3). AU2IAS (L. ), L'^u^tair]jÊ_ca.Cûli£LgiÊiui^, ..., p. 12?.

(4)» Ibid», p. ^23, note: Annales Bertiniani, "ad ann. 864: Carolus Aquita-
nos hostiliter contra Normannos, qui ecclesiam sancti Hilarii incen-

derant disposito exercitu ire praecipiens, filium et aequivocum suum
Carolum secum ducens Compendium reddit".

(5). Ibid», P. Z44-245 et 525-324»
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892 à 902 se. déroule une guerre dynastique. et civile entre les partisans

d'Eble Manzer, fils bâtard de Ramnoul II comte de Poitiers de 6?8 à 892

et ceux d'Aymar, fils d'Emenon comte de Poitiers destitué en 8Z)-0 (l). Des
combats ont lieu ensanglantant de nouveau vallées et plateaux poitevins.

Ces évèneiuents expliquent l'absence de donation dans les premières années

de l'abbatiat de Guarin. En revanche, trois, peut-être quatre dons sont

c"'omptabilisés dans les premières années du Xe siècle (2). Cette fois, l'axe

géographique des biens offerts change de direction: les qù'tre acquisitions
sont situées dans la villa de Lussac. Pourquoi cette concentration ? L'ab-

bé Guarin est-il originaire de ce lieu ? Faut-il accuser plutôt le mimè-

tisme, l'exemple familial ? Autant d'hypothèses que nous ne rejetons pas

mais nous devons rappeler ici que les toutes premières possessions de

Nouaillé sont situées à l'est de l'abbaye et notamment vers Lussac.

Au Xe siècle, le successeur connu de Guarin est l'abbé Rainaud (v.
9û6). dont le court abbatiat est ponctué par trois importantes donations

qui révèlent que la renommée de l'abbaye s'étend au pagus de Thouars (5).
Le prestige de l'abbaye s'accroît encore sous l'abbatiat de Ro-

tard (v. 917-942) qui d'ailleurs contribue lui-même à l'extension du patri-
nioine de son monastère en'lui cédant plusieurs héritages situés aussi bien

à îlouaillé qu'à Clussay (dans les Deux-Sèvres actuelles) et qu'en Aunis (4).
Ce don traduit l'appartenance de Rotard à une grande famille du Poitou.

Dès lors, les donations envers l'abbaye se multiplient. Et non seulement
nous constatons une extension de l'aire géographique des possessions offer-

tes mais encore nous voyons apparaître parmi les donateurs des personnages

qui comptent -parmi les plus importants du Poitou. Citons Richard, trésorier
de l'église Saint-Pierre de Poitiers (5) et surtout Guillaume Tête d'Etou-
pe, comte de Poitiers (6). Leur illustre exemple est suivi par un prêtre(?)
et plusieurs propriétaires allodiaux (8) qui cèdent des biens soit dans la
région de Helle, soit en Aunis. Retard d'abord, le comte ensuite permettent
à Nouaillé d'accroître sa notoriété ou même plus simplement de se faire

(. l). Ibid», po z(-30 et Chroniques d'ADEMAR de CHABANNES, éd. J. Chavanon,

Paris, l8Q7, III, 21.

(2). Ch. n°Zô, p. 46-49; ch. n°27, p. 49-50; ch. n°28, p. 51-52.
(3)o Ch. n°55, p. 65-65, 906-(912).

(4)» Cho n°47, po 82-84; ch. no48, p. 84-85; ch. n°49, p. 85-8?; etc...

(5). Ch. n°45, p. 76-77, déc. 925.

(6)o Cho n°54, p. 93-95, févr. 9^+2.

(?)o Ch. noi+9, po 85-87, mars 957.

(8). Ch. n°55, p. 55-96, juill. 9^2; ch. n°50, p. 87-88, mai 937.
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connaître dans certaines régions reculées. L'abbatiat de Retard 'est donc

ua moment essentiel dans l'histoire de la formation du temporel de Nouail-

lé. Il est celui par qui la notoriété de l'abbaye s'étend dans un axe sud-

ouest d'où désormais vont provenir la plupart des dons.

Vers 943, le nouveau promu à l'abbatiat n'est autre que Alboin,

évêque de Poitiers depuis 937. Mais, alors qu'il conserve la charge èpis-

copale jusque dans les années 96j$-9o4, en revanche, il abandonne Nouaillé

dès 955. Pendant les dix ans que dure son abbatiat, nous n'enregistrons

aucune donation. Pourtant, un abbé-évêque devrait renforcer le prestige

de l'abbaye. Devons-nous croire qu'Alboin a privilégié le chapitre cathé-

drale ? Ou plus prosaïquement que les chartes relatant les donations effec-

tuées à son époque ont été égarées ?

Toujours est-il que son successeur l'abbé Foulques (955-V. 991) re-

çoit au nom de Dieu, de son abbaye, de ses moines mais aussi a son propre

nom, sept nouvelles possessions dissiminées dans les environs de Niort et

en Aunis qui sont le résultat des ouvertures géographiques réalisées sous

Eotard. De même, le monastère continue de capter l'intérêt des grands: les

dons émanent du comte Guillaume Fier à Bras (l), de la comtesse Emma (2),

de Cadelon, vicomte d'Aunay (3), etc... Sept nouvelles libéralités ont lieu

dans les mêmes conditions au temps de l'abbé Constantin (v. 992-v. 1009).

Au total, Foulques et Constantin bénéficient d'au moins quatorze donations.
Ce chiffre semble bien dérisoire à cette époque où les hommes redoutent la

fin du monde qu'ils placent à la charnière de l'an mil. Seute la disparition
de multiples chartes peut expliquer la faiblesse des dons consentis à l'ab-

baye à cette époque.

Passé l'an mil, les donations ne se raréfient pas: les abbés ïmo

(1014-v. 1056) et Ucbert (1077-/ou 1078) reçoivent encore quelques dons.

Mais surtout, le vir venerabilis qu'est l'abbé Bertrand (v. 1078-

1091) permet l'enrichissement le plus spectaculaire de toute l'histoire

de l'abbaye: pas moins de vingt-neuf donations sont enregistrées sous son

abbatiat car le saint homme bénéficie de la faveur de la noblesse poitevi-

ne» .t-.es Chitré, les Morthemer et les Lusignan lui consentent d'importantes

libéralités dans des domaines divers et complémentaires. Non seulement,

(1). Ch. n°74, p. 122-125, janv. 9&9 (ou 995).

(Z), Ibid.

(5)o Cho n°73, p. 120-122, janv. 9S9.
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sous son abbatiat, la richesse foncière de Nouaillé s'accroît mais en plus

droits et revenus sont autant de moyens financiers pour acquérir de nouvel-

les -terres et pour mettre en valeur celles déjà possédées. Ainsi, Gautier

le Fort cède un vaste domaine à Pugny (1) où tout est pensé pour favoriser

sa mise en exploitation. Il s'agit d'une terre assez grande pour y édifier

un bourg et pour en cultiver les zones restantes. L'approvisionnement en

eau et poissons est prévu car une rivière et un étang font partie de la

donation. A cela s'ajoutent un droit de pacage pour les porcs dans le bois

de Gautier le Fort ainsi que la possibilité d'y prendre du bois de chauf-

fage et de construction. Enfin, un four est joint au reste des dons. Seu-

leoent les religieux installés à Pugny ne vont-ils pas manquer de numèrai-

re ? Non, Gautier le Fort a tout prévu. Le bourg doit être élevé autour de

l'église de Pugny qu'il offre également aux moines de Nouaillè avec toutes
ses dîmes. En outre, située au coeur du bourg, cette église est appelée à

devenir église paroissiale avec les revenus que cela implique. Bien èvi-

demment, toutes les donations reçues par l'abbé Bertrand ne sont pas aussi

^ conséquentes mais rarement une terre est donnée nue. L'abbatiat de Bertrand
est donc la deuxième grande époque pour la formation du temporel de Nouaillè,

Son successeur immédiat, Geoffroi (1091-20 juillet 111$) profite en-

core par huit fois de la générosité des Morthemer, des Château-Larcher et
des Chizé (2).

AU XIIe siècle, au temps de Raoul et de Guillaume 1er ( 1115-112+7)î
les dons diminuent en qualité comme en nombre. Bien mieux, sous les abba-
tiat de Robert (114?-'ll82), Joscelin (v. 1l82-1l8?) et Guillaume II (118?-

v. 1200), les donations changent de nature: deux fois sur quatre, des droits

et des rentes forment le gros âes offrandes. Nous sommes dans une période

charnière caractérisée par la disparition progressive des biens immeubles

au profit des biens meubles. Désormais, les dons sont constitués de rentes
et de droits divers (3).

Le XIIIe siècle est marqué par les longs abbatiats de Raerius (v.

1200»apr. 1ê55), de Guillaume III (v. 125Ê-V. 12$1) et de Hélie (v. 12o5-v. 1295).

(1). Ch. n°l44, P. Z28-229, 1077-1091 et LEVILLAIN (L. ), Le Testament de

Gautier le Fort..., p. 5?8-38l.

(2). Cho n°1o5, p. 261-252, 1091-1115;

ch» n°1?1, p. 268-270, 1091-1115;

eho n°1?6, p. 277-279, 1? mars 1095.

(^)o Les explications de ce changement sont évoquées ci-apres.



Tableau n°1: Les dons par périodes
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Périodes

IXe siècle

fin IXe-début Xe s.

Xe siècle

fin Xe-dèbut XIe s.

XIe siècle

fin XIe-début XIIe s.

XIIe siècle

XIIIe siècle

XIVe s. (jusqu'en 1556)

Total

Nombre d'actes

3

1

25

5

40

10

12

63

l?

175

% (corrigés)

1, 75 :

0, 55

15, 05 ;

2, 90

23, 10

5, 80 :::i

6, 95

36, 40 !

7,50 :

100 ;
!



Soixante-trois biens différents leur sont cédés oais il est intéressant

de remarquer que Eaerius en reçoit les deux-tiers. Après sa mort, les dons

diminuent-ils ? Il semble que oui.

Et au XIVe siècle, les donations continuent de se raréfier lente-

ment mais sûrement au temps des trois derniers abbés Hélie Guy (v. 1303-

apr. 1.$03), Audebert (1310-1326) et Guillaume IV (à partir d& 1339).

:u4

Finalement, il ressort de cette étude chronologique et du tableau

n°1 que trois siècles, les Xe, XIe et XîOe siècles, constituent des moments l^î

phares de l'histoire de Nouaillé. C'est principalement au cours de ces siè-

des que se met en place le temporel de l'abbaye. Celui-ci est. en outre

particulièrement redevable aux grands abbatiats de Eotard et de Bertrand.

Toutefois, atteq»tion! Ces conclusions se contentent de formuler des hypothè-

ses. Il subsiste des zones d'ombre. Far exemple, le manque de chartes du

XIIe siècle n^ joue-t-il pas le rôle de miroir déformant ? N'est-il pas

responsable ^ûe l'apparente pénurie de dons ? Est-il au contraire révélateur

d'une crise/? La relative abondance des actes du XIe siècle signifie-t-elle

un regain/d'intérêt pour Nouaillè ? Ou est-elle la marque du soin apporté

aux cùaryes a cette époque ? Autant de questions auxquelles il est bien dif-

ficile ^'apporter une réponse ac-tuellerrient.

\k'

w

^ \v
,

w-
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Tableau 2. _Chronologie, nature et localisation des dons

date ('nature du don lieu références de l'acte

ûéc. 8LrQ 1
août £57 n

janv. 86é il

i1
l

aèbut Xe s. H

h

i
n

Il
!1

juin 900

janv. Q11

mars 9'1^

oct. 9'1o

avril 936

mars 9-?7

mai 937

Juillet 942

avril 9^3/945

nov. 9o5-nov. 9o6l

janv. 989 J1
i

jaav. 989 |1

janv. 992 j1

Xe siècle ;'1
i

févr. 992-1014 i1

992-1014 i1

h
l

992-1014 J1
SS-^-101'+ j1

1014-10^1 J1

1er nov. 10ZO ',1

10^,?-10;>0 j1
1^77/1078-1091 h

io6o

1090

juillet 1115-
1128

2o mars 1116

manse

manse

manse

alleu

alleu

alleu

manse

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

fief

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

alleu

borderie

alleu

alleu

alleu

% alleu

Mignaloux

Château-Larcher

(illisible)

Nouaillé

Vivonne

Lussac

Lussac

Lussac

Lussac

Nouaillé

Thènezay

Thènezay

Civaux

Civaux

Anche

La Chaume

Loubigné

Adriers

Clussay

Nouaillé

?

Kouaillé

Ligoure (Aunis)

Niort

vers Civaux

vers Chauvigny

Ci vaux

Pontaigon

Lussac

Lussac

vers Ingrandes

Verrières

3rux

L'Epinet (Bouresse)

Eom

Poitiers

Nouaillè

Ferraboeuf (Marnay)

;h. n°l6, p. 29-31

n°1?, p. 31-55

n°18, p. 54-35

n. °26, p. 46-49

n°27, p. 49-50

n°28, p. 51-52

n°55, p. 65-65

n°37, p. 66-68

n°38, p. 68-70

n°4?, p. 82-84

n°49, p. 55-87

n°50, p. 87-88

n°55, F. 95-96
n°51, p. 89-90

n°65, p. 109-110

n°?5, p. 120-122

n°?4, p. 122-125

n°72, p. 118-120

n°92, p. 1?4-156

n°7S, p. 151-132

n°8l, p. 156-137

n°£5, p. 140-141

n°84, p. 141-142

n° 100, p. 165-16?

n°10Z, p. 170-171

n°10^, p. '17-1-172

n°159, P. Z19-220

n°150, p. 236-238

n°l6l, p. 256-257

n°192, p. 301

n°199, p. 3û8»3io
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date

déc. 12Z^

1227

juin 12.53

7 juin 1314

juin 900

mars 91^

oct. 916

déc. 925

juillet 9^2

avril 9^5

992-1014

10 février 1000

milieu Xe siècle

1040-1077/1078

1077/1078-1091

1091-1115

fin XIe-dèbut XIIe s.

janv. 989

-l? oct. 1074

1077/1078-1091

avt 1087

iû88/io89

1? mars 1095

1091-1100

1091-1115

1117-1125

janv. 866

janv. 901

mars 915

oct. 91o

cet. 9^b

mars 937

février 9^2

avril 9^-3

nov. 965-nov. 966

nature du don

^ fief

"Ù fief

1 fief

1 fief

1 serf
il

des serfs

l des serfs

des serfs

des serfs

des serfs

2 serfs

1 serf

>é serve

2 serfs

1 forestier

2. serviteurs

des serfs

1 église

1 église

% église

1 église

% église

1 église

1 .église

1 église

1 église
'===============s

1 pré

1 terre

1 vigne j

1 vigne
1 vigne

des vignes l

des terres

1 terre j

1 terre l

1 vigne j

1 saline j
jî

des salines

des terres

des Pois

lieu

Bouresse

Fleuré ?

Bouresse

! Chenay
i

t

s
f
f

l
i

i

i

Eioux

St-Gauâent

Fugny

Brux

Pugny

St-Gaudent

références de l'acte

|ADV, -1E5, 1. 19

|ADV, 1E5, l. -19, c.1

JADV, 1H5, 1. 19

JADV, 1H5, 1. 3U, e. 12

|ch. n°28, p. 51-52

i nc37, p. 66-68

n°38, p. 58-70

n°45, p. 76-77

n°55, p. 95-96

n°51, p. 89-90

nu85, p. 140-141 |

n°97, p. 161-16^ jl

n°111, p. 184-185

j n°99, p. 164-155 j

n°156, P. 216-Z17

n°1?2, p. â?1-275

n°l8l, ^ p. 286-287
!________

!"""z"~"~~-~r-"~"i
j n°?4, p. 122-125 l

n°125, p. 201-205

n°1^, p. 228-229

n°156, p. 246-248

n°l59, p. Z3-'-252+

nol7o, p. 277-279

La Chapelle-Morthenjer n°l64, p. 260-261

Colombiers

Dis n e

Château-Larcher

Château-Larcher

Lussac

Nouaillè

Liniers

Pontaigon

Pontaigon
l

Civaux

Courbanay

Courbanay

Voutron

Voutron

?

?

n°1o6, p. 262-264
n°201, p. 312-315 l

$

n°l8, p. 34-55 $

f

n°25, P. -+5-46 J
n°37, p. 00-68 J

n°58, p. 68-70

n°48, p. 84-85

n°49, p. 85-8?

n°54, p. 93-95

n°51, p. 89-90

n°65, p. 109-110
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date j nature du don

dèc. 991

déc. 99^

951

janv. 99Z

avt juillet 99^

992--iùl-

mai 993

'1ère nioitiè Xe siècle

Xe siècle

Xe siècle

10j>1-'iû^6

1Û60-1074

1060-1086

1077/10?8eu 25 déc. 1086

1077/1070-1091

1077, 10?6-109 "l

1077/1076-1091

-iu77/lù7û-l091

1077/1078-1091

1077/1075-1091

1077/lo7o-iQ9'l

1077/1û?û-io91

1077/1076-1091

1077/1078-1091
1077, 1ù?ô-1091

^ pêcherie

i£ salines

1 vigne

1 saline

1 saline

1 pré

1 vigne

1 saline

1 vigne

1 pêcherie

des visnes

des vignes

des pêcheries

1 aire à moulin

aeo près

1 saline

1 terre

1 vigne

1 terre

1 terre

1 vigne

1 pré

1 terre

1 part de bois

1 part de bois

1 part de bois

1 part de bois

1 part' de bois

1 part de bois

1 bois

1 pré

1 terre

1 marais

1 vigne

1 terre

1 vigne

2 terres

2 terres ^

1 terre

de l'eau

1 étang

lieu

Aunis

Aunis

Niort

Voutron

Voutron

Sibra.y

vers Niort

Aunis

i Niort
! Esnandes

Civaux

j Courbanay

Aunio

Aunis

Aunis

Aunis

NouiAllé

Caunay
9

?

Nouaillé

Puymilieraux ?

Puymilleroux ?

Nouai 11 e

Nouaillé

Kouaillé
t

i

Nouaillè
s

Nouaillé

Nouaillé

?

?

?

Fougère
-?

Mazerolles

Epannes

références de l'acte

ch. no76, p. 127-1Z^

n0 ??, p. 129-131

n°80, p. 134-135

n°72, p. 118-120

n°o2, p. 104-106

nc8l, p. 156-157

n°86, p. 141-142

n°c9, p. 150-151

n°93, p. 156-157

n°94, p. 157-138
n° 109, p. 18. 1-152

n°l19, p. 193-19^

n°123, p. 199-200

n°130, p. 209-210

nc131, p. 211-212

nc132, p. 212-215

n°133, p. 21^-214

n°135, p. 215-215

n°136, p. 216-21?

n°157, p. 217-218

n°l58, P. Z18-219

j Pugny
Pugny

Pugny

n°140, p. 220-222

n°l43, p. 226-227

n0 -) 4?, p. 229-250
n°l44, p. 228-229



^

date nature du don lieu Irèfèrences de l'acte

1Û77/1078-1091

:j 1078
! io87

i mai 10yj;

1095

XIe siècle

1091-1115

-iù91-11t5

fin XIe s. -1151

fin XIe s. -début XIIe s.

fin XIe s. -début XIIe s.

apr. 1110-avt 1151

juillet 1115-1128

juillet 1115-1128

1125-1157

114?-n8z

vers 115Û

apr. 11o?-avt 1199

1198-1199

XIIe siècle

1205

1211

1216

7-8 février 1226

octobre 1226

23 septembre 1227

septembre 12Z9

1 terre

'l vigne

1 pré

l 1 cellier
j
t

j 1 terre
l 1 terre

1 part de bois

1 part de bois

des terres

ûes près

ûes vignes

de l'eau

1 terre

1 terre

1 terre

1 terre

1 terre

1 terre

1 terre.

1 vigne

1 terre

1 part ûe bois

des vignes

1 terre

1 uëcherie

des terres

1 terre

1 terre

l 1 maison

des terres

des bois

1 terre

1 terre

des vignes

1 pré

1 part de bois

2 maisons

des Baisons

des terres

1 vigne

pêcherie

Riost

S-b-Sauveur)

St-Sauveui")

St-Sauveurl

Ferraboeufi

Ardilleux

Pinier

Pinier

Pinier

Pinier

Pinier !

Le Châteli^r
l

Ferraboeufl

Fleuré

l Chabanne

Colombiers!

j Eivau !
l 7-^'-\ ^ l

Colombiers

Brux

i Nouaillé

! '?

j

i ?
t

l ?

Colombiers!
t

l Marcay

Baitrè

Fleuré

Clussais.

Aslonnes

Âslonnes

Jouy

Besnay

Caunay

Caunay

Maire

Bouresse

Nouaillè

Nouaillè

Lusignan

Lusignan

ch. n°l46, p. 251-232

n°148, p. 253-255

n°157, p. 245-250

n°174, p. 274-275

n°175, P. 275-Z77

n°l85, p. ^yy-291

n°1?1, p. 268-270

n°172,

n°1?8,

n°179,

n°l85,

n°l59,

n°191,

n°196,

p. £?1-273

p. 2t2-2C^

p. 284-285

p. 288-289

p. 295-290

p. 299-300

p. 505-506

n°205, p. 518-319

n°211, p.. 528-329

ADV, 1H5,l^9, c. 179

n°Z19, p. ;)'ï2-545

n°225, P. 351-353

n°230, p. 3ôC--^6l

ADV, 1H5, 1. 3, c. 200

ADV, 1H5, l. ^O, c.2

ADV, 1H5, l. 50, c.4

ADV, 1H5, 1. 19

ADV, 1H5, 1.6

D. FONÏ*., T. 22, p. l5-j

D. FONT., T. 22, p. 151



date

1285

3 juillet 130^

18 octobre 131?

1535

janvier 9&9

992-1014

mai 993

1040-1077/1076

lùoO-1077/1078

'1077/107&-1091

1077/107C-1091

1077/-1078-1051

1û?8

1054

1088 ou 1089

1095
1091-1100

fin XIe s. -début XIIe

apr. 11'10-avfc 1151

1128-11^7

apr. 1167-avt 1199

119&-1199

1211

1211

1217

1219

1221

juin 122j

17 octobre 1225

nature du don

1 part de bois

1 bois

des terres

aes vignes

2 parts de bois

t terre

4 moulins

1 pressoir

la dîme

la dîme

des rentes

la vicaria de

droits de justi

des coutumes

des coutumes

des dîmes

1 four

droits d'usage

1 part de péage

des droits

1 four

des dîmes

1 moulin

des coutumes

la dîme

1 cens

1/5e de moulin

des droits

des dîmes

des droits

1 rente

aes dîmes

le terrase

des droits

des dîmes

des rentes

1 droit

des rentes

des rentes

lieu

Maire

vers Vivonne l

?

9

Anche

Pliboux !

Aunis

Courbanay

Ile d'Alonsl

Ardilleux

Ardilleux

Comblé

î Nouai lié

J3ouresse

Maaerolles

Pugny

Pugny

Fugny

Mauzè

Ferraboeuf

'Lusignan

Pugny

j-'inier

.?

3rux (?)

Rom

Colombiers

Clussais

Clussais ';

Aslonnes

Chasseneuil

i^aunay

Caunay

Maire

Nouai 11 e

Poitiers

Bouresse

Naintrè j

Nouaillé

références

ADV, 1H5, 1.

D. FONT.,

ADV, 1H5, 1.

ADV, 1H5, 1.

ch. n°?4,

n°8l,

n°86,

n°113,

n°1Z1,

n°l4l,

n°l44,

n°l4?,

n°12+8,

n°t54,

n°159,

n°1?5,

n°-l 65,

n°-l 81,

n°1û9,

n°205,

n°219,

n°225,

ADV, 1H5, l

1H5, l

1H5, l

1H5, l

1H$, l.

1H5, l,

D. FONT., T,

de l'acte

. 30, e.9

T. Z2, p. 415

. 53
, 50

p. 122-125

p. 136-157

p. 14^-146

p. l95-1Q2+

p. 195-197

P. 2Z2-225

p. 228-229

p. 232-255

p. 253-235

p. 245-244

p. 253-252+

p. 275-277

p. 261-262

P. 2S6-287

p. 295-296

p. 518-519

p. 542-5^3

p. 551-353
. 3, e. 20.5

. ^u, e.d

. ^0, e.7

.5

. 60

. 19

. 22, p. 99

!

l
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date

1ZZ5

-1225

lévrier 122?

août 122(5

septembre 12Z9

octobre 1229

octobre 122^

mars 1230

14 septembre 1230

1230

1Z3'i

1231

1Z31

juillet 1252

juillet 1Z52

12^5

24 juin 1254

octobre 123^

8 janvier 12^1

1Z55

^1 mars 12^7

mars '126^

1er février 1269

30 avril 12?0

10 janvier 12?1

1271

? mai 12?^

128^r

1Z86

1290

1293
1^22

1528

13^0

1091-1115

1091-1115

nature du don

aes rentes

aes dîmes

1 droit

droit de pacage

1 moulin

1 droit

1 rente

1 rente

des rentes

des rentes

des dîmes

aes rentes

aes aimes

des rentes

1 droit

1 droit

des droits

des dîmes

dîmes navales

rentes

des droits

1 rente

des droits

1 rente

1 droit

1 rente

des rentes

des rentes

des droits

1 rente

1 rente

1 droit

des droits

1 droit

1 rente

1 rente

1 rente

des rentes

renoncement a:

un droit

des droits

lieu

Naintré

vers Caunay

Lusignan

vers Lusignan

i^usignan

ûouresse

.bouresse

Lusignan

Mazerolles

Kazerolles

î'-azerolles

Mazerolles

nazerolles

Mazerolles

Lussac

Maire

Maire

Brux (?)

Nouaillé

Bouresse

ûouresse

Jouarenne

Gençay

Bouresse

Nouaillé

<;

Lusignan

?

Couhè

v. St-Gènard

0

Maire

Maire

Maire

St-Gaudent

v. Frontenay

Kazerolles (?)

Frontenay

/

/

références

ADV, 1H5,

D. FONT.,

ADV, 1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1K5,

1H5,

1H5,
1H5,

1H5,
1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,
D. FONT.,

ADV, 1H5,

D. FONT.,

ADV, 1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

1H5,

ch. n°1?1

n ° 1?2

l

T

T

T

T

l

l

l

l

l

l

l

l

l,

l,

l,

L,

l.

l.

l.

l.

l.
m

l.

T.

l.

l.

l.

l.

l.

l.

l.

l.

l.

l

1

de l

. 60

. 22,

. z^,

. ^^,

. 22,

. 19

. 19

. 57

. 40,

. 40

. 4<J

. 4û

. 4û

. 30,

. -ï0,

. ^9,

. 5, e.

.5

. 24

, 19

.^

,5
, 22,
6

^22,

5o
5, e.

30,

5, e

50,

55,

55,

40,
59,

. acte

p. 10^

p. n?

p. 141

p. 151

e. 23

e. 113

e. 8 : . .j
i

e.2

:. 219

j

p. 297

p. 3-l 9 , :;]

. 227
e. 122

. 10

e. 123

e.2

e. 20

e. 20

c.4

p. 268-270

p. 27-1-273
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aate nature du aon lieu références de l'acte

121^

Z8 février 1221

16 avril 12Z3

avril ''IZ^-lb

19 avril 1^^J;

12,?6

12$ù

milieu XlIIe

2;- avril 125>1

1252

J 1Z53
j

11 février 1255

J 21 octobre 1269

5 octobre 12?6
1276

1284

renonceraent a:

des droits

1 rente

1 droit

1 droit

^ droit

1 droit

1 droit

1 droit

1 droit

1 droit

1 droit

1 droit

1 droit

'l droit

1 droit

1 droit

rugny

Nouailiè

Nouaillè

Ferraboeuf

Fleuré

pugny

'. Nouaillè

^. ouresse

Nouaillè

ïïouresse

Uençay

Poitiers

Front enay

Maire

Maire

r-;aire

ADV, 1H5, 1.5

D. FONT., T. 22, p. 79

ADV, 1H5, 1. 5, e. 211

1H5, 1. 28

D. FONT., T. 22, p. 219

T. Z2, p. Z29

ADV, 1H5, 1. 3, c. 220ter

1H5, 1. 19

D. FONT., Ï. 22, p. 257

ADV, 1H5, 1. 19

1H5, 1. 19

1H5, 1. 5, e. 225

D. FONT., T. 22, p. 301

ADV, 1H$, 1. 50

1H5, 1. 5, e. 115

1H5, 1. 50, e. 122



M
B. Analyse catégorielle

A l'aide du tableau n°3, nous sommes en mesure d'élaborer une ana-

lyse catégorielle des biens cédés à l'abbaye de Nouaillé. Cette étude nous

permettra de déceler les variations qualitatives et quantitatives du conte-
nu des donations à travers les siècles.

l'^ious sommes tout d'abord frappé par la diversité des dons. Pas moins

de vingt-neuf biens différents ont pu être relevés. En fournir ici la liste

exùaustive nous paraît inutile puisqu'elle constitue une des entrées du ta-

bleau de la page suivante.

En revanche, il peut être intéressant de sérier les donations. Elles

se divisent en trois grandes catégories: les biens meubles, les biens immeu-

blés et les êtres humains. Au regard de ces trois domaines, une remarque
s'impose: tout ce qui peut être cédé à titre de donation l'est en faveur de

Saint-Junien. Remarquons toutefois que seuls quelques serfs sont l'objet d*

un don alors qu'abondent, dans une proportion identique, les biens meubles

et immeubles. C'est le signe que peu à peu, après des émancipations accor-

âèes par les seigneurs dès la fin du XIIe siècle, le servage personnel s'

estompe au profit du servage lié à la terre réputée serve.

Par ailleurs, ce regroupement laisse voir que le monastère reçoit

aussi biens des propriétés exploitables (terres, pêcheries, salines, etc...)

que des sources de revenus et âe pouvoir (rentes, droits divers, moulins,

fours). Or, ces dernières sont indispensables à la mise en valeur des do-

oaines acquis. Au total, Nouaillé bénéficie d'un ensemble de donations com-

plet, très équilibré, tout à fait complémentaire.

u'ne classification plus pointue (cf. tableau n°2) peut être envi-

sagèe. Elle révèle la présence de simples biens (terres, prés, étang, etc...)

et de dons nettement plus insportants définis par un statut: ainsi, l'abbaye

obtient des alleux (libres propriétés), des manses (tenures), un fief ( te-
nure noble).

Néanmoins, ces simples classements ne sont pas très révélateurs. Il



Tableau j>. Biens reçus, classés par catégories et par périodes

^M

périodes

mentiez

ûes

biens

I^e s. j f in

jlXe-
jdéb.
iXe £

^. e s . fin
Xe s,

XIe s.

alleu

Evicaine

.j
l début

XI e -'. s.

19
-1'

fin
XIe-
déb.
XIIe

XIIe s. j XIII'e s,

4

XIVe s,
l(jusqu'

en

1556)

^

Tôt a;

l ait
1--^-

l fief
r"
imanse

Jterre

Jpré

jvigne

3
..^.

1

-j-"

5

-.-4.

-1"

4

14

"8^

1

2

4 T
6

-r-~""
.^l _. -..

2

1
-}.- 14

à

2

l ^
jbois

; e au
j-
'marais

jetang

pêcherie

saline
Smaison

Jborderie

jhèbergement

.r-"'

.J...

_J-A
~"i-

J 3

4-
17

2

7 t
T
-h-

, 4..---.

=î^z
-1--..L...-O

Î"T t^4- ., 4...
--t -^ s

^.,

5

2

1

1jcellier

-Tj re ni e

scoutume
!-

20
.
_. l. 5

fdroit

jhommage

-t-T
l êi.

^

16
--T'

jfour

jpressoir

jmoulin

t--

-T

-T

1?"-
sèglise
î-X"~~-'-".
su Ira e

2

1 l i

Sserf

t^... --,-.»."--^-...-^.
ioien non aeïini

J)

ji

1

1

2

2

.-t
-^

4-

Irenoncement a

iun droit 16

22

2

1

4

10

12

12

8

16
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s'avère nécessaire maintenant de procéder, à un relevé de :frèquence des

biens offerts. Les biens les plus ̂ souvent cités sont les terres (^5 fois),

les alleux 04 mentions), les rentes (25 citations), les droits divers

(22 occurences) et les vignes (. 2. 2 apparitions également).

Attention cependant! Ces chiffres dissimulent de fortes disparités

selon les. siècles. Un découpage chronologique minutieux s'impose. Grâce au

tableau n0-?, nous nous apercevons que si les alleux sont particulièrement

nombreux au Xe siècle, en revanche, ils disparaissent complètement au XIIIe

siècle. Plus révélateurs encore de cette évolution dans le temps, quoique

moins cités, sont les manses qui ne sont cédés à Nouaillé qu'aux IXe et

Xe siècles. Après, il n'en est plus question. Par contre, terres et vignes

font l'objet de donations constantes.

Cette étude fait également apparaître un renversement de tendance

au XIIIe siècle. Les dons de terres, bois ou.vignes, donc de propriétés

diminuent dans des proportions considérables et vont jusqu'à disparaître

dans le cas des terres au XIVe siècle (cf. le graphique page suivante).

Parallèlement, nous enregistrons une forte croissance des donations de ren-

tes et de droits, voire même de renoncements à des droits indûment^ préle-

vés sur l'abbaye. La nouvelle attitude des donateurs est significative: ils

ne se dépouillent plus de leurs biens immeubles mais cèdent seulement des

revenus. Les raisons de ce changement sont complexes. Elles tiennent d'a-

bora à la réduction des seigneuries par suite des multiples donations an-

cestrales- Ensuite, elles puisent leur origine dans révolution du rapport

entre les petits nobles et leurs paysans. Ces nobles ont tendance a rem-

placer les cens dévalués par des rentes constituées sur les terres ou par

des taxes diverse. Or, comme ils ne peuvent donner que ce qu'ils possèdent,

ce sont certaines de ces rentes qu'ils cèdent à l'abbaye de Nouaillè. Ajou-

tons que celle-ci ne peut que se réjouir d'obtenir ce qui à l'époque offre
de bons revenus.

Nous ne pouvons dans le cadre de ce mémoire décrire avec précision

tous les dons reçus par Saint-Junien de Nouaillé. Aussi avons-nous choisi

d'attirer l'attention sur deux catégories bien précises d'offrandes: les

donations d'alleux intenses au Xe siècle et les restitutions d'églises qui

connaissent leur apogée au XIe siècle.

1. Les dons d'alleux

Du IXe au XIIe siècle inclus, l'abbaye de Nouaillè reçoit trente-
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Graohiaue 1. - Sons de terres et de rentes

nombre
/^

zoS-

19^
a 8^

17|-
16^

1^
1^

13J.
12r-

11.L

10|

5^
:8|-

i
l

î.
i i

A
/ v

/

1[ -^ siècle

IXe s. Xe XIe XIIe XIIIe XIVe (jusqu'en 1356)

légende : terre

rente
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quatre alleux (1).

a) Géographie des alleux

Le tableau n°2 nous renseigne sur la localisation de ces alleux.

La plupart sont situés dans le pays de Poitiers i;.ais certains sont inté-

grès dans le pays de Niort. Pour affiner cette géographie, consultons la
carte de la page suivante. Bien- des alleux sont localisés à l'est de l'

abbaye dans un périmètre assez restreint qui correspond, nous l'avons vu
dans l'analyse chronologique, à la zone d'influence du monastère au Xe siè-

de. A l'ouest, les abbayes poitevines de Saint-Cyprien et de Sainte-Croix,
a l'extrême est l'abbaye de Charroux, au sud enfin l"abbaye de Saint-Maixent

sont à l'époque de trop sérieuses concurrentes pour ne pas faire de l'om-

bre à Saint-Junien. Néanmoins, nous remarquons la présence d'alleux plus

lointains et notamment à Clussay, à Thénezay et vers Ingrandes.

Rien ne prouve toutefois que les bienfaiteurs de notre abbaye vi-

vent dans les villae ou vicariae citées. Il est tout à fait possible qu*

ils cèdent au monastère des terres obtenues par héritage et qu'ils ne peu-

vent exploiter ou faire exploiter étant donné la distance à parcourir pour
ce faire depuis leur lieu de résidence.

b) Datation des dons d'alleux

Plus importante est l'étude des dates des dons d'alleux.

Comme le soulignent le tableau noi<- et surtout le graphique n°2,

les dons d'alleux ne sont ni réguliers ni continus dans le temps.

Le Xe siècle, avec au moins dix-neuf donations (peut-être vingt-trois),

est considère comme la période privilégiée, notamment la première moitié
du siècle.

Seules deux donations ont lieu au IXe siècle et la dernière intervient dans

les années 1115-1140. Ensuite, il n'est plus question de dons d'alleux en-

vers Nouaillé et d'ailleurs, désormais, aucune mention d'alleu n'apparaît
dans les chartes de Nouaillé.

Pourquoi tant de dons au Xe siècle ? Pourauoi une diminution des

donations d'alleux au XIe siècle ? Pourquoi disparaissent-elles au siècle

(1). Nous donnons plus loin la définition et les implications du terme
"alleu"»
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Carte 2. - Géographie des alleux

Ingrandes

I^^e&%&
Thénezay ,

fChauvigay
SL Nouail^é

rivaux

Vivonne '/ lîouarenne
-. ;"._ 

V liussac
Verrières ).

Anche \_ ,,,,
"Marnay

< Rom

Clussais .

0 5 10 20 km

lieu où se trouve au
moins un alleu.
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Tableau 4. - Les dons d'alleux par périodes

période

IXe siècle

fin IXe-début Xe

Xe siècle

fin Xe-début XIe

XIe siècle

fin XIe-début XIIe

XIIe siècle

XîI-I-e siècle

XIVe (jusqu'en 1356)

Total

nombre

2

0

19
4

5

2

2

0

0

34

% par rapport au total des dons

28, 57
0

55, 84
26, 66

7, 69

12, 50

9, 52
0

0

i9ç$5

Graphique 2. Les dons d'alleux par siècles

IXe s. Xe s. XIe s. XIIe s. XIIIe s.

légende: - dons d'alleux

période
XIVe s. (jusqu'en 1556)



suivant î Telles sont les trois interrogations auxquelles nous tenteyQ.o.s

d'apporter quelques éléments de réponse ci-dessous.

e) Essai de description des alleux

.:S5|

Les chartes de donation contiennent de multiples détails de diver-

ses natures sur les alleux comme s'il fallait être précis pour éviter nous

ne savons quel éventuel litige.

Très souvent, une analyse détaillée du contenu de l'alleu est four-

nie. Il s'agit simplement d'une énumération de ses éléments constitutifs:

ainsi, terres, vignes, près, vergers, moulins, eau courante, bois et paca-

ges c'est-à-dire des "lieux cultes et incultes" forment l'un des deux al-

leux offerts à Nouaillé par Godulgarde en janvier 866 (1). L'abondance des

biens énumérés pour cet alleu n'est pas exceptionnelle. Au contraire, les

maisons, cours, vergers, vignes et près sont très fréquents. A ces biens

communs s'ajoutent, plus rares, une écluse, une aire à moulin, un pressoir.

Mais dans tous les cas, la donation est conséquente et concerne le plus

souvent un vaste territoire.

Cependant, la superficie des alleux est très difficilement déter-

minable par ces seules descriptions. Heureuse^roent, six chartes fournissent

quelques indications. Trois mentionnent la taille de la totalité de l'al-

leu: "six jugères" pour l'un. (2), "quatre jugères" pour l'autre (3), "une

jugère de terre arable" pour le troisième (4). Deux autres actes se conten-

tent d'indiquer la superficie des vignes: "cinq oeuvres de vignes" pour le

premier (5), "cinq jugères de vignes" pour le second (6). Un dernier acte

communique au lecteur une superficie de "huit jugères" pour un ensemble

constitué de terres et de prés (?). Pouvons-nous établir une équivalence
entre ces deux mesures médiévales et les mesures actuelles ? Le Père de

Konsabert traduit le mot jugére par arpent, ancienne mesure agraire dont,

selon le dictionnaire, la valeur variait entre vingt et cinquantes ares.

L. Eedet affirme quant à lui: "le jugerum ou juctus était la mesure la plus

usuelle. Ces deux mots avaient la même signification. Toutefois, le mot ju-

(1). Ch. n°l8, p. 3^-55, janvier 866.

(2). Ch. n°$5, p. 65-65, 906.

n°4?, p. 82-8^-, avril 936.

n°102, p. 170-171, 101? ou 1020.

n°65, p. 109-110, 961-966.

n°84, p. 141-142, 992-1014.

(7). Ch. n°26, p. -4. 6-49, début Xe s.

(5).

(4).
(5).
(6).

Ch

Ch

Ch

Ch
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gerun[ est employé comme mesure de vignes, et le mot juctus comme mesure

^de terres labourables" (D- notons que dans les chartes de Saint-Junien,
le mot jugère s'applique indifféremment aux deux-. "Cette mesure esr appe-
lée jouet, jeu en langue vulgaire". Or, le jouet a souvent été traduit par
arpent. Quant a l'oeuvre, L. Eedet considère que c'est une division de la

jugére, conclusion à laquelle nous sommes aussi arrivé. E* Favreau enfin

confirme l'opinion émise par le Père de Monsabert. Seulement, d'après lui,
il est difficile de se prononcer sur la quantité de terre contenue dans

une juge re ou une oeuvre. Il est donc inipossible d'etablir la taille de

nos alleux.

En revanche, les limites de ces alleux sont clairement définies

par des références à la voie publique, à une rivière (la Dive ou la Vienne

notamment), mais le plus souvent par allusion à une terre limitrophe. A
l'aide de rapides schémas (cf. pages suivantes), nous pouvons tracer ces

limites. Pour cela, il nous faut évidemment partir du postulat sûrement

inexact dans certains cas que ces terres ont une surface plus ou moins rec-

tangulaire. Huit alleux peuvent donc être dessinés mais si six d'entre eux

sont de nos jours impossibles à localiser puisque les références sont celles

du Moyen Age, en revanche, deux pi leux sont reconnaissables. Le premier . /^,
est identifiable grâce au toponyme "Les Ecluzettes" et à sa situation sur

la Dive; il s'agit du petit village des Eclouzettes dans la commune actuel-

le de Eom (2). Plus évident encore est le repérage de l'alleu fi°27 situé

très exactement à l'angle de la voie publique et de l/Vienne; la voie pu-/&

blique est devenue la N. 14? dont le tracé n'a pas été modifié dans ce tron-

cou. depuis des siècles (5). De même, le pont a conservé son emplacement
d'origine. L'alleu n°27 est donc la parcelle cadastrée n°AB20? (4). L*

pù^t^svAyis^«-s^2--w.i4)Â»cie-j^^ Malheureusement,

il est impossible de faire le même type de rapprochement pour les autres

alleux. Une charte apporte une autre précision qui hélas ne peut être ex-

ploitèe: "ipsa quarta est circumcinta ger bodenas fix^ (5), autrement

dit l'alleu ainsi désigné est borné par des poteaux qui indiquent ses li-
mites.

Enfin, un seul toponyme est précisé: les "Ecluzettes", mot qui tra-

duit sans doute la présence de petites écluses sur la Dive.

(1). Cart. Saint-Cyprien, p. XXX.

(2). Selon la secrétaire de mairie de Rom, ce village est actuellement ha-
bitè par quatre personnes.

(3)o D'après la D. D. E.

(4). Renseignements fournis par la mairie de Lussac.
(5). Ch. n°l8, po ^4-3^.
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^Graphiques $. Les alleux

(le ,noâonné ici correspond au n° de la charte de l'édition du Fère de Konsabert)

alleu n°l8

Villa Alexandre

(Les Bordes)

a Mouaillé

:janv. 666

via

oublie a

jt erre de
jSt-Pierre

. erre ûe

lAlibalde
Sevarius

/

alleu de Runald

fils de la donatrice

.Godulgarde

\

alleu n°27

i^ussac

avril 90Z

alleu n°78

v. Chauvigny

février 952-1014

Vienne

terre de

lSt-Eilaire /

/

Terre

d'Aletardus

via nublica

n
terre de cet

alleu

terre' terre

via Vetera

alleu ae

^ Dagbrannus

araole'[d'Athon\fils de Lauûon

alleu n°8l

yi11 a de Pontaigon

v. Civaux

992-1014 via

publica

terre d'

[Aermenalde ^
y

terre du

donateur

Gautoinus

terre du

donateur Gautoinus



alleu n°85

;viguerie de Sillars

992-101^

\

1

terre de

Saint-

Junien

^
terre

de

terre de
Ste-i-iarie

et St-Savin

.Thibaud

\

alleu n°8^

viguene de

992-1014

Sillars

via

pub lie a

terre de
Ste-harie
St-Savin

5t
^

^

terres de

la succession
du

donateur

Gautier

alleu n°1U£:

Verrières

1021
.via

publica

terre de

Ste-riarie /

terre de

Foulques

terre d'
Aigoa

alleu n°150

Eom

io8o

terre de

Saint-

Pierre

terre de

alleu
des

îcluzettesj

La Dive

Saint-

Geudoinus
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Au total, nous avons affaire à des alleux probablement d'assezgran-

de taille mais qu'il est bien difficile de localiser avec précision.

^

d) Nature et avantages de l'alleu en Poitou

Le temps est venu de nous interroger sur la nature et la situation

juridique. de ces alleux reçus par les Bénédictins âe Saint-Junien.

Au Xe siècle, la féodalité se met en place et, avec elle, la hiè-

rarchisation des terres apparaît. Quelle est alors la place de l'alleu ?

Ce mot a-t-il le même sens, désigne-t-il la même réalité à l'époque prè-

féodale qu'au moment de la naissance et de l'essor de la féodalité ?

Au IXe siècle, le mot "alleu" semble s'appliquer à la proprietas,

c'est-à-dire à la propriété individuelle que l'on peut transmettre par hè-

ritage, diviser, aliéner tout à fait librement sans autorisation d'un quel-

conque seigneur. Tel est le cas des deux alleux donnés par Godulgarde (1)
qui ne requiert que l'accord de son fils, héritier des biens cédés. L'al-

leu apparaît comme un morceau de la propriété d'une personne libre qui,

jusqu'à présent, exploitait cette terre directement grâce aux corvées de
ses tenanciers vivant sur un ou plusieurs manses.

Avec l'apparition de la féodalité, le sens du terme "alleu" se prè-

cise. Par la mise en place d'une hiérarchie des terres, celles-ci sont peu

à peu incorporées dans le système féodal. La plupart deviennent des tenures.

Cependant, certaines propriétés demeurent en marge de. cette hiérachie fèo-

dale: ce sont les alleux.

Définissons le mot "tenure" de façon à mieux cerner le sens d'alleu. Il

existe deux sortes de tenures: l'une est concédée à un vassal à charge de

service noble, c'est le fief; l'autre est cédée à un tenancier libre ou

non, à charge de redevances en argent ou en nature, c'est la tenure roturie-

re ou servile.

Nous voyons donc clairement ce qu'un alleu n'est pas: ce n'est ni un fief
ni une tenure. Un alleu est donc toujours une terre libre sur. laquelle exis-

te encore une pleine propriété dans le sens où l'entendait le droit romain.

Ainsi, Calztus déclare posséder l'alleu qu'il donne à l'abbaye de Nouaillè:
allodum meum dit-il (2). Calztus est donc bien un alleutier qui ne dépend

de personne et qui pour ce bien ne doit ni hommage ni redevances (-^).

(1)o Ch- n°l8, p. 31<--55, janvier 866.

(2). Ch. n°28, p. 51-52, juin 900.

(5)o Notons que cette absence de dépendance concerne l'alleu mais non le

propriétaire.



Pour les religieux de Nouaillé, l'intérêt de receYoir des alleux

est multiple.

Tout d'abord, la terre conserve son statut allodial, c'est-à-dire qu'elle

n'est soumise à aucun droit et que les moines n'ont à rendre ni hommage
ni devoir pour elle.

i-n outre, ils peuvent plus librement choisir le mode de tenure pour cet
alleu sur le plan juridique: fief, tenure roturière, tenure servile ou
faire-valoir direct.

Enfin, parmi les alleux céâés, certains n'ont encore reçu aucune mise en

valeur. Les religieux sont donc libres de déboiser, de défricher et de
mettes en culture les terres comme bon leur semble.

e) Diminution des dons d'alleux

é3

Les donations d'alleux se raréfient au fil des siècles: de 1001 à

1.100, nous àénombrons encore cinq dons d'alleux (1) mais au XIIe siècle

deux seulement sont signalés et encore ont-ils lieu dans les années 1115-

1140 (2). Ensuite, il n'est plus question d'alleuo

Pourquoi l'abbaye de Nouaillé n'en reçoit-elle plus après 1140 ?
Cette question pose le problème de la résistance de l'alleu face

à la hiérarchisation des terres en Poitou. Autrement dit, combien de temps

la propriété allodiale a-t-elle pu résister à la sujétion vis-à-vis d'un

seigneur ? Si nous en jugeons par les chartes de Nouaillé, il semble que
l'alleu soit le mode de propriété le plus répandu au Xe siècle; non seule-

ment l'abbaye en reçoit beaucoup mais en plus nous ne trouvons pratiquement

pas traces de demandes d'accord à un seigneur pour les transactions tou-

chant les terres; en outre, le terme fief est inexistant. En revanche, à

partir du XIe siècle, le nombre d'alleux diminue parce que la féodalité.

se met en place très tôt: le terme fief apparaît au plus tard au tout dé"

but du XIe siècle (5). Par ailleurs, le consentement du seigneur est requis

dés la première moitié du XIe siècle: le vicomte et le comte sont les pre-

(1). Ch. n°100, p. 165-167, 1014 ou 1016-1031.

Ch. n°102, p«170-171, 1er nov. 1017-1020.

Ch. n°10.?, p. 171-172, 1025-1030.

Ch. n°150, p»236-238, 1080o

Ch. n°1o1, p. 256"257, 1090»

(Z). Cho n°192, p. 299-300, 1115-1140.

Cho n°199, po 308-310, 26 mars 11l6o

(3)o Cho n°6l, p. 136~137, 992»10l4o



m

miers seigneurs à paraître , aans les 'années 1010-10ll-0 et le^recoyrs , ay,sei-

gneur quelqu'il soit devient quasi systéoatique dans le deuxième. tiers ûu

siècle (1).

Donc, peu à peu, la propriété allodiale disparaît et avec elle les

donations d'alleux à l'abbaye de Nouaillé»

2. Les restitutions d'églises

Comme de multiples abbayes au Moyen Age, Nouaillé bénéficie du vas-

te mouvement de restitution a'églises dû essentiellement à la Réforme grè-

gorienne. Mais à qui appartenaient les églises avant d'être rendues au

clergé ?

a) Des églises aux mains des laïcs

Au temps des Carolingiens, la plupart des églises sont entre les

mains des laïcs soit parce que ce sont eux qui les ont fondées, soit, le

plus souvent, parce qu'ils s'en sont saisi au moment des troubles de l'è-

poque mérovingienne. Certes en Poitou comme ailleurs, au temps de Charle-
magne, quelques restitutions ont lieu mais très vite, sous l'effet du dè-
oembrement de l'Empire Carolingien et de la déliquescence du pouvoir royal,

les usurpations reprennent. Leur mouvement est encore accentué par les dè-
sordres consécutifs aux invasions sarrasines puis normaniles. Et la situa-

tion de mainmise des laïcs sur les églises se perpétue jusqu'au coeur du

XIe siècle.

Dans la pratique, le laïc qui a fondé une église et qui l'a dotée

la considère comme un bien propre: "c'est l'extension à la paroisse d'un

droit primitif et légitime du propriétaire sur un terrain consacré au cul-
te" (^). Cela implique la possibilité de vendre ou de léguer une église.

Lorsque les moines de Nouaillé reçoivent l'église de Pugny, la concession
se déroule en deux temps: une demi/ église est; cédée en 1û88 ou 1089 et

(D. Ch. n°125, p. 201-205, T? oct. 10?4.

Ch. n°138, p. ZIS-219, 1077-1091.

Cho n°139, p. 219-220, 1077-1091.

Ch. n°l45, p. 229-230, 1077-1091, etc.

(2)o CHEDEVILLE (A«), La_3retagne féodale..., p. 209,
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la deuxième moitié est; ODtenye û* un autre pe.rsonnage vers les mêoes années

(1). L'église de Fugny fait probablement partie de ces églises appartenant

à des laïcs et transmises par héritage d'où leur partage selon le nombre
d. 'héritiers. En outre, le propriétaire d'une église "privée" désigne le

prêtre chargé de la desservir. Certes, il doit présenter le nouveau desser-

vant a l'évêque mais celui-ci, après avoir vérifié qu'il n'y a aucun empê-

chement canonique, ne peut qu'investir le prêtre des pouvoirs spirituels
de sa charge en lui remettant la cura animarum. Mais une fois la cérémonie

d'investiture achevée, l'évêque n'a aucun droit de regard sur le desservant

d'une église privée qui n'appartient pas au régaire de l'évêché. Comme le

prêtre verse au propriétaire de l'église une partie des revenus afférents

au ministère paroissial, il y a simonie. Privé de formation cléricale, le

prêtre ne peut enseigner à ses ouailles les principes de la religion chré-

tienne. Enfin, la possession des églises par les laïcs entraîne une confu-

sion entre le tempprel et le spirituel qui nuit à l'Eglise.

Quant au laïc qui a usurpé une église, point de différence puisqu'

on considère a l'èpoque qu'une possession trentenaire équivaut à un titre

de propriété.

b) La Réforme grégorienne et ses conséquences sur le temporel
de Nouaillé.

C'est le pape Grégoire VII (1073-1088) qui donne son nom à ce mou-

vement de réforme qui affranchi^l'Eglise du pouvoir laïque. Un an après

son accession au trône de Saint-Pierre, Grégoire VII donne une vigoureuse

impulsion. à la réforme de l'Eglise qu'avaient amorcée Léon IX et Nicolas II

interdisant la simonis, le mariage des prêtres et le trafic des bénéfices.

Puis, en 1075, il condamne l'investiture laïque. Il entend ainsi, en re-

dressant le clergé paroissial, raviver la foi du peuple chrétien. Hais,

compte-tenu du relâchement des moeurs du bas clergé séculier souvent in-

fluencé par le mauvais exemple des évêques, Rome décide de confier le soin

de ramener les prêtres à la vie religieuse au clergé régulier (2).

Cependant, en Poitou, comme le souligne G. Pon, ttles concessions

d'èglises à des établissements religieux sont bien antérieur/s à la réfor-
4
t

(Do Cho n°1^, po 228-229, 1077-1091.

Cho n°159, p. 255-25^, 1088-1089.

(2)o cf<, la bibliographie traitant de l'Eglise au Moyen Age.
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^;me pontificale" ( -l). Effectivement, l'abbaye de Nouaillé bénéficie de -do-
nations d'églises dès le Xe siècle (2). Néanmoins, nous abondons dans le
sens de G. Pon lorsqu'il écrit: "après la brève résistance d'Isemhert II

à Grégoire VII, le Poitou s'est largement ouvert à l'action des légats et
a la réforme grégorienne" si bien que "le mouvement de restitutions" a pris
"plus d'ampleur à la fin de l'épiscopat d'Isembert II" (3).

Or justement, la chronologie des restitutions d'églises au monas-
tére de Nouaillé s'intègre parfaiteoent dans ce schéma. Effectivement, si
l'impact de la réforme grégorienne se manifeste par un accroissement des
ûons en faveur de notre abbaye dans la période 1070-1120 comme l'indique
le graphique n°5, cette réforme n'est en aucune façon à l'origine des pre-
mieres restitutions qui débutent dès la fin du Xe siècle. Comment expliquer
la réaction précoce des Poitevins ?

Avant d'apporter quelques éléments de réponse^ à cette question,
une remarque s'impose: les dons sont peut-être précoces mais ils sont rares
et ils le àemeurent même au cours des années 1080-1120. Les Poitevins sem-
blent réticents à l'idée de se séparer d'une église car celle-ci est une
source de revenus multiples. Donner une église équivaut pour le possédant
fieffé à perdre dîmes, cire, aumône, etc... et pour son seigneur à dire .
adieu aux droits de lods et vente car l«abbaye de Nouaillé comme ses con-

soeurs n'aliène jamais un bien acquis. En outre, elle est une "personne
morale perpétuelle" (4) et de ce fait échappe aux droits de succession.

Néanmoins, bien avant l'intervention de Grégoire VII, certaines
personnes renoncent a ces avantages en offrant une, voire deux églises à
Nouaillé. Qui en sont les donateurs ? Pourquoi se manifestent-ils si tôt ?

Les bienfaiteurs de notre abbaye sont Guillaume Fier à Bras (5), Hugue IV
de Lusignan (6) et une femme dont seul le nom nous est connu (?). Le pre-
mier agit pour obtenir la protection de son lignage, le second pour préser-
ver la paix autour de son château et la troisième désire son salut. Tous
recherchent le même but: l'intercession des Bénédictins en leur faveur.

(1). PON (G. ), "Eglise princière... ", p. 4l.
(2)o Ch» n°?4, p. 122-125, janv. 993.

(3). PON (G. ), ^. c.il., p. 41.
(^). CHEDEVILLE (A. ), op. cit., p. 210.
(5)o cf. note 2

(6)0 Cûo n°10^, p. 172-174, 6 mars 1025.
(7)o Ch. n°109, p. 181-182, 1031-1056.
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Tableau 5. -__Les restitutions d'ée-lises

période

Xe siècle

fin Xe-début XIe

XIe siècle

fin XIe-début XIIe

Xile siècle

Total

nombre d'églises restituées

1

1

6

2

1

11



Leur don est une donation au raême titre aue celles constituées de terres

ou de vignes. Seule apparaît peut-être l'idèe personnelle à chacun des do-

nateurs qu'il ne faut pas mécontenter Dieu en conservant indûment l'une

ûe ses maisons.

.^n

Nous avons relevé huit donations postérieures à la fin de l'année

107^- (1), chiffre qui signifie clairement que le mouvement de restitution

s'amplifie grâce aux efforts de la papauté, relayés par ceux des èvëo^ues

Isembert II et surtout Pierre II. Dorénavant, la détention d'une église

par un l&f-c est considérée comme un péché. Le propriétaire est d'ailleurs

menacé des foudres de Dieu. Et les décrets de Grégoire VII sont repris par

les conciles de Poitiers (lOpSet 1082) et de Charroux (1082) qui rappel-

lent les points suivants: il est interdit aux laïcs de rester en possession

d'une église, de conférer des fonctions ecclésiastiques à un clerc et de

prétendre à l'héritage d'un bien d'église (2). Dès lors, dans le diocèse

de Poitiers, les restitutions d'églises aux membres du clergé se multi-

plient.

Celles en faveur de l'abbaye de Nouaillé émanent de àeux groupes

de personnes: d'une part, des familles de la moyenne et haute noblesse du

Poitou; d'autre Fa-rti de deux évëques.

Ainsi, parmi les donateurs prennent placeAdémar de Chizé, issu d'une noble

famille de la région de. Saint-Jean d'Angély (3), le chevalier Athelin de

Châtellerault (4), etc... Notons que dans pratiquement tous les cas l'ac-

cord du seigneur et celui de l'évêque sont requis. L'autorisation du sei-

gneur est nécessaire pour les raisons financières expliquées ci-dessus (5).
Celle de l'évêque s'explique par le rôle de ce dernier dans la nomination

du desservant.

Deux évêques, Pierre II (1087-1115) et Guillaume l (av. 111?-1125) se mon-
trent soucieux d'accroître le nombre des églises possédées par les religieux

de Nouaillé. Le premier lui cède en effet l'église Notre-Dame de La Chapel-

le-Horthemer (6) tandis que le second lui offre l'église Saint-Brice de Dix-

. me près d'Aulnay (?). Comment interpréter l'attitude de ces deux évêques ?

(1). Ch. n°125, p. 201-203, 1? oct. 1074; not44, p. 228-229, 1077-1091; n°15ô,

p. 2^6. 248, av. 1087; n°159, p. Z^-25^, 1088 ou 1089; n°176, p. 277-279,
1û95, n°l64, p. 260-261, 1091-1100; n°l66, p. 262, 1091-1115; n°Z01,

p. 312-^13, 1117-1125.

PON (G»), op. cit., p. 45.(2)
(3)
(4)
(5)
(6)

Cli. ^io1. 76, po 277-2?9, -l? mars 109?. ; _;, -. .... , -.

Cho n°l66, p. 262-264, 1091-1115.

Nous ne voyons alors intervenir que le seigneur direct.

Ch. n°l64, p. 260-261, 1091-1100.

(7)» Cho n°201, p. 512-513, 1117-1123.



Allons même plus loin dans notre questionnement: pourquoi les restitutions
d'èglises ont-elles lieu en faveur des abbayes et non en faveur du clergé
séculier ? Pourquoi ne pas les restituer aux évêques ? Aux chapitres ca-
thédraux ?

m

Cinq raisons président au choix des donateurs.

Tout d'abord, il est possible que parmi les églises restituées,
certaines aient appartenues antérieurement à l'abbaye de Nouaillé. Toute-
fois, aucun acte ne nous autorise à certifier cette hypothèse.

Ensuite vient la plus élémentaire des prudences: sans doute les

evëques comme les laïcs préfèrent-ils donner ces églises à des réguliers
plutôt qu'à des clercs car ceux-ci, pauvres desservants isolés, seraient
bien incapables de se défendre contre une nouvelle mainmise d'un laïc (qui
pourrait être notamment un descendant du bienfaiteur).

N'oublions pas aussi qu'au XIe siècle les conditions de vie des
prêtres de paroisse sont plus que misérables. La part qu'ils conservent

des dîmes ne leur suffit pas pour mener une vie décente. De ce fait, le
recrutement est difficile et nombre d'églises sont désertées. Les évêques
Pierre II et Guillaume l sont confrontés à ce problème et doivent probable-
ment faire appel à des moines ordonnés prêtres pour desservir les églises
de DitKé et de La Chapelle-Morthemer. L'abbaye de Noyaillé est prête à y
installer un de ses pères mais sans doute à condition que les deux églises
lui appartiennent.

La quatrième raison est purement égoïste. Les donateurs ont un but

précis: assurer leur salut grâce notamment aux prières d'un ou de plusieurs
religieux. Or, ils ne sont pas sans ignorer les multiples reproches adres-
ses au clergé séculier par le Pape ou par les conciles de Poitiers et de

Charroux évoqués ci-dessus: simonie, concubinage, usure, port d'armes, etc.
En revanche, la réputation des moines de Nouaillé est sans tache et les re-
ligieux de cette abbaye qui prient de nombreuses heures par jour sont les
intermédiaires parfaits entre Dieu et les donateurs anxieux d'obtenir le
salut éternel.

Enfin, il peut exister une certaine méfiance envers l'épiscopat,
tout du raoins au début de la réforme grégorienne. En effet, l'épiscopat poi-
tevin est encore trop lié aux familles de l'aristocratie qui possèdent la
plupart des églises pour se plier aux exigences de Grégoire VII. Il n'est
sans aoute pas inutile de rappeler à ce sujet que de 975 à 1086, trois évê-
ques se succèdent d'oncles à neveux: Gilbert 1er, Isembert 1er et Isenbert II,
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^edernier. se montrant peu enclin à faire appliquer les idées de ûrégoire VJI.
dans son aiocése dans les années 1074-1U75 (1). La rénovation de l'épiscopat
n'intervient qu'en la personne de Pierre II (1087-1115), prélat d'une grande
piété et soucieux du bien de l'Eglise.

Assez tôt cependant, le mouveoent de restitution s'essouffle et- aucu-

ne donation d'église n'est enregistrée en faveur de Nouaillé après 1120-1123.

En résumé, les analyses chronologique et catégorielle des biens

cédés à l'abbaye Saint-Junien de Nouaillé nous apprennent que le patrimoine
ûu monastère s'est forgé principalement au cours des Xe, XIe, XIIe et XIIIe
siècles par le biais des donations. Celles-ci, constituées essentiellement

de biens meubles et ifâmeubles dont la nature a varié au cours des siècles,
ont fait de Nouaillé une abbaye riche de possessions multiples et complémen-
taires. Il est temps de découvrir maintenant qui sont les bienfaiteurs de
notre abbaye.

(1). PON (G. ), op. cit., p. 41-43.
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II., Les^ oienfaiteurs de l'&bbaye de Nouaillé.

S'intéresser aux bienfaiteurs de l'abbaye de Nouaillé revient à ou-

vrir un champs d'investigations très large. En effet, ei dans un premier
temps nous sommes amené à préciser rapidement la nature des donateurs (hom-
me, femme, couple, etc... ), en revanche l'étude de leurs origines sociales
est un vaste domaine d'enquête. Elle nous conduit notamment à spécifier et

définir certaines catégories sociales et surtout à évoquer quelques lignages
nobles.

A. Nature des donateurs

1. Une majorité d'hommes

Plus de la moitié des donations sont le fait d'hommes seuls (dans

63% des cas sur quatre siècles et derra). Comme l'indique le tableau n°6, le
nombre des donateurs isolés varie selon les siècles au prorata de la quan-
titè des dons. Mais en pourcentage, le nombre d'hommes seuls croît réguliè-
rement jusqu'au XIIe siècle inclus. Le tableau n°6 révèle effectivement qu'
ils représentent 33% des bienfaiteurs au IXe siècle, presque 58% au siècle
suivant, 6^% au XIe siècle, pour culminer au XIIe siècle avec 91%. Cepen-
dant, ces chiffres doivent être considérés avec circonspection puisqu'il est
certain que bien des chartes font défaut pour préjuger de la stricte répar-
tition par sexes des donateurs. Quoiqu'il en soit la proportion masculine

demeure importante au XIIIe siècle avec 6û?4 et de 1300 à 1556 avec 69, 2%.
Plus instructives que ces chiffres sont les caractéristiques de ces

hommes. Du IXe siècle à 1356, de nombreux laïcs figurent parmi ces hommes

seuls comme l'indique le tableau n°? (cf. aussi le graphique n°4 qui reprend
de façon plus nette les mêmes données). Nous dénombrons effectivement ç'O do-

nateurs laïcs (soit 82, 5% des solitaires) qui se décomposent comme suit: 38
nobles, 18 chevaliers et 34 hommes mentionnés sans précision de qualité.
Nous citerons à titre à*exemple les membres de la famille noble de Chitré

qui se séparent d'un bien sans jamais requérir la présence d'un parent ("l).
La proportion des membres du clergé régulier et séculier est d'im-

portance plus modeste (1?, 5% des donateurs). Il s'agit essentiellement de

(1), Exemple; Guillaume de Chitré dans la charte n°1J2, p. 212-213, 1077-
1091o
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Tableau 6. - Nature des donateurs

période

nature

des

donateu

femmes

seules

femmes-v-

snfants

aoomes

seuls

iommes4

snfants

roupies

;ouples^
infants

groupes
"amiliai.

;roupes
de

>articu]

, otal de
.ctes

tudiés

IX
5.

3

1

1

1

er

3

fir
IXe
Ûèt

Xe

1

1

^e £

1

"^

y

1

26

fii
Xe

àéï
XI s

3

2

5

Ue i

4

1

:6

1

3

2

^

0

fin
XI e
déb
XII.

1

6

1

1

1

10

XIIe e

n

1

12

XIIIe £

11

38

4

D

4

ô5

XI Ve s.
(jusqu'en
1556)

2

1

9

1

13

Total
(par groupe humain

20

3

109

2

19

3

12

5

175



.Tableau ?. Les hommes seuls
ïli

catégories sociales

nobles

chevaliers

membres du clergé
régulier
séculier

laies sans précision

Total

nombre

58
18

:)
16

^

109

%

3^, 85
16,5

2, 75
14, 70

31, 20

100

Graphique 4. Les hommes seuls

nombre 38
37
36
35^
54
3^
^
51|
50^
29f-
28^
27^.
26^
^^t
24
23^
22^
21Î-
20j-
19^
181.
171.
161.
i5r
14|-
13|-
12|-
11 h
10.1-
Ir

!
l
51-
'4
Il

4
+

nobles, chevaliers clergé autres
laïcs

catégorie



prêtres tels Odulbert en mars 937 (1), Constantin en juillet en juillet 992 (2)

ou encore ^icmar au Xe siècle (3). Deux évêques, nous l'avons vu ci-dessus, con-

tribuent également à l'extension des possessions de Nouaillé: Pierre II et Guil-

laume 1er (4)» Notons aussi la présence de clercs et notamment d'Umbert Porée

qui est dit clerc de Saint-Fierre (5). Enfin, un seul abbé de Saint-Junien , Eo-

tard participe à, l'enrichissement de son abbaye au Xe siècle (6).

Un seul veuf est mentionné: Guillaume dit le Bâtard (7).

:-sj

Très rarement, dans 1, 1$% des cas seulement, les hommes sont accompagnés

de leurs enfants. Ceux-ci sont toujours des fils. C'est du moins le cas dans les

. deux seuls exemples que nous avons pu trouver. Le processus y est le même: il

s'agit de donner à Nouaillé deux biens très importants sur le plan financier et

dans le domaine du pouvoir: Hugues, viguier du château de Vivonne, requiert la

présence de ses fils Bartholomée et Giraud pour céder la viguerie de Vivonne (8) .1

tandis qu'âthelin, chevalier de Châtellerault, offre une église en compagnie de

son fils Athelin la Grenouille (9). Ces deux donations sont réalisées aux dépens

de l'héritage des trois enfantsce qui explique leur participation aux actes en-

tèrinant ces libéralités»

2» De nombreuses femmes

Les femmes seules (vingt mentions) ou accompagnées de leurs enfants (trois

exemples) représentent 13, 29^ des donateurs.

Parfois ce sont des veuves telle cette femme nommée Godulgarde dont le

conjoint décédé s'appelait Ainarius (10). Citons encore Audéarde, veuve de feu

Guillaume de î'almont, qui offre à Nouaillé quelques rentes (11). Evoquons enfin

n°49, p. 65-87, mars 957.

n°ô0, p. 134-155, juill. 992.

n°9^, p. 1^7-1j?8, Xe siècle.

n°l64, p. ^60-261, 21 juill. 1091-1100 et n°201, p. 312-315, 1117-1123.

n°1Zo, F. Z09-21Q, 1077-1091.

n°;?1, p. 89-90, 9^8-9^5.

n°147, p. 233, 1077-1091.

n°1Z1, p. 193-197, 1060-1078.

n°1ô6, p. 2b^-264, 1U9'1-1115.

n°l8, p. 34-55, janv. 8ôô.
(11). A. DoV., 1H5, 1. 19, oct. 1229o

(D.

(Z)»
(3)o

(^).
(5).
(6)»

(7).
(8).
(9)o
(10)

Ch.

Ch.

Ch.

Ch.

Ch.

Ch.

Ch.

Ch.

Ch.

Ch



îableau 8.
'.fU î

Les fe.uiiies seules avec ou sans enfants

catégories

veuves

moniales

femmes mariées

sans précision

Total

nombre

10

1

2

10

23

%

^,5
^, 35
8, 65

^3,5

100



:N
Agnès, veuve de Guillaume Bernard qui, en 13^6, cède une terre à notre ab-

baye (Do

Il peut s'agir également de personnes mariées qui disposent de leurs

biens propres sans que soit nécessaire l*intervention de leur mari. Ainsi,

Isabelle de Lusignan, comtesse de la Marche et d'Angoulême est seule lors-

qu'elle abandonne plusieurs biens à Saint-Junien et c'est son sceau person-
nel qui est apposé sur l'acte de donation (2). Les soeurs Jeanne et Aleeàris

de Chambonneau sont-elles mariées ? Toujours est-il que parmi les trente té-

moins de la concession qu'elles font à l'abbaye, pas un ne s'affirme comme

l'époux de l'une de ces gentes dames (3). Célibataires ou mariées, elles

dispersent librement leurs biens propres. En revanche, il est hors de ques-

tion pour une femme d'aliéner des acquêts sans le consentement de son époux,

de son fils ou du chef mâle de la famille.

Enfin, une dernière femme mérite notre attention. Elle s'appelle Ade-

line et est dite moaacha (zl-). Pour participer à l'augmentation des biens du

monastère, elle requiert le concours de son fils l'archidiacre Rorgue. Sans

doute est-elle l'une de ces moniale ad succurendum qui, sentant ses forces

décroître, revêt l'habit. religieux au seuil de la mort pour être plus près

de Dieu.

Il semble donc que, contrairement aux idées reçues, les femmes au

Moyen Âge jouissent d'une certaine liberté, celle au moins de disposer de

leurs biens propres et peut-être, avec toutefois l'accord de l'élément mâle

de la famille, des acquêts issus du mariage dans le cas des veuves.

Cependant, c'est au sein du couple que la femme acquiert toute son

importance.

5. Plusieurs couples

Les couples seuls ou en compagnie de leurs enfants interviennent dans

12, 7^ des chartes. C'est aussi bien le fait des nobles de haute extraction

comme le couple ducal ou le vicomte d'Aunay et son épouse que des petits sei-

gneurs ou encore des siinples roturiers.

Parmi ces couples bienfaiteurs nous avons rencontré Guillaume Tête

d'Etoupe et sa conjointe Adèle (5), Cadelon vicomte d'Aunay et sa femme Aer-

(1). AoDoVo, 1H5, 1. 50, 1536.

(2)o A. DoVo, 1H5, 1. 57, mars 1250.

(5)o Original perdu mais vu par Dom Fonteneau, T. 22, p. 79.
(4)o Cho n°105, p. 171-172, 102^-1030.

(5). Cho n°5^, p. 93-95, tévr. 9^2. .



sende (1 ). ainsi. que de nombreux coujoints sans distinction sociale tels Bor-

gué et Aldeburge au XIe siècle (2) ou Guillaume Mainer et son épouse Jeanne
Çhilleis (5)o Ici deux remarques s'imposent: nous avons noté qu'à partir du
moment où les noms de famille apparaissent (XIe siècle), les femmes poitevi-
nés conservent leur nom de jeune fille; par ailleurs, nous pressentons un

relâchement du couple dès le XIIe siècle. En effet, nous constatons une aug-
mentation des donateurs seuls qu'ils soient hommes ou femmes et une diminu-

tion des concessions émanant de deux époux.

v

Assez rarement (trois fois), ces couples sont accompagnés de leurs

enfants. Souvent le jeune donateur est le fils aîné concerné au premier chef

par la ponction effectuée dans son futur héritage. Mais dans les années 1077-

1091, c'est la famille de Morthemer au grand-complet qui préside à la dona-

tion de plusieurs coutumes à l«abbaye de Nouaillé (4). Sont présents en effet

le père et la mère, Engelelme et Lucie de Morthemer, mais aussi sept de leurs

enfants: trois garçons, Engelelme, Pierre et Bernard, quatre filles, Rosé,
Scolastique, Sibille et Clémente.

Au total, 90% des dons sont le fait d'individus, ou de couples, accom-

pagnes ou non de leurs enfants. Même lorsqu'il convient d'effectuer une do-

nation à l'abbaye de Nouaillé, l'homme médiéval poitevin reste individualis-

te ou, tout au plus, inséré dans une famille qui n'est que conjugale.

4. Feu de groupes familiaux

Quelques groupes familiaux apparaissent au hasard des chartes. La

plupart du temps ils se composent de deux ou plusieurs frères. L'un des

actes a accroché notre mémoire par le patronyme pour le moins surprenant des

personnages qu'il met en scène: en 1090, deux frères consentent un don à Saint.

Junien; ils se nomment Pierre et Etienne Abrutit (5). Le temps d'une donation

À Nouaillé, un groupe familial plus large peut se réunir: Kannulfe, sa mère

Âremburge et sa soeur Aâaltrude s'associent au Xe siècle (6). Est-ce juste

pour l'acte ou est-ce la preuve qu'un mên-ie toit les abrite ? Peu importe pour

notre propos mais l'enjeu de la donation peut expliquer la présence de tous

(1)<, Ch. n°73, p. 120-122, janv. 989.
(2). Cho n°1û0, p. 165-167, 10-14-1051.

(3)o AoDoVo, 1H5, 1. ^9, e. 1, 122?.

(^. )o Ch» n°l4l, P. Z22-225, 10?7-1091.

(5)o Ch» n°l6l, p»256-257, 1090.
(6)0 Ch. n°199, po ^uS-310, 26 mars 1116.
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les membres du groupe familial. . Enfin, exceptionnellement, un même acte réunit
un beau-pére, Hugues Foucaud, et les enfants de feu sa femme Amélie de Morthe-

; mer le 26 aars 1116 (1).

La répartition des bienfaiteurs de Nouaillé en ces quatre catégories

que nous venons d'èvoquer n'est pas originale ni exceptionnelle. A titre de

comparaison, nous pouvons consulter l'étude de J. Verdon consacrée au "Mona-

chisme en Poitou" (2). Ses résultats pour le Xe siècle correspondent aux nôtres:

les hommes seuls dominent largement parmi les bienfaiteurs des abbayes poitevi-

nés. Et il est probable qu'un dépouillement systématique des recueils de char-

tes des autres abbayes donnerait des chiffres comparables aux nôtres pour les
siècles suivants.

B. Origine sociale des donateurs

En consultant le tableau n°9, nous découvrons la multiplicité des origi-

nés sociales des bienfaiteurs de Nouaillé. 8?, ^5% d'entre eux sont des laïcs.

La noblesse(comtes, vicomtes et autres nobles), tout en atteignant pas
la majorité, domine largement avec ses 37, 6%. Sa prépondérance est encore plus

écrasante parmi les donateurs laïcs (43%). Cependant, comme toujours, ces chif-
fres sont à utiliser avec précaution. En effet, plus de 38^ des donateurs ne

peuvent être classés dans aucune catégorie sociale. Situation qui s'explique
par le laconisme des chartes: très souvent, les donateurs ne nous sont connus

que par leur prénom, parfois par leur patronyme, éventuellement accompagné du

prénom ae leur épouse ou de celui de leurs enfants. Au mieux, le scrij^r-ajoute

la mention "fils de" un tel. Mais tout ceci n'est en aucune façon suffisant

pour nous permettre de cibler l'origine sociale du bienfaiteur. Par ailleurs,

il convient de rappeler que d'une façon générale les chiffres que nous pouvons

présenter pour le Moyen Age ne constituent qu'une indication de tendance. Ils ne

contiennent jamais de vérité absolue.

1. Les donateurs nobles

37, 6% de donateurs nobles avons-nous dit. Mais qu'entendons-nous par no-

blesse au Moyen Age en Poitou ? Repérer aux Ville et IXe siècles les reliquats

de la noblesse franque est impossible puisque dans ces époques reculées les

chartes ne contiennent aucune précision quant à l'appartenance sociale des dona-

(Do Cho n°199, po 3û8-310, 26 mars 1116.

(2)o VEKDON (Jo), "Le monachisme en Poitou", p. 235-255,



Tableau Origines sociales de s doG. at eurs

M

Origines sociales

comtes

vicomtes

autres nobles

chevaliers

abbés

moines

eveques

prêtres

clercs

vigui er

bourgeois

sans précision

Total

nombre

6

2

57
18

1

1

3

7

10

1

1

66

173

%

3, 45
1, 15

35

10,4

0,6

0,6

1,7
4

5, 75

0,6

0,6

58, 15

100
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teurs. Cette noblesse s'est-elle perpétuée à l'époque pré-féodale puis féo-

dale ? Pour le Poitou, nous ne sommes pas en mesure de le certifier. Toujours

est-il qu'au Xîe siècle, les nobles bienfaiteurs de Nouaillé sont particuliè-

rement nombreux. Ils semblent constituer la classe dominante, jouir de pri-
yilèges et d'un statut juridique propre. Les chartes emploient un vocabulaire

spécifique pour les désigner: les hommes sont dits "viri nobilissimi ' et les

femmes reçoivent le qualificatif de nobilissima (1).

Cependant, dès le XIe siècle et plus encore au XIIe siècle apparaît

un nouveau rameau aristocratique: celui des milites ou chevaliers. Ces hommes

forment 10, 4^é des donateurs. Au départ, cette aristocratie de second rang

n'est pas considérée comme partie intégrante de la noblesse. Dans nos actes,

un ÉlJ-iS. n'est pas un vir nobilissimus. Mais, peu à peu, il y a fusion des

deux groupes: un chevalier peut être noble (2). Cela porte donc la part des

donateurs issus de la noblesse à près de 45^c du total des bienfaiteurs.

Les comtes-ducs d'Aquitaine ne se montrent guère généreux envers l'

abbaye de Nouaillé. Ils participent à l'accroissement de son temporel à six

reprises seulement (3). Pourtant, une rapide consultation des chartes et car-

tulaires d'autres monastères poitevins révèle que certains d'entre eux béné-

fiaient de libéralités plus nombreuses de la part des ducs. Devons-nous voir

dans les choix ducaux l'expression d'une stratégie politique, le fait du ha-

sard ou l'esprit de famille ? Les sources manquent pour saisir les motiva-

tiens exactes des comtes-ducs. Apparemment, ils ne font qu'obéir aux mobiles

pieux de l'époque et s'ils concèdent quelques biens en moins à Nouaillé,

sans doute est-ce parce que ce n'est qu'une simple abbaye de campagne. Sur le

plan politique, il ne doit pas être nécessaire de combler Saint-Junien de

bienfaits pour conserver la fidélité politique des abbés.

Les vicomtes, principaux vassaux du comte-de Poitiers , ne sont guère

plus généreux. Certes, Cadelon vicomte d'Aunay fait un don en janvier 989 (^-)

niais très vite l'habitude se perd et les vicomtes d'Aunay, de Châtellerault

efc de Thouars préfèrent doter des abbayes ou prieurés proches de leur rési-

dence»

Ce sont surtout les membres de la grande et moyenne noblesse poitevine

(1). Ch. n°1?9, p. 284-285, fin XIe-début XIIe s. ; ch. n°191, p. 299, 1115-11^0;
cho n°1?5, p. 275-277, 1U95.

(2)o AoDcV., 1P;5, 1. 5, Boémond du Teil, chevalier.

(^)o Ch. n°5^, P. 9^-9^-95, févr. 9^2; ch. n°74, p. 122-125, janv. 989,
(^)o Cho n°73, p. 120-122, janv. 9&9.

y y etc...
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qui figurent Farmi lss bienfaiteurs de Nouaillè.
La famille ae Lusignan est restée célèbre parmi les moines pour son extrême

générosité. Plusieurs de ses membres ont en effet effectué des libéralités
en faveur de notre abbaye. Parmi eux, citons à titre û'exeraple Hugues VI le

Diable qui cède une terre en 108? (1) poursuivant ainsi l'oeuvre de son

aïeul qui a fait élever vers 102-? l'église Notre-Dame de Lusignan et l'a

confiée aux religieux de Nouaillé (2). Rappelons encore que deux siècles

plus tard Isabelle de Lusignan abandonne quelques cens et des terres à l'ab-

baye (3).

Peut-être encore plus fréquemment généreux sont les Morthemer, seigneurs de

la châtellenie du même nom, castellania Morteman (4) près de Lussac. Ce sont

avant tout de riches propriétaires fonciers possessionnés essentiellement
dans la vallée de la Vienne autour de leur château. Ils semblent avoir plei-

nement conscience de leur grandeur et de leur pouvoir. Ne voyons-nous pas un

Morthemer préciser qu'il est major omnium (5). Le principal donateur issu de

cette famille est un Engelelme àe Morthemer vivant dans le troisième tiers
du XIe siècle. Il concède par trois fois des biens à Kouaillé soit seul soit

en compagnie de sa famille (6).
Les chevaliers, hommes d'armes à cheval, vassaux d'un seigneur dont

le nom apparaît parfois, composent un ensemble de dix-huit donateurs. Comme
il est hors de question de les citer tous ici, nous nous contenterons d'èvo-

quer Geoffroy, Guillaume et Hugues de Chitré, trois frères chevaliers qui
figurent à quatre reprises dans nos chartes (7).

Afin de fournir une étude plus complète des donateurs nobles, nous

en avons dressé une liste que nous fournissons en annexe de ce travail. Elle

comporte les nom et qualité de ces personnes.

(1). Ch. no1;?7, p. 249-250, 108?.

(2)o Ch. n°106, p. 176-177, 1025.

(3). A»D. Vo, 1H5, 1. 57, mars 1250.

(4). Cart. Saint-Cyprien, ch. n°9, P. 15, v. 1052.

(5)» Ibid., ch. n°568, p. 238-239, v. 1100.

(6). Ch» n°l40, p. 220-222, 1077-109-1; ch. n°l4l, p. 222-223, 1077-1091;
ch. n°l65, p. 261-262, 1091-1108.

(?):/ Ch. n°131, P. Z11-212, 1077-1091; en. n°132, p. 212-213, 1077-1091;
cho n°1^, p. 213-214, 1077-1051; ch. no1?2, p. 2?1-275, 1091-1115.
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2. Les autres donateurs

Vingt-deux membres du clergé font une concession à l'abbaye de Nouaillé.

Ils appartiennent à tous les degrés de la hiérarchie catholique depuis le sim-

pie clerc jusqu'à l'évêque. Notons que l'un d'entre eux est désigné par une

fonction très précise: ^â^fï-e est ait trésorier de la cathédrale Saint-Pierre
de Poitiers (1). Il a piyùr rôle de cont. rSler les recettes et les dépenses de la

cathédrale. ^ l h l l . ;:: . . .
.f^.l

Signalons parmi les laïcs deux personnes intéressantes: d'abord, cette

feonie nommée Jeanne Marchande qui est dite veuve d'un bourgeois de Vivonne (2).
C'est le seul membre de la bourgeoisie signalé comme tel dans les chartes de

Nouaillé. Or ce cas est essentiel pour saisir les. rapports de la bourgeoisie

naissante avec Nouaillé. Visiblement, les bourgeois tentent rapidement. d'imi-

ter les pratiques de la noblesse, notamment cette habitude de faire une dona-

tion pieuse à Saint-Junien pour espérer plus sereineiaent son salut.

C'est également à Vivanne que vit la seule personne désignée par une

charge administrative civile: Hugues se présente comme le viguier du château

de Vivonne, c'est-à-dire l'homme chargé de diverses tâches de police et de
finances (5). .

Pour conclure, nous avons tenté de réaliser une géographie partielle

des donateurs» Ceux-ci, comme le montre la carte ci-après, vivent essentielle-
ment au sud de Poitiers.

(1). Ch. n°43, p. 76-77, déc. 925.

(2). AoDeVo, 1H5, 1. 5, mars 1264.

(5)o Cho n°1Z1, po 195-197, 1060-1078.



Carte 3. - Géographie des bienfaiteurs de Nouaillé
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.
Châtellerault

Chitré

Talmont
"Paoplie
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^îiort

Çurzai
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. Linazay

. Chizè Plibo'ux

i^lorthemer

jussac

jzerolles
marcher

/né
;a Vergne
Vigeant

lieu d'origine des
donateurs



III. Les motifs des donations en faveur de l'abbaye de Nouaillè

Il convient maintenant de nous interroger sur les motivations des dona'

teurs.

L'étude systématique des préambules des donations permet d'en dresser

une liste exhaustive. Certes, quelques esprits pointilleux objecteront la rè~

pétition pluriséculaire et quasi automatique de ces formules et argueront de

leur caractère stéréotypé. Cependant, il nous semble que les redites et leurs

variantes offrent un champs d'étude exceptionnel pour comprendre les raisons

des donations. Mieux, elles nous autorisent à élargir notre sujet et à plon-

ger au coeur des croyances médiévales. Nous pouvons, par leur biais, aborder

des thèmes aussi fondamentaux que la perception de la mort au Moyen Age, la

croyance en un rôle intercesseur des moines de Nouail. lé ou la crainte escha-

tologique du Jugement Dernier.

Notre méthode, si elle a quelques inconvénients, présente au moins

l'avantage de faire apparaître trois ensembles de mobiles.

Le phénomène que d'aucuns qualifient de "phénomène des donations pieu-

ses" est à l'origine de la moitié des dons (93 sur 1?3 soit $3, 75%:. des dons).

Il est général à la Chrétienté occidentale et constitue, selon G. Duby, "le

plus puissant courant qui ait animé l'histoire économique" (1) et nous serions

tenté de rajouter sociale et religieuse. En effet, legs et offrandes en faveur

de Nouaillé ont bien souvent une finalité religieuse. Il s'agit pour les dona-

teurs ou testateurs â'obtenir la rémission de leurs péchés, d'acquérir le sa-

lut de leur âme et, en conséquence, de gagner le ciel. Chacune de ces 93 âo-

nations repose donc sur le principe de la compensation. L'aumone n'est pas

une vaine cession mais possède une valeur rédemptrice. Nous nous arrêterons

longuement sur ce caractère essentiel pour saisir pleinement les tenants et

aboutissants des dons et legs envers Saint-Junien de Nouaillè.

A contrario, quelques chartes révèlent des niotivations moins pures.

Six d'entre elles présentent des offrandes effectuées moyennant une compensa-

tien financière tandis que deux autres sont accordées à titre de dommages et

intérêts»

Enfin, il nous appartient de signaler que 2+0, 5^ des donations sont

consenties à titre gratuit: aucune contrepartie matérielle ou spirituelle

n'est demandée. Est-ce à dire que les donateurs n'en espèrent rien ? Rappelons

en guise de réponse cette phrase que A. Vauchez prête à des Toscans: "celui

qui donne aux lieux saints reçoit au centuple en cette vie" (2).

83

(l)o DUBY (Go), L'économie rurale et la vie des campagnes..., p. 384.
(2). VAUCHEZ (Ao), "La pauvreté volontaire.. '.', p. 1^69



Tableau 10. - Les motifs des donations

.f ,r

m

motifs des donations

donations sans compensation

doa. a. tions pieuses

donations contre argent

autres motifs

total des actes étudiés

nombre d'actes

70

95
6

^

173

% (corrigés)

40, 45

55, 75

3, ^5
2, 35

100
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Certes nous reviendrons à la fin de cette troisième partie'sur les li-

"béralités payantes mais, pour le moment, ce sont les donations pieuses qui

vont être l'objet d'une étude &pprofondie.

A« Les donations pieuses

1. La donatio pro anima

La donatio pro anima est un don consenti à l'abbaye de Nouaillé en écha.n'

ge d'un bienfait spirituel. Puisant son inspiration dans la Bible et dans les

oeuvres des Pères de l'Eglise, elle demande la rémission des péchés du donateur

et souhaite le salut de son âme. Elle a donc une vocation rédemptrice. Pour

mieux la définir, replaçons-la dans une double perspective, celle des croyan-

ces médiévales et celle des pratiques religieuses.

Les chartes de Nouaillé nous permettent d'évoquer brièvement les croyan-

ces des Poitevins. Tous ceux dont nous avons gardé la trace croient en une vie

après la mort mais ils savent que la vie éternelle se mérite. Le Dieu en lequel

ils croient est un Dieu justicier qu'ils craignent. Le vocabulaire de la colère

fait effectivement partie du champs sémantique qui sert à désigner Dieu. Les

actes évoquent sa "terrible colère", sa "fureur" (1). Mais Dieu est aussi misé-

ricordieux envers les bons et les repentis. C'est pourquoi il convient â'apai-

ser son courroux et d'obtenir dans ce but l'aide des intercesseurs privilégiés

que sont les moines bénédictins de Saint-Junien. La donation pro anima s'avére

être le viatique idéal»

Par ailleurs, ces dons pro_anima sont à intégrer dans les pratiques re-

ligieuses médiévales. La religion est avant tout une religion des oeuvres et

celles-ci sont multiples; pensons aux innombrables processions organisées par

l'Eglise et suivies par des dizaines de personnes, aux nombreux pèlerinages

concernant les saints locaux ou saint Jacques de Compostelle, aux pénitences

publiques ou aux mortifications diverses mais toujours spectaculaires. Tout

ceci est orchestré par le clergé, admis par un roi et un duc qui y participent

et pensé comme essentiel par les fidèles. Et les largesses envers les religieux

de notre monastère entrent bien dans la logique de ces pratiques.

Au total, nous l'avons déjà signalé, les donations pieuses reprèsen-

tent 53, 75% des dons» Calculer ce pourcentage est relativement aisé car le but

(De, Ch. n°109, p. 181-182 et ch. n°110, p. l82-l85, etc...

La colère de Dieu est principalement évoquée comme menace pour les con-

testataires de l'acte.
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de la libéralité est toujours stipulé dans l'acte de ûonation: "pour la rè-

demption de ni on aine", ypour la rémission de mes péchés", "pour le salut de

mon âme". Ces bribes ae phrases sont fréquentes quel que soit le siècle.

Néanmoins une étude plus affinée (cf. tableau n°11) permet de découvrir qu*

il est des périodes où ces mentions apparaissent plus souvent. Nous relevons

une inflation de ces formules peu avant l'an mil, tout au long du XIe sié-

clé, dans les années 1115-1150i enfin, au début du XIIIe siècle. Cet essai

de chronologie est-il révélateur ? Evidemment se pose toujours le problème

des sources. Toute, augmentation des donations pieuses correspond à un essor

àes àonations en général, essor qui lui-même est à rattacher à une plus gran-

de quantité de chartes conservées pour telle ou telle période.

Ce handicap n'exclut pas pour autant un rapprochement possible entre

l'accroissement des pieuses libéralités et quelo^ues événements ou croyances

temporaires. Ainsi, aux alentours de l'an mil, les formules citées ci-aessus

se multiplient. Hais, elles ne sont plus isolées. Presque toujours l'acte

qui les contient commence par une évocation de la fin du monde pressentie
pour le crépuscule du premier millénaire. Cette idée apparaît à plusieurs

reprises dans nos chartes. Citons notamment un acte de 991 dans lequel un

clerc, Godolen, fait inscrire cette formule significative: Mundi terminum

adpropinquante, ruinis crebescentibus, iam certa signa manifestantur... (1).
De même, nous y reviendrons, le départ à la croisade est une occasion supplé-

nientaire d'effectuer une concession.

a) Le salut de "son" âme

Au vue de la totalité des actes contenant la mention d'un don jpr^

anima, il résulte que celle-ci a avant tout un usage personnel (cf. tableau

n°11). ~Le donateur recherche son propre salut; c'est du moins ce qui appert

(-1). Ch. n°77, p»1^9-l30, déc. 991°

L'évocation des temps ultimes est encore plus complète dans la charte

n°?6 datée elle aussi de décembre 991 ({i» 127-129) î Mundi_fcerjn3^y^

adprppinquante, r_uinis crebescenti^^^ iam _certa signa manifestant^.

Dumin hoc seculo unusquisque homo proprio yacat arbitrio, 0£2£.t^t-ê3-

ut de rébus sibi atquisitis taliter agere valeat qualiter in futuro^

.

^^^-S^_^?^_EÊ£Ëê-lîi£_££££lEÊr£-^ia£r££Èl£x-«eâ°-A£_DeA-^:^^
baldus, tractavi de Dei amore et ae_tema_retributione, ut miû^_Ei}i^.

dooinus in ultima die maxni iudicii veniam tribuere dignet_ur_,_et^_llis^

maxime qui aeternajn__v^tam_d^_ propriis aemu_n^j^e^ e.L-£££d.ê_le£ï£.
recolunt Domino dixisse: Bonum est sal.



Tableau 11. j«î q^t^fs^ de s donat i ons pi e use

8îl

périodes

buts

rémission

de ses

pecùes

salut de
son âme

intercession

pour:
sa feaiBie ou
son mari

ses enfants

ses père et
mère

ses consan-

guins

peur de la
x'in au monae

et du Juge-
ment dernier

prière
perpétuelle

messe

anniversaire

IXe
s.

1

1

^

1

1

1

fin
IXe-
dèb.

Xe

-

Xe s.

5

7

^

4

2

11

fin
Xe-
déb.
XIe

5

1

1

2

2

?

XIe s.

9

16

5

5

15

6

1

2

fin
XIe-
déb.
XIIe

5

2

2

1

2

KIIe s.

2

6

1

1

6

1

XIIIe s.

1

15

3

10

1

15

XI Ve s.
jusqu'en
1356

1

1

5

botal

19

51

12

4

57

15

15

5

18



dans .29, 5% des chartes consultées. ^ Le bienfaiteur n'hésite d'ailleurs pas à

se nommer seul ou à se placer en tête ue liste des personnes dont il demande

le salut. Honnête et humble, il reconnaît alors ses péchés et va jusqu'à fai-

re amende honorable (1).

Parfois l'imminence de sa mort est telle qu'assurer son salut devient

pour lui une priorité absolue. Tel est le cas par exemple du chevalier ou du

noble qui part à la croisade. La route est longue de Poitiers à Jérusalem ou

du nellois à la Castille et embûches, épidémies ou brigands constituent de

fréquentes rencontres sans compter les combats contre l'Infidèle. Il convient

donc, ayant de partir, de prendre les précautions d'usage. Ainsi, Hugues de

Lusignan, à la veille de son départ pour l'Espagne, cède une terre au prieuré

de Kotre-Dame de Lusignan qu'un de ses aïeuls a offert à Nouaillé. Ce don est

réalisé pro remedio animae meae (2). De même, alors qu'il part secourir les

Chrétiens face aux Sarrasins, Pierre Abrutit offre la terre des Cartes à Saint-

Junien pour le salut de son âme (3).

b) Sauver ses proches

Cependant le bénéfice de la donation ne se limite pas au seul dispo-

sant; il rejaillit sur les membres de sa famille. C'est pourquoi le donateur

oublie rarement de solliciter le salut de ses proches. Un relevé systématique

des stipulations concernant les composants familiaux met en lumière à ce pro-

pos une conception très hiérarchisée de la famille.

Certes femmes et enfants sont associés au bénéfice de l'acte mais les

voeux des disposants concernent â'abord leurs parents. Entendons par là non

la famille au sens large mais leur genitores (ce mot est d'ailleurs celui qui

est le plus fréquemment employé pour désigner le père et la mère). Il s'agit

bien évidemment des parents morts ou vifs quoique les pères et mères défunts

soient légèrement plus fréquents dans nos actes quelle que soit l'époque con-

sidérée. Ainsi dans une charte du 10 février 1008, un dénommé Ingelelme inter'
j

cède en faveur de ses genitores décèdes (1)-). Deux siècles plus tard, sa des-

cendante probable, Agnès, dame de Lussac et de Morthemer cède un bien à l'ab-

baye de Nouaillé et prie le notaire d'inscrire cette formule: "pour mon salut

et celui de mon père Hugues de Morthemer" (5). Ces deux exemples, choisis au

hasard, parmi beaucoup d'autres, permettent d'affirmer que les membres de la

(1). Ch. n°"l8, p. ^4-35, janv. 866.
(2). Cho n°557, p. 24-8-250, datée de 108? par le Père de Monsabert.

(5)o Ch. n°158, p. 2>0-252, même remarque.

(4)» Cho n°97, p. 161-163, 10 février 1008.

(5). AoD. Vo, 1H5, 1^9, XIIIe siècle (v. 1230).
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'faciille .qui. ont gagné l'au-delà,restent .présents, dans l'esprit des Poitevins^,.{

et que leur salut continue de préoccuper leurs desceiidants. Nous pouvons fflë-'

me pousser plus loin notre analyse et mieux définir le rôle des Bénédictins

:de Nouaillé. Pour les gens du XIe comme du XIIIe siècle, la mort n'est pas un j

simple "passage" niais elle est attente du Jugement Dernier et il est recomman-
dé de tout faire sur terre pour aider ses aïeuls à franchir ce cap difficile

notamment en re^quérant l'intervention des religieux du Val du Kiosson.

Si les genitores sont rarement oubliés, en revanche ils sont inscrits

en troisième position, après le donateur biensûr, mais aussi après sa femme

lorsque celle-ci est citée. En décembre 991, Archimbaud souhaite le "repos de

son âme, de celle de [^sa^femme Onesga, de celles de [ses] parents Léotadus. et
Archymberte" (1). Cet exemple comme la remarque qui le précède pose le problè-

me de la place de la femme au sein de la famille poitevine médiévale. Le fait

qu'elle soit mentionnée dans moins de 5%-des-. actes de donations pieuses laisse
planer un doute sur son importance tandis que la position qui lui est accor-

dée dans les formulaires tend à prouver que son rôle n'est pas négligeable.

i^ue conclure ? Nous avons pu observer à la lecture de la quasi totalité des

cartulaires poitevins que la femme est avant tout la genitrix, la mère de

famille souvent nombreuse (2) et qu'à ce titre elle mérite attention, respect

et protection aussi bien lors de sa vie terrestre que pour sa vie dans l'Au-

Delà. Nous pouvons donc supposer que la place de la femme au sein de la famille

est fondamentale et qu'elle justifie les mentions dont la femme fait l'objet

dans les chartes de notre abbaye ainsi que l'attention, à son sujet demandée

aux moines. Citons notamment cet acte des années 992-1014 par lequel Gautoin

offre plusieurs biens aux religieux certes pour son propre salut mais aussi

pour "le salut de l'âme de Çsoii] épouse Vosiane". Ajoutons encore qu'il requier
une prière perpétuelle pour lui-même et pour sa conjointe (5)o
Ce aui est valable dans un sens l'est aussi dans l'autre et il n'est pas rare

de voir une femme songer au salut de son mari (4). Devons-nous y voir la tra-

ce d'un mariage d'amour ? C'est peu probable mais rien ne permet d'exclure

cette hypothèse. Toutefois, un doute est permis dans le cas de la donation de
Jeanne Marchande. Celle-ci demande en effet le salut de l'âme de ses deux

maris Jean et Roger (5). Nous croyons déceler dans ces dons la volonté d'as-
surer une vie éternelle su pater familias, au chef de la lignée. Dès lors, ce

(1). Ch. n°9@, p. 127-128, déc. '991.~

(2). Citons ici l'exemple d'Amélie de Morthemer qui a sept enfants.

L/h. n°14r!, p. 222-223, 1077-1091.
(3)o Ch. n°8l, p. 136-157, 992-1014.

(4)o Ch» n°l8, p. $4-55, janv. 6ôo et ch. n°?2, p. 118-120, 988.
(5)o AoDoVo, 1H5, 1. 5, mars 1264.
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dessein procède du même mobile que les intercessions en faveur des genitores.

Les enfants sont peu cités (^ fois sur 1?3) mais ils figurent néan-

moins dans les actes de donation en tant qu'associés aux dons. Généralement

seuls les fils et principalement le fils aîné bénéficient des attentions du

chef de famille. Les filles, elles, sont la plupart du temps omises; elles ne

sont mentionnées qu'à défaut d'héritier mâle. La fille est quantité négligea-

blé jusqu'au moment où elle contracte un mariage avec un jeune homme de li-

gnage . comparable et ou elle devient . ^enitrix. Avant, son salut importe peu et

point n'est besoin de demander l'intercession des religieux de Nouaillé pour

elle. Seule exception à ce schéma, l'héritière, digne des attentions du père.

C'est aussi l'hèririer qui bénéficie d'une mention. Cependant, soyons juste:

la .pratique retient de la d_oaatic^j)_ro anima sa puissance rédemptrice pour un

fils défunt. S'il n'y a qu'un exemple à citer, que ce soit celui d'Hugues,

viguier du château de Vivonne, qui espère la "rémission des péchés de son dè-

funt et très cher fils Hugues" (-1). Voilà qui renouvelé les perspectives ha-

bituelles sur les relations parents-enfants au Moyen Age!

La famille proche est donc le souci essentiel du donateur. Les chartes

mettent en lumière une famille sans grande envergure généalogique. Seules

l'ascendance et la descendance directes suscitent une demande d'intercession

de la part du bienfaiteur de Nouaillé ce qui prouve que, dans la société poi-

tevine ffièdiévale, seule la famille conjugale revêt une réelle importance.

e) La solidarité envers les collatéraux

Néanmoins, la solidarité familiale dépasse de temps en temps (dans

£;1, 4% des cas) le cadre restreint du couple et de ses ascendants ou descen-

dants immédiats. Dans 57 actes sur 1?3i des collatéraux sont nommément cités

par le disposant. Celui-ci évoque essentiellement ses frères et neveux sans

doute au titre d'héritiers éventuels. C'est la protection de la lignée qui est

de nouveau en jeu» Elle est alors requise par quelqu'un qui n'a ni fils ni fil'

le. ïel est le cas de "Robert, homme noble" qui espère obtenir le "repos de
r\ son âme , de celle de Cses^ genitores et de ^seslr'frères Ingelrand, Launon,
Guigon et Ysembert" (2).

Exceptionnellement, et cela constitue une extension considérable des

personnes recommandées, le donateur souhaite que le bénéfice du don rejaillisse

sur ses "consanguins", sur ses parents au sens large, sur ses collatéraux (5)a

(1). Ch. n°1^1, p. 195-197, 1060»10?8»

(2). Cho no?8, po 131-132, 992-1014.

(3). 'pareatum dans cho n°1û9, p. 1o1-l82, 1031"10.$b;

pr^q^enie dans ch» n°128, p, ZO?, 1077°10?8.
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2. ^e plus près Fossible de L'ieu

a) Par la prière

Parfois, les donateurs ne se contentent pas de vagues stipulations

mais exigent des dispositions plus précises telles la participation aux

mérites des religieux ou l'association aux prières s'élevant du choeur ùes

moines pour eux-mêmes et/ou les membres de leur famille car le défunt doit

être "accompagné" dans l'au-delà par les. prières des religieux.

Mieux, il peut demander à être considéré comme l'un d'entre-eux sans

pour autant achever sa vie au monastère. Ainsi, vers 1115-1140, Etienne, prë-

tre de Mazerolles, donne un bois, une terre et une vigne pour être en. "con-

fraternité spirituelle" avec les religieux de Nouaillé (1).

L'association aux prières des pères et des frères est sollicitée dans

vingt-cinq actes. Elle revêt trois formes: la demande de prières-perp. étuelles,

la fondation d'une messe anniversaire et la création d'une chapellenie.

La prière perpétuelle est requise cinq fois. Deux exemples suffiront

à montrer que ce souhait traverse les siècles. En effet, vers l'an mil, Gau-

toin demande à être "associé" de façon "perpétuelle à la prière" des reli-

gieux de Nouaillé (2) et deux siècles plus tard, en octobre 1229» Philippe
de Lhommaizé réclame "un rappel perpétuel de sa mémoire" (3). Deux éléments

se retrouvent dans ces demandes: la répétition et la perpétuité.

La messe anniversaire quantàà-elle, est désirée dix-huit fois. Il

s'agit le plus souvent d'une messe chantée à date fixe, soit celle de la mort

du donateur, soit celle de la fête du saint protecteur du lignage. Le conte-

nu est parfois précisé: Géraud de Torçay demande aux moines de dire des psau-

mes (4). Cette messe anniversaire peut être requise pour soi-même - telle

est la demande de Jourdain de Château-Larcher à l'aube da XIIe siècle (5)

ou pour un proche. Ainsi, en 1221, Hugues de La Vergne cède un bien en èchan-

ge d'un anniversaire pour son père prénommé iïélie. (6). Il peut arriver qu'il

y ait inflation de la ûeraande: Marguerite Vougile exige "un anniversaire par

an pour le repos de l'âoe de feu Philippe Coiquan . t,sonj raari ainsi que quatre

(1). Ch. n°196, p. J.O^-3û6, 1115-1140.

(Z)o Ch. n°8l, p. 1^6-137, 99^-1014.

(3)» A. D. v., 1115, 1. 19, oct. i^^y.

(4)o Cho n°15lt-, p. Z^-244, 1084.

(5)» Cho n°1?1, p. 268-270, 1091-1115.

(6)0 ÂoDoVo, 1H5, 1. 60, 1221.
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messes . par an le j our . de ̂ s on] dé ces par les religie ux du prieuré ae Front e -
naj" ( 1 ). 1-à encore, la messe anniversaire repose sur le principe de la ré-, '

pétition perpétuelle. : ;; : ' . : : :: : /:'"::' : : . :/' ...''

Enfin, nous avons relevé deux fondations de chapellenies, l'une par

Jeanne i-iarchanae en 12o4 (^), l'autre par Jean de l'ienot, chanoine, en 1^17 (^).

La chapelleaie, tout en étant assez proche de l'anniversaire, en diffère sur

un point essentiel: son caractère purement privé. En effet, elle consiste ;à

assurer la subsistance a'un prêtre (qui peut être un moine de Nouaillé orûon-

né prêtre J dont le rôle est de dire chaque jour une messe pour la seule âme

du fondateur. Sa ressemblance avec la prière perpétuelle et l'anniversaire

réside dans la comuiémoration perpétuelle. Par ailleurs, la messe comme viati-

que pour l'au-delà rapproche anniversaire et chapellenie.

Revenons maintenant sur le caractère répétitif et perpétuel de ces

trois pratiques demandées aux religieux de Nouaillé. Inexistantes jusqu'à

l'extrême fin du Xe siècle, elles apparaissent au 2ÎIe siècle et atteignent

leur plein développement au cours du XIIIe siècle mais deineurent encore nom-

breuses dans les années 1500-1356- Elles sont significatives des croyances

eschatologiques des XIe, XIIe et XIIIe siècles: le Jugement Dernier aura lieu

à la fin des teiaps, il permettra la résurrection de tous les morts mais seuls

seront graciés ceux qui auront réussi à infléchir le jugement de Dieu dans le

bon sens. Pour cela, une prière perpétuelle est nécessaire. Or seule l'Sglise

et notamment les Bénédictins de Nouaillé pensés comme éternels sont en mesure

d'assumer un service divin perpétuel et de répondre à l'attente des chrétiens

médiévaux. En ce sens, l'obituaire ou rouleau des morts est l'auxiliaire in-

dispensaûle à la survie de ces pratio^ues. Malheureusement, dans l'état actuel

de nos recherches, nous ne somn. es pas en mesure de présenter et d'analyser

le nécrologe ûe Nouaillé. Pourra-t-il être retrouvé . ? Nous en doutons. Tout

au plus sommes-nous en mesure de dresser la liste (sans date fixe) des défunts

associés aux prières de la communauté monastique (cf. page suivante).

b) La vêture aâ succurendurn

Nous avons relevé le nom de trois personnes qui, à l'approche de la

mort, renoncent à leur vie dans le siècle et prennent l'habit monastique à

Nouaillé ou du moins qui le reçoivent des mains de l'abbé de ce lieu. Tous

(1). AoD. V», 1H5, 1. 55, ch. n°4 Frontenay, 1:540.

(2)o A. D»V., 1H5, 1. 5, mars 1264.

(^). ÂoD.V., 1H5, 1. 58, 18 oct. 1317.
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Tableau 12. - Dé_funts associés aux prières de l'abb&ye de Nouaillé

nom des défunts associés aux prières

Gautoinus

Girbert, prêtre

Giraud de Torçay

Jourdain de Château-Larcher

le seigneur de Chitré

Agnès de La Vergne

Eélie de La Vergue

Guillaume Fournier

Philippe de Lhommaizé

Guillaume de Cursay

Audèarde âe Talmont

Isabelle de Lusignan

Les chanoines de Saint-Pierre

Eugues de Lusignan

un inconnu (nom illisible)

Philippe Coiquam

a partir de» » »

fin Xe-début XIe siècle

1077-1091 ou peu après

apr. 1084

1091-1115 ou peu après

1091-1115 ou peu après
1211

1221

apr. avril 1226

apr. décembre 1227

apr. septembre 1229

apr. octobre 1229

apr. mars 1230

11 février 1255

apr. 1er février 1269

apr. 12?1

1540
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;sont probablement âgés, certainement veufs, avec ou sans enfants. L'un :d'entre

eux, Ayraud de Chitrè est à l'article âe la mort. Il est dit malade au château

de Preuilly lorsqu'il fait venir à son chevet l'abbé de Saint-Junien et plu-

sieurs frères du monastère. L'abbé Pierre lui remet l'habitum Sancti Benedicti,

l'habit de Saint-Benoît qui lui permet de mourir au sein de la congrégation

bénédictine (1). Il est cependant probable qu'Ayrauu de Chitrés'éteind à Freuil-

ly. La démarche des deux autres moines ad. ^uc.surendum est plus complète en ce

sens qu'ils reçoivent l'habit monastique et achèvent leur existence à Nouaillé.

Effectivement, à la charnière des XIe et XIIe siècle, Geoffroi Beslier rejoint

deux de ses fils, Efcienne et Geoffroi, dans le monastère suivant son désir ex-

primé en ces termes: Volens esse monacus (2). De même, Athelin, chevalier de

Châtellerault, se fait moine sur la fin de sa vie en compagnie de son fils Athe-

lin ait la Grenouille (5). Bien évidemment, aucun n'entre en religion les mains

vides: Ayraud de Chitré offre un alleu dans la villa de Comblé tandis qu'Athelin

apporte l'église de Colombiers (4). Quelle est la vie de ces hommes qui entrent

dans la régularité à Nouaillé ? Nous ne le savons pas exactement. Un logis spé-

cial leur a peut-être été aménagé à l'écart du monastère mais aucun document

n'en a conservé la trace.

e) Par la sépulture dans l'abbaye

Etre enterré dans l'abbaye est un gage de salut. Les abbés ont le privi-

lège d'être inhumés dans l'abbatiale ou plus modestement dans le cloître comme

les simples moines. Certains laïcs, quant à eux, achètent leur enfeu par une fon'

dation perpétuelle ou par un don. Dresser la liste exhaustive des personnes ense-

velies à Nouaillé est une tâche impossible. Néanmoins nous avons conservé la tra'

ce écrite de cinq inhumations dans le cimetière du monastère (pour sa localisa-

tion, voir le plan de l'abbaye ci-joint). Ce sont celles de Guillaume de Mau-

gué (5), d'Amélie de Morthemer (6), d'Agnès et d'Hélie de La Vergae (?), enfin,

d'Audéarde de îalmont (8)» L'énumération de ces noms montre bien que le privilè-

ge d'élire sa sépulture dans l'a.bbaye de Nouaillè appartient aux seigneurs poite'

(1). Ch. n°120, p. 19'lr-1Q5, 10o0-1078o

(^). Ch. n°1?8, p»282-285, fin XIe-avant 1115.

(3). Ch. n°1b6, p. 261-262, 1091-1115.

(4). Cf. les chartes ci-dessus»

(5). -ho n°192, p. 501, 1115-1140.

(6)
(7)

Ch. n'

AoD. V.

'199, p. ;>^o-3"10, 26 mars 1116.

1H5, 1»^, en n°Z03, 1211 et l»b0, 1221

(8)0 A. D»V., 1iï5, 1. 19 (^ actes), octo 1229 et juin 1233.
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Doc. 5. _Localisation possible du cimetière de l'abbave

(vue extraite. de la collection Gaignière. 1o99)
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vins exclusivement. Vilains et bourgeois n'ont pas droit de, cité dans ce saint

lieu.

d) Par la présence d'un proche au sein de la coorounauté des moines

Des donations ont lieu à l'occasion d'oblatioas d'enfants. Celles-ci,

sans être fréquentes, existent à Saint-Junien. Four mieux assurer leur salut,

les parents n'hésitent pas à confier leur fils aux religieux afin que le jeu-

ne garçon devienne moine. Le but de l'action est évident: l'enfant devenu

adulte sera un moine à part entière qui priera quotidiennement pour son ligna-

ge et spécialement pour la grâce de ses père et mère ainsi que de ses frères.

Au Xe siècle, Ingelric et Âldegarde offrent leur fils Rothard (1). Au XIe

siècle, l'usage semble se répandre. En 1û80, Vivien favorise l'entrée de son

fils (2). En tant que chef de famille, une femme de la noblesse prénommée

Sestis confie son fils Guillauice (3). Enfin, Job, dernier rejeton de Jourdain

de Château-Larcher et d'Amélie de Morthemer, rejoint ses deux aînés Samuel et

Olivier dans la clôture (4). Encore au XIIIe siècle, nous rencontrons des

exemples d'oblations d'enfants ou de jeunes hoomes (5). Ces vocations sont

probablement forcées et concernent les fils cadets. L'abbaye de Nouaille accep'

te ces enfants d'autant plus volontiers sue chacun apporte une "dot" consti-

tuée de bois, de terres ou de vignes et contribue ainsi à l'enrichissement du

monastère.

B. Réparations de dommages et ventes déguisées

1. Le don à titre de dédommagement

De temps en temps au détour d'une charte, apparaît le don à titre de dé-

doomagement.

Deux cas méritent notre attention car ils sont construits exactement

sur le même modèle (6). Les deux "généreux" donateurs offrent des terres "en

réparation des torts commis envers l'abbaye de Nouaillé"» Le concept de rèpa-

ration implique à la fois la notion d'amendement et celle de compensationo

(1). Ch. n°.î7, p. 66-68, mars 9û8.

(2), Ch. n°150, p. 2^6-2J'0, lûSOo

($)» Ch. n°1?5, po 2?7-2?9, 1095.

(4), Ch. n°1?1, p«268-270, 1091-1115.

(5)o AoDoVo, 1H5, 1. 19, déc» 1226.

(6)o Ch. n°l43, p. 226-22?, 1077-1091 (Eve)? ch. n°l80, p. 28$, fin XIe- début

XIIe siècle (Guillaume)»
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Les disposants regrettent leur mauvaise action et l'abbaye de Nouaillé reçoit

une indemnité pour la terre usurpée ou la taxe indûment prélevée. .C'est une

première étape du don. La deuxième partie de l'acte souligne le mobile du dé-

âomoagement: "pour le salut de mon âme et la rémission de mes nombreux délits",

"pour obtenir de Dieu la rédemption des injustices comoises". A vrai dire, il

s'agit moins de compenser un vol ou de réparer une usurpation que de faire pé-
nitence, d'acquérir le pardon, voire l'intercession future des moines et d'ob-

tenir son salut au jour du Jugement Dernier. Tel est le souhait de Guillaume

Barthélémy mais aussi d'Eve et de ses fils Etienne et Guillaume à la fin du :- l

XIe siècle. Coome l'indique le tableau n°11, ce sont les deux seuls actes de

ûonation qui contiennent une référence à ce type de mobile. Mais nous verrons

dans notre thèse lorsque nous étudierons les litiges opposant Nouaillé à des

particuliers que les dons expiatoires abondent à l'issue d'un procès gagaé par

l'abbaye.

2. Donations ou ventes déguisées ?

Bien que ces dons soient en majorité sans compensation matérielle,

certaines libéralités sont effectuées contre une rente ou quelques sois ou :. j
livres.

Il s'agit souvent d'une somme modique à valeur plus symbolique que

marchande, mais il arrive aussi que l'argent versé. par les religieux repré-

sente le prix réel de la terre "donnée". Alors qu'en 122? Guillaume Maiuer et

sa femme Jeanne Chilleis cède un demi fief contre la faible rente de 12 de-

niers de cens deux fois l'an (1), auXIe siècle, Nouaillé reçoit pour don Uûe

terre plantée de vigne moyennant la somme de quatre livres plus un cheval (2).

Aucun doute, les cinquante jugères de vigne valent bien ce prix. Par comparai-

son, une grande terre vierge vaut quarante sous toujours en monnaie de Poi-

tiers (5) et quatre livres sont exigées de notre abbaye pour l'achat de plu-

sieurs serfs à la .même époque (4)o Ce qui nous fait dire que la plupart des
donations contre une compensation sonnante et trébuchante semblent être des

ventes déguisées.

Que dire en conclusion de cette troisième partie sinon que nous cons.

tâtons une primauté de la recherche de compensations spirituelles dans la ma'

(1). Aoû»V., 1H5, lo 49, ch. n°1, 122?o

(2)o Cho n°1zl-0, p, 222-223, 1077-1091.

(3)o Cho n°1?8, po 282-285, fin XIe siècle- 1151,

(4)» Ch, n°l69, p. 266-267, 1091-1115»



Jorite des actes de donation consultés. "La coûviction est générale au Moyen

Age que tout càrètien doit gratifier Dieu ou ses saints, dans la personne des

prêtres, des moines ou des pauvres, de tout ou partie de ses biens" (1)» Bien

intègres ûans le schéma des croyances de leur temps, les Poitevins implorent

la clémence divine lors du Jugement Dernier par le biais notamment de ces do-

nations. Les moines de Nouaillé se posent comme les intermédiaires nécessaires

entre L'ieu et les hommes et remplissent ainsi parfaitement le rôle attribué à

leur"ordo": être les intercesseurs perpétuels entre ici-bas et au-delà.

^

(1)o Actes du Colloque La mort au^ p. 25



IV. Après un raientissement au XIIe siècle, la diminution des uons au XIIIe

siècle.

&ur un total de 175 dons pour cinq siècles et demi, 63 ont lieu au

XIIIe siècle soit 36, 4% de la totalité des donations. Ce pourcentage élevé

devrait laisser entrevoir une augmentation des libéralités. Or, nous affir-

mons qu'une diminution des dons a lieu au XIIIe siècle. Celle-ci est d'ail-

leurs prévisible dès le siècle précédent qui accuse un net ralentissement

des dons. Cependant, dans les années 1170-1199 une légère reprise a lieu.

Dans un premier temps, nous allons essayer de prouver notre hypothèse puis

dans un second point plus développé nous rechercherons les causes de la di-

minution des donations au XIIIe siècle.

A. Un constat: les dons en faveur de Nouaillé diminuent dès 1259.

Certes, les Bénédictins de Nouaillé bénéficient de ?6 dons pour les

années 1200-13^6. Cependant, ce chiffre somme toute considérable dissimule

une évolution négative des concessions faites à l'abbaye, évolution sur la-

quelle il paraît bon s'attarder.

Le tableau n°13 et plus encore le graphique n°5 qui est nettement

plus parlant révèlent une chute continue des donations du XIIIe au XIVe siè-

clé. En fait, seule la première moitié du XlIIe siècle continue d'être une

période faste pour l'abbaye qui reçoit 43 biens soit presque ?0^ des dons du

XIIIe siècle. En revanche, les années 1250-1299 et surtout 1500-1349 sont ça-

ractèrisèes par une grande pauvreté des libéralités. La rupture semble donc

se situer vers 1250.

Pouvons-nous affiner ce commentaire ? Le tableau n°l4 nous fournit

une vue détaillée des dons survenus au cours du XIIIe siècle. Tout de suite,

nous remarquons que la date charnière n'est pas 1250 mais 1239- Avant cette

année, 43 dons sont comptabilisés; après, nous en dénombrons 20 répartis sur

les soixantes années restantes.

Il y a donc bien une époque où tout bascule, ou les donateurs délais.

sent cette fois de façon définitive l'abbaye de Nouaillèo

i<=?t^%tell îl
\'&;1 "/:^'l

^-.r^/
Gï <<'>'.,/'
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Tableau 1?. Détail des donations aux XIIIe et XIVe siècles

périodes

1200-1249

12^0-1299

1300-1549

Total

nombre d'actes

43
20

-li.

76

% (corrigés)

24, 85
11, 55

-L^_

45, 90

Note: pourcentages établis a partir du total des actes (soit 1?^ actes)

Graphique 5« Donations aux XIIIe et XIVe siècles

nombre de dons 43i
42J
^1l
40|
:39i
38|
37i
56|
55|
34|
33i
52|
5l!
50i
29i
281
2?!
^

25;
24
25.
2Z:
21
20
lï;
is
17
16
15
1-
13
12
11
10

T2lT^~1^Î912^^299 1300-13^9
périodes
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Tableau 14. - La raréfaction des dons au XIIIe siècle

décennies

1200-1209

1210-1219

1220-1229

1230-1239

12^+0-1249

1250-1259

1Z6Û-1269

1270-1279

1280-1289

1290-1299

Total

nombre d'actes

1

5

20

16
0

6

5

6

3

2

63

de donation
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B. hotifs de la diminution :des dons

Au cours de nos recherches, nous avons découvert trois ensembles prin-

cipaux de causes qui expliquent le ralentissement des donations en faveur de

Saint-Junien de Nouaillé dès le deuxième auart du XIIIe siècle»

1« L'épuisement du patrimoine des donateurs

Le premier élément qui explique cette raréfaction des dons est l'é-

puisement du patrimoine des donateurs.

Les XIe et XIIe siècles sont caractérisés par un immense courant de

générosité envers les abbayes poitevines. Chacun, roturier aisé mais surtout

noble de petit ou grand ligaa.ge, se sépare qui d'une terre, qui d'une église

ou d'une rente pour en faire l'offrande à un monastère. Chacun participe donc

a sa manière a l'édification du temporel des abbayes et notamment de celui de

l'abbaye de Nouaillé. Mais la contrepartie de ces bienfaits est sévère: biens

meubles et immeubles disparaissent à tout jamais du patrimoine privé qui peu

a peu se réduit comme une peau de chagrin. Pouvons-nous parler de crise nobi-

liaire comme E. Boutruche pour le Bordelais ? (l). Actuellement, notre étude

de la noblesse poitevine n'est pas encore assez avancée pour apporter une ré-

ponse définitive à ce problème mais il est certain que plusieurs familles se

sont largement dépossédées. Les chartes de Nouaillé en sont témoins: elles

évoquent très souvent l'attitude d'héritiers cherchant désespérément à recou-

vrer certains biens aux dépens de notre abbaye (2).

Nous avons recherché dans les cartulaires et recueils de chartes des

exemples de ces lignées bienfaitrices. Biei^sûr, notre enquête ne s'est pas

faite au nasard. Seules ont retenu notre attention les familles oui se sont

montrées généreuses à l'égard de Nouaillé aux XIe et XIIe siècles. Selon notre

attente, les exemples abondent. Les citer tous serait fastidieux; c'est pou-r-

quoi notre choix s'est porté sur un seul lignage noble, celui des vicomtes

d'Aunay. La liste ci-dessous contient les principaux dons consentis par cette

famille à divers établissements religieux»

('l). 30UTRUCHE (Eo), "AUX origines d'une crise nobiliaire; donations pieuses

et pratiques successorales en Bordelais du XIIIe au XIVe siècle", Anna.-

les d'histoire sociale, 1959, p. 162-177 et 257-277.

(2)». Cf. un chapitre sur les litiges et contestations qui figurera dans ma

thèse mais que je ne peut fournir ici dans le cadre restreint de ce

mémoire de B. EoAo
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Date

1GZS

V. 1Û^^

1057

10o?

v. 1^7u

v. 1070-1086

1u?6

l0fc;3

juillet 1098

avt. 1099

£ien : offert

un moulin

une forêt

l'église St-Martin de Pons

une chapelle

l'église St-Sèverin

l'église St-Just d'Aunay

divers biens

l'église St-Paul de Poitiers

l'église St-Julien

participe à la construction de

St-Nicolas de Poitiers

Bènè.E'iciaire

Bourgueuii

St-Jean d'Angèly

St-Florent de Saumur

St-Florent âe Saumur

St-Jean d'Angély

St-Florent de Saumur

N,-D. àe Saintes

Montierneuf

N. -D. de Saintes

St-Nicolas de Poitiers

Nous imaginons sans peine que le patrimoine des vicomtes d'Aunay a

terriblement, souffert de ces multip.les dons ou constructions. Or leur cas

n'est pas isolé et au XIIIe siècle la situation patrimoniale des bienfaiteurs

devient souvent problématique. Certes, contrairement au'Bordelais par exemple

il semble qu'afin d'éviter un rnorcelleoent des seigneuries la pratique suc-

cessorale privilégie le fils aîné (l). Mais cette coututne n'enraye pas l'ap-

pauvrissement des familles, si bien qu'au XIIIe siècle beaucoup de donateurs

potentiels se trouvent dépourvus et dans l'impossibilité de prodiguer des lar-

gesses à l'Sglise en général et a l'abbaye de Nouaillé en particulier.

2. Nouaillé, victime de la concurrence et de révolution des modes

de vie.

Autre cause générale à l'Europe occidentale, la concurrence et l'évo-

lution des modes de vie frappent de plein fouet toutes les abbayes bènèûicti'

nés. Précisément, les dons non reçus par l'abbaye de Nouaillé rejoignent le

temporel d'établissements nouveaux: ceux des Ordres Mendiants (2).

Cette évolution tient peu aux difficultés internes de l'abbaye mais

essentiellement à l'éloignement de Nouaillé d'un centre urbain» Certes Foi-

tiers n'est qu'à huit kilomètres mais à l'époque c'est bien loin pour les fi'

dèleso En outre, les Bénédictins vivent en clôture et sont donc en retrait

(l)» C'est ce qui est en vigueur chez les vicomtes de Châtellerault par exem'

pie»

(2)o Cfo sur l'implantation des Mendiants, l'article de FAVREÂU (Eo), "l!é°

tablissement des ordres mendiants»o»", p3 9-35»
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Carte 4. Implantation et concurrence des Ordres Mendiants

Louâun F. 1242

9 Thouars

F. 1330

Châtellerault

F. vers 1259

^Fontenay D. vers 1220

St-Maixent
F. XIIIe s.

oNiort F. 1242

E. fin XIIIe s.
La Rochelle C. 1523

Cl. 1306

Pons FoXIIIe s.
9-5 10 20km

i» La Rochefoucauld
Co1529

ngoulême D. 1245
F. vers 1250

e. :

Cl»;

D, :

F» ;

i21? ;

Légende

Carmes

Clarisses

Dominicains

Franciscains

Bâte d'implantation
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:par, rapport aux chrétiens. Enfin, par leur prières ils ont un rôle d'interces-

seyrs mais ce ne sont; pas des pasteurs. Par conséquent, la concurrence est sé-

vére: les Ordres Mendiants associent en effet cénobitisme et vie apostolique.
Comme l'a remarqué H. Martin pour la Bretagne (1), les "frères", comme on les
appelle^ réussissent à calquer leur réseau de couvents sur les nouveaux lieux

d'activité économique, à savoir les centres urbains. En outre, par leur idéal
de pauvreté opposé à la richesse bénédictine, ils séduisent les chrétiens. En-

fin, leur pastorale touche un vaste éventail social. C'est pourquoi les dona-
tiens qui ne sont plus en faveur de Nouaillé sont dest. inées aux Dominicains,
Carmes et autres Franciscains de la région.

La carte n°4 indiquant leurs dates et lieux d'implantation nous apprend
que celle-ci commence dès le deuxième quart du XIIIe siècle juste au moment ou

les dons envers Nouaillé diminuent. La coïncidence des dates est trop évidente
pour mettre en aoute le rôle monopolisateur des Mendiants. Désormais, pour les

donateurs et les testateurs, un changement de destinataires pour leurs libéra-

lités s'impose et la mutation se fait au détriment de l'abbaye Saint-Junien de
Nouaillé.

3« La disparition de certaines fortunes lignagères

La raréfaction des dons envers l'abbaye de Nouaillé peut aussi s'expli-
quer par la disparition, sinon des familles, du moins du patrimoine des dona-
teurs habituels à la suite de la grande révolte du Poitou contre Louis IX en

1242o Parmi les personnes dont les biens ont été saisis figurent un certain nom-
bre de bienfaiteurs traditionnels de Nouaillé.

Avant d'en citer un ou deux, essayons de comprendre ce qui a motivé leur

révolte, quelle en fut la chronologie et quelles furent les représailles décidées
par Louis IX.

Revenons quelques années en arrière. Le roi de France, Philippe Auguste

(1180-1225) conquiert le Poitou aux dépens de Jean-sans-Terre. Fort de sa puis-
sance, il y développe l'administration royale. Pendant son court règne (1223-

1226), son fils, Louis VIII poursuit son oeuvre et, à sa mort, c'est son épouse,
la reine-nière Blanche de Castille qui assure la régence. pendant la minorité de

(1). MARTIN (E. ), Les Ordres Hendiants_en__Bretagne, vers 'l2.$0-_aers_l5^0, Paris,
1975, ^op.
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:leur fils . Ijouj-s IX. Période Iragile qui est un, moment :choisi pour^i'omenter

des révoltes.

La première révolte date de 122?< Ses chefs se nomment Pierre Mau-

clerc, duc de Bretagne, Hugues de Lusignan, son épouse Isabelle d'Angoulëme

et Thibaut, comte de Champagne. L'ambition pousse Hugues de Lusignan qui est

un mari très faible devant sa femme qui fut reine d'Angleterre. Or, Isabelle

souffre àe ne posséder désormais qu'un petit comté, celui de la Marche. Elle

est en outre nui-raliée à l'idée de prêter honimage au roi de France. Enfin,

elle aimerait que son fils Henri III d'Angleterre recouvre les territoires

^continentaux ae son ancêtre Aliénor d'Aquitaine. Dans sa rébellion, Hugues

de Lusignan reçoit le soutien de ses amis: le vicomte de Thouars, Savary de

Mauléon, le sire de Parthenay,... Les révoltés rassemblent leurs hommes au

pied de Ihouars et attendent l'affrontement avec l'armée royale. En vain.

Des négociations de pa3-x aboutissent.

SeuleKient, une deuxième révolte se prépare déjà et éclate en 1228.

Hugues de Lusignan et ses amis poitevins gardent la neutralité. Seul Guy de

Thouars, seigneur de Tiffauges rejoint les coalisés mais prête hommage au

roi de France dès . 1230.

Est-ce une paix durable ?

Dès qu'il assume seul le pouvoir à sa majorité, Louis IX continue

l'oeuvre de Philippe-Auguste. Aussi, la nouvelle révolte des nobles du Poi-

tou s'inscrit-elle dans la lutte des féodaux contre l'autorité royale gran-

ùissante et notamment contre Alphonse, frère de saint Louis, investi de son

apanage poitevin en 1241. Hugues de Lusignan, sa femme Isabelle et plusieurs

barons poitevins s'indignent des actions, contrôles et pouvoirs des adminis-

trateurs royaux. L'entreprise qui a reçu le soutien du comte de Toulouse et

des rois d'Angleterre et d'Aragon, se concrétise à Noël 1241, date à laquelle

Hugues de Lusignan dénonce son hommage et entre en campagne contre Alphonse.

L'?armée royale envahit le Poitou, s'empare des château poitevins et menace de

remporter la victoire. C'est alors qu'Henri III d'Angleterre débarque en Aqui-

taine (mai 1242) volant au secours de ses alliés et défie le roi de France. La

rencontre des deux armées a lieu à ï'aillebourg le 21 juillet 1242o Le roi d'An-

gleterre s'enfuito C'est la débâcle: les Lusignan et les barons poitevins im-

plorent la clémence du roi de France. Celui-ci la leur accorde (1)e

(1). Récit établi à partir de SIVESY (G. ), ùaint-Louis et son siècle, Paris,

Taillandier, 198^, p. 374-395.
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Cependant, bon nombre de lignages souffrent des confiscations ae

biens exigées par Louis IX et surtout de la destruction systématique des :..

forteresses des conjurés. Ainsi, alors que Blanche de Castille a cédé le

château de Hontreuil-Bonnin à Hugues X de Lusignan, saint Louis le" lui re-

prend en 121+Z, avant de confisquer Béruges (l). Queques temps auparavant,

probablement à la suite des troubles de 1227-1228, le . château de Chitré

(la tour) est abattue (2).

Evidemment, par la suite, les seigneurs poitevins tels les Lusi-

gnan ou les Chitrè ne sont plus en mesure d'effectuer- des donations aussi

considérables et fréquentes qu'auparavant envers l'abba;'-e de Nouaillé. Ces

événements, essentiellement locaux, renforcent le processus de diminution

des libéralités à l'é-gard de ^aint-Junien de Nouaillé à partir du XIIIe

siècle.

(1 ). C30Z2T (R. ), Châteaux de la Vienne, Paris, s. d., p. 3.

(2)o Recueil de documents concernant la Commune et la Ville de Poitiers,

ch. n°XLVIII, 1243-1Z45.



CONCLUSION

En résumée nous constatons a^ue le temporel de Saint-Junien de Kouaillé

trouve largement sa source dans les donations faites en sa faveur essentielle-

ment par des laïcs au cours des IXe-Xe-XIIe-XIIIe siècles, quelques dons ayant

encore lieu dans les années 1500-1556. Parmi les motivations des donateurs, les

compensations spirituelles dominent largement. Cependant, à la suite d'un appau-

vrissement volontaire ou forcé des bienfaiteurs et surtout de la concurrence des

Ordres Mendiants, les dons se raréfient dès avant le milieu du XIIIe siècle. A

cette époque, le patrimoine de Nouaillé est déjà presque entièrement constitué

grâce à toutes les donations reçues. C'est pourquoi nous proposons, pour con-

dure, une preiuière cartographie àes possessions de Nouaillé, réalisée exclusi-

vement à partir des donations étudiées dans ce mémoire.
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Carte 5. '-l : Géosraphiè des biens offerts à Nduaillé.:

Légende

/. ; propriété,' (manses, alleux, fiefs,... ).

+ : églises

§ ; tout ce qui est à l'origine dtune redevance iiïimédiafe (rentes, dîmes,'

droits,... ).

?: : bien divers.

Echelle. ..

carte au 1/250000 . soit 1 cm pour 2, 5 km

0 10 km
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Annexe 1. - Les abbés de Nouaillé

MO

les abbés

(Hermembert,
prêtre)

Goûolen

Âutulfe

Guarin

Rainaud

Retard

Alboin (évêque)

Frotier

Foulques

Constantin

Imo

Pierre

Ucbert

dates auxquelles ils apparaissent

dans les chartes de Nouaillé

juillet ?80, 1? et t8 nov. ?80,
déc. ?û0, 3 août?9^, 2? avr. 793,
mars 799.

apr. Ê>30, sept. 851, 9 avril 833,

mars 837, déc. ^o, aoûî 857.

janvier 866.

avr. 8b6, juin 900, avr. 302.,

14 mai 9û4, janv. 90^. .

janvier 911.

922, mars 923, juin 927, oct.

9^9, déc. 93^-, mars 937, mai

937, avril 9^3 ou 9^-^, février

942, juillet 9^.

951 ou 9%

avt juillet 962 (avt 955-95^)

955-95Ai'i 21 juin 964, nov. 965-

966, mars 975i août 98^, juin

985 ou 986, janv. 989, janv.

992.

992-IQI^-, mai 995, août 9QU,

nov. 995, août 996, 15 avr. 999,

10 février 1000, déc. 1009.

1014-1031, 1014-1036, 30 septo

10^8, 10^1-1036.

1040-10?? ou 10?8, 107?»

1077 ou 10?8.

dates auxquelles ils

apparaissent dans

d'autres sources

cité en oct. 888 dans le

Cartulaire de l'Abbaye de

St-Cyprien de Poit. i. e^rs^

cité dans la plupart des

cartulaires du Poitou

mort en 1014 selon la

Chronique de St-Maixent

abbé en 1014 et mort en

105b selon la Chronique

de St-Haixent

abbé en 1040 selon la

Chrona^u^d^S-t-Mai^^

cité en 1043 ds les Char-

tes Poitevines de l'abbaye

St°Florent de Saumur
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les abbés dates auxquelles ils apparaissent

dans les chartes âe Nouaillé

dates auxquelles ils

apparaissent dans

â'autres sources

Bretranâ

Geoffroi

Raoul

Guillaume 1er

Robert

Joscelin

Guillaume II

Raerius

Guillaume III

Eélie

Hélie Gui

1077 ou 10?8, 10?8, 1075, 1080,

1061, 1085, août 1084, 25 sept.

io8o, 1087, 1088 ou 1089, 1090.

cité en 1082 ds le Cartulai-

re de La Grâce-Dieu, entre

108.2 et le 24 sept. 108o ds
Chartes et docs pour servir

a l'hist. de St-Maixenr, en

1091-1096, 1091-1100, 1091-

1115, 1095, 17 mars 1095.

juillet 1115-1120, 26 mars 1116,

1117-1123, 11 avr» 1118, 23 oct.

{ 1118, 1120.

1128-114?, 1128-1140, 114?.

apr. 1147-1182, 1152-1182, 1155-

J 1157, 12 août 1162, 1164, apr.
11 avr. 1167-avt ? juillet 1l82«

j apr. 1167-avt 1199, 7 juillet

i 1182, 118?.
l

i 1187-1205, 1198-1199, 1199, 1200,
l 29 déc. 1ZOO»

l 1205, 1209, 1214, 1220, 20 févr.

1222, 16 avril 1225, 18 nov» 1224,

déc. 1235, 1Z34, 1255»

mars 1258, 1240, mai 12^0, 12?1.

^0 août 1265, 1er févr» 1259, 10

avro 12?0, 1? avro 1270, 12?4, 5

juin 1277, 31 mars 1281, Z6 juillo

1289, 19 janvo 1293»

7 mars 1503, 1304, 29 mai 1305o

1086 ds le Cart. de St-Kico-

l las de Poitiers, en 10Cb ds

j le Cart. de ùt-Cyprien; mort
j
f en 1091 selon la Chron. de

j St-Maixent

jmort le 20 juillet 1115 se-
Ion le Nécrologe de la Gran-
de Sauve

fcité en 1117-1133 (v. 1120)

ds le Cart. de St-Cyprien, en|

1128 ds Chartes et docs j)our

servir à l'hist. de Charroux

cité en juin 1230 ds Recueil

des docs concernant la comm"

et de la ville de Poitiers

cité en 12ô2 par le G_alli_a

Christiana
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Les abbés

Audebert de Porrè

Guillaume IV

dates aux'.iuelles ils apparaissent

dans les chartes de Nouaillé

1513, 20 juin 1318, 25 juin 151°,

16 juillet I^ZZ, 1er avr. 1525-

1326.

1551, l.?36, 13 août 13j?9, 1358,

1359.

dates auxquelles ils

apparaissent dans

d'autres sources



Annexe 2. - Datation des chaffces

^3

Référence de la charte

n° eï po ds édition du

Père de Monsabert

original

ou copie

date du Père de Monsabert date proposée

16,

17,
18,
25,
26,
27,
28,
35,
57,
58,
^5,
^7,
48,
49,
50,
51,
54,
55 ?

62,
65,

p. 29-51

p. ^1-53

p. 3^-^5

p. ^-46

p. 46-49

p. 49-50

p. 51-52

p. 6-5-65

p. 66-68

p. 68-70

p. 76-77
p. 82-84

p. 84-85

p. 85-8?

p. 87-88

p»89-90

p. 93-95

p, 95-96

p. 104-106

p. 109-110

72, po 1l8-120

73, p. 120-122

74, po 122-125

76, p. 127-128

77, p. 129-131

78, p. 131-132

80, p»134-134

61, p. 156-157
83, p. 159-1^1

84, p. 141-142

86, p. 144"146

89, p. 150-151

92, p. 154»l56

93, p. 156-157

94, p. 157-158

97, ^p»l6l-l65

0.

0.

0.

0.

0.

0.

e.

e.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

o. /c.

o»

0.

0.

Oo

o»

Oo

0.

0.

0.

0.

0.

0.

O. /Co

0.

Oo/Cc

0.

Oo

déc. 848

août 857

janv. &63 ou 866

janv. 899 ou 901

1ères années du Xe s.

avril 900 ou 902

juin 900

janv. 9û6 ou 908 ou 912

mars 908 ou 910 ou 91-?

oct. 911 ou 912 ou 916

déc. 925

avril 956

octobre 936

mars 957

mai 957

avr. 958 ou 945

février 3^2

juillet 9^2

août 961-99^

962-963 ou entre sept.

965 et sept. 966

ou 992

janv. 989

janv. 989 ou 995

déc. 991

déc. 991

fév.r. 992-1014

juillet 992-1014

992-1014

992-1012i-

992-1012+

mai 99" ou 996 ou 1002

août 996

Xe siècle

Xe siècle

Xe siècle

10 février 1008

déc. 848

août 857

janv. 666

janv. 901

début Xe s.

avril 902

juin 900

janv. ai'1

mars Q15

oct. 916

déc. 925

avril 956

oct. 9.56

mars 937

mai 937

avr. 3^5 ou 945

février 9ii-2

juillet 9^2

avt. juillet 992

nov. 965-nov. 9o6

janv. 992

janv. 9&9

janv. 989

déc. 991

déc. 991

févr. 992-1014

juillet 991/^Î^T^-
992-1014 -. -^s^9^
992-1014

992-1014

mai 993

août 996

Xe siècle

Xe siècle

Xe siècle

10 février 1008
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Béférence de la charte

n° et p. ds édition du

Père de Monsabert

original

ou copie

âate du Père de î'ionsabert date proposée

99,. p. 16^-165

100, p. 165-167

10Z, p. 170-171

105, p. 171-172

p. 1b1-1b2

p. 184-185

p. 186-187

P. 19J>-19^

p. 19^-195

p. 195-197

p. 159-200

p. 201-203

p. 207

p. 209-210

P. 211-Z12

p. 212-213

F. 213-214

p. 215-216

po 2l6-21?

p. ^17-218

p. 218-219

F. 219-220

p. 220-222

p. 2^^-223

p<>^Zo°227

p. 220-229

p«Z^5-230

p. 231-232

p. 232-235

p. 233-255

po 256-238

p. 243-24^-

p. 246-248

p. 249°250

p. 255°25^

p. 256-257
p. 260-251

po 26l"262

0. l 1010

0. l 1014 ou 1016-1051

0. l 1er nov. 101? ou 1020

0. l entre 30 sept. 10^3 et

.
/. 1 janv. 1030

o. l 1031-1036

0. l milieu XIe siècle

C. l 104-0-1077

o» i 1060-1074

O» l 10ÔO-107Ô

a. j 1060-1078

o. l 1060-1086

0. l 1? oct. 10?4

C. i 1077 ou 10?8

Oo ; 10',''' ou 1085
0. j 1077-1Û91

o. j 1077-1091

o. j 1077-1051

o. S 1077-1091

o. l 1077-1091

o. i 1077-1091

o. j 1077-1091

0. { 1077-1091

o. l 1077-1051

o. j 1077-1091

o. (1077-1091

o. l 1077-1091

o. j 1077-1091

o. j 1077-1091

o. j 1077-1091

û. l 1078
s

o. j 1080
Co l 1084
0. ! X&siècle, avt» 108?

Co . i 108?

e» i 1088-1089

o. 11090

0« l 21 juillet 1091-1100

Oo j 1091-1108

10^0-1077 ou 10?8

1014-1031

1er nov. 1020

entre 1er nov. 1023

et 31 janv. 10^0

1031-1056

milieu XIe siècle

1040-1077 ou 10?8

1060-1074

1040-1077 ou 10?8

'SOW-1077 ou 1078

1060-1086

1? oct. W?4

1077 ou 1078

1077 ou 10?8..ou 1086

1077 ou 10?8- 1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

1077 ou 1078-1091

10?8

1080

1084

avt. 108?

1087

1068-1089

1090

21 juillet 1091-1100

1091-1108
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Référence de la charte

n° et ç. ds édition du

Père de Honsabert

original

ou copie

0.

e.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

0.

date du Père de Honsabert

1091-1115

1091-1115, avt 16 mars

1116

1G91-1115

mai 1095

1095

17 mars 1095

fin XIe-1151

fin XIe-début XIIe

fin XIe-début XIIe

fin XIe-dèbut XIIe

fin XIe-ûébut XIIe

XIe siècle

apr. 1110-avt 1151

juillet 1115-11^-0

juillet 1115-sept. 1140

juillet 1'115-sept. 11^0

26 mars 1116

1117-1140 (1123)

1120-1157

1147-1182

â^r. 1167-avt 1199

1198-1199

XIIe siècle

date proposée

1091-1115

1091-111$, avt ^6

mars 1116

1091-1115

mai 1095

1095
l? mars 1095

fin XIe s. -1151

fin XIe-âébut XIIe

fin XIe-début XIIe

fin XIe-début XIIe

fin XIe-début XIIe

XIe siècle

1111-1151

juillet 1115-1128

juillet 1115-11Z8

juillet 1115-TI28

26 mars 1116

1117-1123

1128-1157

1147-1182

1167-1199

1198-1199

XIIe siècle

166,

171,

172,

1?4,

175,
176,

178,
179,
1ôQ,

181,

183,
1&5,

169,
151,

192,

196,

.199,
201,
2û5,

211,

219,

225,
250,

p. 262-264

p. Z66-270

p. 271-2?^

p. Z7^-275

P. Z75-277

F. Z77-279

p. 282-283

P. Z84-285

P. ZS5

F. Z86-28?

F. Z88-289

p. 289-291

p. 295-296

p. 299-300
p..>01

p. 505-506

p. 3û8-3l0

p. ^12-313

p. 319-520

p. %8-329

p. 342-545

p. 551-553
P. 360-561
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Annexe ^. Les donateurs nobles ou supposés tels

(par ordre d'apparition dans les chartes)

Nom Qualité Date

Guillaume Tête d'Etoupe

Audéarde de Cûâtellerault

Cauelon

Guillaume Fier à Bras

Giraud de Prissay

Geoffroy de Saint-Maixent

Geoffroy ae Chitrè

Guillaume de Chitrè

Hugues à.e Chitrè

Pierre de Fontmorin

Engelelme de Horthemer

Pierre Samuel de l'-iorthemer

Qiraud de Torçay

Eugues VI de Lusignan

Jourdain de Château-Larcher

Guibelin de Chitrè

Sestis

Adémar ae Chizè

Goscelin de Boe;no (Bonnes ?)

Guillaume de Cursay

Guillaume de Mauguè

Isembert de La Celle

Maingot de i'-ielle

Aléard ae Beaudiment

Philippe de La Vergne

Barthélémy de La Vergne

x de Beaumont

riugues c;e Maire

Eustache de 1-iairè

Jeanne de Chambonneau

Aleedris de Chambonneau

liugues de La Vèrgne

Marguerite, de La Vergue

Jeanne de La Vergue

Pétronille de Borneau

Audéarde de Talmont

comte de Poitiers

vicomtesse

vicomte d'Aunay

duc d'Aquitaine

chevalier

chevalier

femme noble

seigneur de Bouthoire

février 9^2

janvier 992

janvier 9§9

janvier 995

milieu XIe

l? octobre 1071<-

1077-1091

1077-1091-1115

1077-1091

1077-1091

1077-1051-1108

10?8

1084

108?

1091-1115

1091-1115

1095
-l? mars 1095

1.110-1151

1115-1140

1115-11^0

1147-1182

1167-1199

XIIe

1211

1211

1215

1217

1217

1221

1221

1221

1221

1221

1225

juin 1225 et 1229



^

N om

Geoffroy û'Snvigne

Pierre de La Jabroille

Raoul du Teil

Hugues de Bagne

Philippe de Lhommaizè

Guillaume de Cursay

Isabelle de Lusignan

Guillaume de Mazerolles

Etienne de Mazerolles

Bertrand de Talmont

Launus du Te il

Guillet de Dor

Boémond du Te il

Agnès de Mortheraer

Geoffroy de Lusignan

Hysebelle

Pierre le Fort

Alphonse de France

Hugues de Lusignan

Gui de Lusignan

Guillaume de La Vergue

Hugues Brun

Pierre de Linazay

Hervois

Pétronille de St-Macou

Geoffroy de Maire

Aimery de Chenay

Jean de Menât

Jean de Boiscourier

Qualité

clerc

chevalier

chevalier

reine-mère d'Angleterre,

comtesse de la Marche

chevalier

sgr. de Pamplie, chevalier

chevalier

dame de Lussac

sgr. de Château-Larcher

vve d'Aimeri Le Fort

sgr. du Vigeant

comte de Poitiers

sgr. de Couhè

ecuyer

comte de la Marche et â'Angoi

sgr. de Fougères

sgr. de Ruffec

chanoine

chanoine

Date

1? octobre 1225

avril 1236

1226 et 1228

1226

122? et 1229

1229

1Z3Q

1250 et 1251

1231

1235

1233
12.70

1258

milieu du XIIIe

1251

1252

1255
1Z69

1269

1271

1275

îme, 1276

1284

1285

1286

1290

1514

1517

1529
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CÛNCLUSIÛN

Dans ce travail, nous avons essayé de dresser le bilan de cinq mois de

recherches. Ils ont été essentiellement consacrés à la compilation, à la traûuc-

tion et à l'étude critique àes sources. Ces recherches nous ont par ailleurs

amené à réaliser une bibliographie certes conséquente mais qui ne se prétend pas

exhaustive. Enfin, elles nous ont permis de rédiger quelques paragraphes d'une

future thèse.

Nous avons choisi de présenter ici une étude des donations pour ueux

raisons» La première, purement matérielle, réside dans la facilité de traduction

des actes de doiiation pour une latiniste presque débutante. La seconde procède

d'une préoccupation historique: avant de nous intéresser à la gestion du monasté-
re, plus précisément du temporel de Nouaillé, il nous a semblé logique de commen-,

cer par étudier sa formation^ Trois moyens ont contribué à celle-ci: les donations,
les achats et les échanges» Les premières sont les plus nombreuses, en parler ici

s'avérait donc obligatoire.

Pour conclure, nous soumettons à votre jugement nos ûirections de recher-

ches pour une thèse éventuelle.



.A^
Directions de recherches pour une tnese

I. L'HISTOIRE, LES BATIMENTS ET LES HOHMES

Chap. 1: Historique de l'abbaye

A. Le problème de la fondation

:3. Les vicissitudes historiques

Chap. 2: L'architecture, .reflet de l'histoire

Chap. 3: Des hommes d'Eglise

À. Des Bénédictins

B. Hiérarchie

C. Origine géographique et sociale des religieux

II. L'EVOLUTION DU TErîPùKEL Du Ville SIECLE AU MILIEU DU'XIVe SIECLE (1356)

Chap. 1: La formation du temporel

A. Le temps des donations

B. Le temps des ventes

C. La stratégie des échanges

Chap. 2: Garanties et contestations

A» Protéger ses acquisitions

B. De nombreux litiges

Ch&p. ;>; Géographie des possessions: de l'Atlantique à la Vienne

IIIo ECONOMIE £1 POUVOI5: EVOLUTION, STABILITE et CEISE

Chap» 1: Terres, hommes et productions agricoles
A. La mise en valeur des terres

B, L'exploitation des terres: des serfs aux tenanciers libres

C. Les cultures et l'élevage

Chapo 2s La gestion de l'abbaye et de ses dépendances

Âo Les modalités de gestion

Bo Les prieures ruraux

Co Un problème de gestion: la crise du XIIIe siècle

Chap. 5: Nouaillé et la féodalité
Ao Suzeraine et vassales un double rôl<

Bo Une seigneurie banale

,e



^

OV. LE ROLE EELIGIBUX ET SOCIAL DE SÂINT-JUNIEN Di; NOUAILLE

Chap. 1: Le rôle spirituel de l'abbaye et ae s,es prieurés

A. Relations avec le clergé séculier

B. Sauver les âmes

C» Nouaillé, centre de pèlerinage

Chap. £: Le rôle sociale de l'abbaye

A. Un don 6e resard sur les autres

B. Uii "travail de Bénédictin": le ;iscriptorium

(Ceci ne constitue pas encore ua plan mais quelques idées de recherches; en outre
les titres des différentes parties seront affinés pour mieux faire ressortir les

particularités de l'abbaye Saint-Junien de Nouaillé»)
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INDEX DES NUMS DE LIEU

-A-

ADBIERS, e. Isle-Jourdain (86), 42, 54.

ALEXANDRE (vi^lla, ), cne Nouaillé-Maupertuis, e. La Villedieu-du-Clain (86), 58.

ALONS (île d'), non localisée, sur l'ancienne côte d'Aunis (l?), 46.

ANCHE, e. Couhé (86), ^-2, 46, 54.

ANGOULEME , e. Angoulêrae (16), 36, 104.

ARDILLEUX, e. Chef-Boutonne (79), 4$, 46.

ASLONNES, e. La Villedieu-du-Clain (86), 4$, 46.
. ÂUNIS (pays d'), (1?), 37, 38, 42, ^4, ^6.

AULNÂY (17), 82.

. AUVERGNE, 56. . ' -

-B-

BAGNE, cne Csson-du-Poitou, e. Gençay (86), 82.

BAITRE, cne Château-Larcher, e. Vivonne (86), ^-5.

3SKUGES, e. Vouillé (86), 107.

BOUSESSE, e. Lussac-les-Châteaux(86), ^2, 43, 45, ^6, ^7, ^8.

BRETAGNE, 1.

BSUX, e. Couhé (86), 42, 45, 45, ^6, 4?, 5^.. .

-c-

CÂUNÂY, e. Sauzé-Vaussais (79), 3^, ^, ^5, ;+6, 4?.

CHAPELLE-MORIKEMER (la), eue Valdivienne, e. Lussac-les-Châteaux (86), 43, 6?,

CHARENTE (la), fleuve, 3, 5^'

CHAEROUX, e. Charroux (86), 53.

CEÂSSENEUIL, e. Jaunay-Clan (86), 46.

CEATEÂU-LARCHEK, e» Vivonne (86), 5, 35, '+2, 43, 82 o

CEÂTELLEBAULT, e. Châtellerault (86), 3, 82, 104.

CHAUME (la), cne Chaunay, e. Sauzé-Vaussais (79)i ^-2.

CHAUVIGNY, e. Chauvigny (86), 3, ^-2, $4, 5 8 o

CHENAY, Co Lezay (79), ^5»

CHITSE, cne Vouneuil-sur-Vienne, e» Vouneuil-sur-Vienne (86), 82, 10?o

CHIZE, Co Brioux-sur-Boutonne (. 79) i S2o

68,



[n^

CIVAUX, e. ^ussac-les-Châtea. ux (£6), ^42, 43, , 44, 54, 55.
CLÂIN (le), rivière, 3, ^.

CLOUEBE (la), rivière, 3, 5^»

CLUSSAIS, e. Sauzé-Vaussais (79), 37, ^2, 45, 46, 53, 54»

COLOMBIERù, e. Châtellerault (86), 43, 2+5i -'+6.

COMBLE, eue Celle-1'Evescault, e. Lusignan (86), li-9i 9^»

CûUHE, e. Couhé (86), 4?.

COUSBÂNAY, cne i-.airé-l'Svescauit, e. Sauzé-Vaussais (79), 1''3» ^^i à6,

-D-

DIVS (la), rivière, 57, ;/5.

DISNE, non localisé, près d'Aulnay (1?), 2i-3, 6?, 68.

IECLOUZEITES (les), cne Rom, e. Leaay (79), 57, 6û.
. EPANNES, e. Frontenay-Sohan-Rohan (79), !+lr-

3PINET (l'), cne Bouresse, e. Lussac-les-Châteaux (86), zr2.
ESNANDES, e. La Eochelle (17), 44.

-F-

FERRÂBOEUF, cne Karnay, e. Vivonne (86), 42, 45, 46, 48.
FLEUEE, e. La Villedieu-du-Clain (86), 45, ^5, J+S.
FONTENAY-LE-COMTE, e. Fontenay-le-Comte (-85), 104.

FOUGESE, cne Champagné-Saint-Eilaire, e. Gençay (86), 44.
:?fiONI2NÂÏ-BOHAN-RÛHÂN, e. Frontenay-Eohan-Eohan (79), 1+7, l+8>, 92.,

GARTEMPE (la), rivière, 3.

GENÇAY, e. Gençay (86^, 3, 4?, 48, 82,

-I-

INGRAKDES, e. L'angé-Saint-Somain (86), 42, 53, 54<



.. \id

:-J-

JOUARENNE, cne Aslonnes, e. La Villedieu-du-Clain (86), 54, 4?, 5^.
JOUY, cne Scorbé-Clairveaux, e. Lencloître (86), 43.

-L-

LEOnMAIZE, e. Lussac-les-Château (86), 52.

LIGOUEE, aon localisé, peut-être Saint-Sauveur d'Aunis (l?), 42.
LINÂZÂY, e. Civray (56), 82.

LINI£fiù, e. Saint-Julien-l'Ars (66), 4$.

LOUBIGNE, e. Chef-Boutonne (79), 42, $4.

LDUDUN, e. Loudun (86), 104.

LUSIGNAN, e. Lusignan (86), 5, 4$, 46, 4?, 60, 80, 82.

LuâsÂC~ÎJES~CHATEAUX' c- .Lussac-les-Châteaux. CSS), 3, 3^, 57, 42, 43, 4?, 54, 57, 58,
60, yo, ob.

-M

KÂIRS-L'EVESGÂULT, e. Sauzé-Vaussais (79),. 45, ^-6, 4?, 48, 82.
MÂRÇAY, e. Vivonne (86), 45.

I-iARNAY, e. Vivonne (86), 3^-, tr2, 54.

KÂUZE-SUR-LE-MIGNON, e. Mauzé-sur-le-Mignon!(79), 4S, 54.

MAZEROLLES, e. Lussac-les-Château (86), 44, ^+6, 4?, 82.
MELL£, e. Me lie (79), 82.

M2SGON, voir Château-Larch'er.

MIGNALOUX, e. Poitiers (86), 3$, 42.

r. ONTIÎEUIL-BONNIN, e. Veuille (86), 106.

I-iûBTKEMEE, cne Valdivienne, e. Lussac-les-Châteaux (86), 3, 82.

-N-

KAINTRE, e. Châtellerault (86), 46, 4?»

NIEUL-L'ESPOIR, e. La Villedieu-du-Clain (86), 82.

NIORT, e. Niort (?9), 58, 42, 44, 55, 5^, 82, 104.

KOU^ILLE-MAUPERTUIS (possessions), e» La Villedieu-du-Clain (86), 37, 42, 43, 44,
45, 47, 48, 58, '' ---" -- - ----- - ^^.. . "/, ^, , ^, , ^,

^5,



u^l

PÂMPLIE, e. Champdeniers (86), 82.

PERSÂC, e. Lussac-les-Château (66), 60.

PINIEK,'. cne Nouaillé-Maupertuis, e. La Villeûieu-du-Clain (86) , 2+5, z». 6.
. PLIBOUX, e. Sauzé-Vaussais (79), ^o, S^-

PÛITIEES, e. Poitiers (86), 3, 35, 42, ^6, 48, 5$, $4, 58, 80, 82, 1Q5, 104.
PONTAIGON, non localisé, vers Civaux (86), z<-2, 43, 58.
PEBUILLY, e. Preuilly (57), S2, $2t.

:puGNY, e. Moncoutant (79), 59, ^-5, ^i '+D, ^S, Ê5< o4-
PUYMILLEEOUX, cne Dangé, e. Dangé-Saint-Romain, (86), 44.

EJBRAÏ, vers Niort (75), ^4.

RIOUX, cne Le Gué-d'AllÊré, e. Courçon (1?r)-, 43, 45.
EOCEEFOUCAULI» (la), e. La Rochefoucauld (1o), 10^.

ROCHELLE (la), e. La Rochelle (17), 104.

ROM, e. Lezay (79), 42, 46, 5i+, 57, 59.

RUFFEC, e. Ruffec (16), 82.

~h>-

SAINTES, e. Saintes (1?), 56, 105, 104.
SAINT-GAUDENT, e. Frontenay-Rohan-Rohan (79)i ^!, ^7'

.SAINT-GENÂRD, e. Melle (79), ^7-

SÂINT-JEAN d'ANGELY, e. Saint-Jean d'Angély (17), 6?, 105.
SAINT-MÂIXENT, e. Saint-Maixent-1'Ecole (79), 53, 82, 104.
SAINT-SÂUVEUE-d'AUNIS, Co Courçon (1?), 4$.

SILLARDS, Co Lussac-les-Châteaux (56), 59.

-T-

IAILLEBOURC Saint-Savinien (1?), 106.

TALMONT, e. Talraont (85), 82.

TEENE2AY, e. Thénezay (79), ^+2, 5^, 54.

THOUARS, e» Thouars (79), 104.
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-V-

VEBGNE (la), cne Marnay, e. Vivonne (86), 82.

VERRIERES, e. Lussac-les-Châteaux (86), 42, c, h, 59»

VIENNE (la), rivière, 3, 54, 57, 58, 80.

. VIVûNNE, e. Vivorme (86), 3, 42, 46, 5^, 73, 81, 82,

VOU2BON, eue Yves, e. Rochefort (17), ^3, ^-4.



INDEX. DES NûriS- DE . PERSONNE

-A-

, ul:

-ÀBKUTIT, Etienne, 76.

Pierre, ?6.

Aâaltrude, ?6.

Adèle, épouse de Guillaume Tête d'Etoupe, 75.

Adeline, moniale, 75.

Adémar de CEÂBANKES, 57.

Adémar de CHIZE, 6?, 68, 116.

Aermenalde, 5S»

Aersenûe, épouse de Cadelon vicomte, ?5< 76.

Agnès, danse de LUS3AC et de MORTEEMBS, 88, 11?.

: de LA VERGNE, 93, 9^'.

veuve de Guillaume BERNARD, 75.

Aigon, 59.

Aimery de CHENAY, 11?.

Ainarius, époux de Godulgarae, 73.

Alboin, abbé et évêque, 38, 110.

Aldeburge, épouse de Rorgue, ?6.

Âldegarde, mère de Rothard, 96.

Aléard de BÂUDIMENT, 116.

Aleedris, soeur de Jeanne de CEAM30NNEÂU, 75, 116.
Alibalde SEVAEIUS, 58.

Aliéner d'Aquitaine, 106.

Alphonse de FRANGE, 11?.

Archimbaud, époux d'Onesga, 59.

Archymberte, mère d'Archimbaud, 89.

Aremburge, 760

Athelin de Châtellerault, chevalier, ô?, 75, 9-"

Àthelin la Grenouille, fils du précédent, 73, 9^"

Athon, 58.

Audéarde de TALMONT, veuve de Guillaume de TALMCNT, 73, 9.?i Ç^-î 11û<

Audéarde ûe CHATELLERAULT, vicoatesse, 116.

AUBEBERT de PORSE, abbé, 41, 110.

AULNAÏ, famille, 38., 75, ?6, 79, 102.

ÂUTULFUS, abbé, 3&, 110.

AYMAR, fils d'Emenon, 57.

Ayraud de CHITR2, c^:
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~E-

BAGNE, Hugues^de, 11?.

BAETHELEMY, Guillaume, 97.

Barthéléoy de ^LA VEEGNE, 116.

BartholoEîé, fils de Hugues viguier, 73.

;ESÂUDI^ENT, Aieard de, 116.

3EÂUKONÎ?, î de, ^116.

Bernard, fils d'Eugeielme de KORTHEKER, 76.

B2SNARD, Guillaume, 75.

.Bertrand, abbé, 58, 41, 111.

££SLI2B, Geoffroi, 94.

.Blanche de CASîILLE, 105, 10?.

BOGNO, Goscelin de, 115.

Boèmond du TEIL, 117.

BOISCOURIE5, Jean de, 11?.

BûRNEAU, Fétronille de, 116.

-c-

Cadelon, viconte d'Aunay, 38, 75, 79, 116.
.Calztus, 61.

CHAMBONNEAU, Jeanne de, 75, 116.

Charles Martel, 4.

CHÂTEAU-LARCHER, famille, 59, 91, 93, 96, 116.

CEATELLERAULT, famille, 105, 106»

CHENAY, Aimery de, 11?.

CEILLEIS, Jeanne, épouse de Guillaume KAINER, ?D, 97.

CHITSE, famille, 38, 80, 82, 92, 94, 1l6o

CHIZE, famille, 39, S2, 6?, 68, 116.

Clémente, fille d'Engelelme de MORTHEMER, ?6,

CûiqU AM, Philippe, 91, 95.

Constantin, abbé, 95i 1''l6.

Constantin, prêtre, 7^.

CUSSAY, Guillaume de, ' 95, 116, 11?.

Dagbrannus, fils de Launon, 580

DOE, Guillet de, 11?.



lusFI

Eble Kanzer, fils de Ramnoul, 57.

Emenon, corote de Poitiers, 37.

Emma, comtesse, 38.

Emmon, 35»

Engelelme de hORTKEMER, 76, 116.

:Engelelme, fils du précédent, ?6, £0.

ENVIGNE, Geoffroi d', 11?.

Etienne. ABRUTIT, 76.

Etienne de I^ÂZEROLLES, 116.

Etienne, fils d'Eve, 97.

Etienne, fils de Geoffroi BESLIER, 94.

Etienne, prêtre de Mazerolles, 116.

Eustache de IuiAIRE, 116.

Bve, ûere d'Etienne et de Guillaume, 97.

-F-

TONîhORIN, Pierre de, 116.

;FÛKT, voir LE FORT.

FOUCAUD, Hugues, veuf d'Âmélie de I-iORTHEKER, 76.

Foulques, 59 «

Foulques, abbé, 58, 116.

FOUBNIEB, Guillaume, 93.

FEOTIEK, abbé, 110o

-G-

Gautier-, 59"

Gautier le Fort, 59.

Gautoin, époux de Vosiane, $8, 89, 95.

Geoffroi, abbé, 39, 111.

Geoffroi BESLIER, 3lr.

Geoffroi de CHITEE, 80, 116.

Geoffroi de Lusignan, 11?.

Geoffroi de Maire, 11?.

Geoffroi d'Envigne, clerc, 11?»

Geoffroi de SAINT-MAIXSNT, 116.

Geoffroi, fils de Geoffroi BESLIER, 94.
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Gilbert 1er, évêque, 65.

Giraud de PBISSAY, 116.

C-iraud de TORqAY, 93, 116.

Giraud, fils de Hugues viguier, 73.

Girbert, prêtre, 9Ji.

Godol&nus, abbé, 35, 36, 110.
.Godulgarde, 56, 56, 61, 73.

Grégoire VII, pape, 64, 6^» 6'7, 68.

Guarin, &tibé, 56, 57, 110.

Gui de LUSIQNAN, sgr de Couhé, 11?.

Guibelin de CHITEE, 116.

Guigon, 90.

Guillaume 1er, abbé, 39, 111.

Guillaume II, abbé, 59, 111.

Guillaume III, abbé, 39, 111.

. Guillaume IV, abbé, 41, 112.

Guillaume BARTHELEMY, 97.

ûuillaume BEENAED, 75.

Guillaume, comte, dit Fier à Bras, 38, 65.

Guillaume, comte, dit Tête d'Etoupe, 57, 75-

Guillaume de CHITEE, 80, 116.

Guillaume de CURSAY, 95, 116, 11?.

Suillaume de LA VEEGNE, 11?.

Guillaume de MAUGUE, 94.

Guillaume de MÂZEBOLLES, 11?.

Guillaume de TALMONT, 73.

Guillaume 1er, évêque, 6?, 68, ?3»

Guillaume, fils d'Eve, 96.

Guillaume, fils de .Restis, 99.

Guillaume FOURNISR, 95.

Gui lie t de DOS, sgr de PAMPLIE, 11?.
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